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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday, June 1,
2005:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Spivak, seconded by the Honourable Senator
Murray, P.C., for the second reading of Bill S-12, An Act
concerning personal watercraft in navigable waters.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Spivak moved, seconded by the
Honourable Senator Massicotte, that the bill be referred
to the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources.

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, June 9,
2005:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Peterson, seconded by the Honourable Senator
Ringuette, for the second reading of Bill S-36, An Act to
amend the Export and Import of Rough Diamonds Act.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Peterson moved, seconded by
the Honourable Senator Banks, that the bill be referred
to the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 1er juin 2005 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Spivak, appuyée par l’honorable sénateur Murray, C.P.,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi S-12, Loi
concernant les motomarines dans les eaux navigables.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Spivak propose, appuyée par
l’honorable sénateur Massicotte, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 9 juin 2005 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Peterson, appuyée par l’honorable sénateur Ringuette,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi S-36, Loi
modifiant la Loi sur l’exportation et l’importation des
diamants bruts.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Peterson propose, appuyé par
l’honorable sénateur Banks, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, June 16, 2005
(37)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in room 257, East Block,
at 8:35 a.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Banks, Buchanan, P.C., Di Nino, Fraser, Gustafson and
Peterson (7).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology and Frédéric Beauregard-Tellier, Economics
Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Thursday, June 9, 2005, the committee began its study of
Bill S-36, An Act to amend the Export and Import of Rough
Diamonds Act.

APPEARING:

The Honourable Larry Bagnell, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of Natural Resources.

WITNESSES:

Natural Resources Canada:

Louis Perron, Senior Policy Advisor, Minerals and Metals
Sector;

Shari Buchanan, Counsel, Legal Services;

Bob Lomas, Director, Special Projects Division, Minerals
and Metals Sector.

The Chair made an opening statement.

The Honourable Larry Bagnell made a presentation and
answered questions.

Mr. Perron, Mr. Lomas and Ms. Buchanan answered
questions.

The Chair made a closing statement.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-36.

The Honourable Senator Buchanan moved that the committee
dispense with clause-by-clause consideration of Bill S-36 and
report the bill to the Senate without amendment.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 9:43 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le jeudi 16 juin 2005
(37)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 8 h 35, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est, sous
la présidence de l’honorable Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Banks, Buchanan, C.P., Di Nino, Fraser, Gustafson et
Peterson (7).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers,
analyste de la recherche, Sciences et technologie, et Frédéric
Beauregard-Tellier, Division de l’économie.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 9 juin 2005, le comité entreprend l’étude du projet de
loi S-36, Loi modifiant la Loi sur l’exportation et l’importation
des diamants bruts.

COMPARAÎT :

L’honorable Larry Bagnell, C.P., député, secrétaire
parlementaire du ministre des Ressources naturelles.

TÉMOINS :

Ressources naturelles Canada :

Louis Perron, conseiller principal en politiques, Secteur des
minéraux et des métaux;

Shari Buchanan, conseillère juridique, Services juridiques;

Bob Lomas, directeur, Division des projets spéciaux, Secteur
des minéraux et des métaux.

Le président fait une déclaration.

L’honorable Larry Bagnell fait une déclaration et répond aux
questions.

M. Perron, M. Lomas et Mme Buchanan répondent aux
questions.

Le président fait une déclaration.

Il est convenu que le comité examine article par article le projet
de loi S-36.

L’honorable sénateur Buchanan propose que le comité
ne procède pas à l’étude article par article du projet de
loi S-36 et en fasse rapport au Sénat sans amendement.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 9 h 43, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Tuesday, June 21, 2005
(38)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in room 257, East Block,
at 5:12 p.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Angus, Banks, Buchanan, P.C., and Cochrane (5).

Other senator present: The Honourable Senator Massicotte (1).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, June 1, 2005, the committee began its study of
Bill S-12, An Act concerning personal watercraft in navigable
waters.

WITNESSES:

Transport Canada:

John Forster, Associate Assistant Deputy Minister, Safety and
Security;

Daniel Haché, Acting Manager, Office of Boating Safety;

Victor M. Santos-Pedro, Director, Design, Equipment &
Boating Safety.

As a panel:

Bombardier Recreational Products Inc. (BRP):

Fernando Garcia, Director of Public and Regulatory Affairs;

Michel Marcouiller, Director of Communications and
Public Affairs.

Canadian Marine Manufacturers Association:

J.A. (Sandy) Currie, Executive Director.

The Chair made an opening statement.

Mr. Forster made a presentation and answered questions.

Mr. Santos-Pedro and Mr. Haché answered questions.

At 6:45 p.m., the committee suspended.

At 6:47 p.m., the committee resumed.

Mr. Marcouiller and Mr. Garcia made a joint presentation.

Mr. Currie made a presentation.

Mr. Marcouiller, Mr. Garcia and Mr. Currie answered
questions.

OTTAWA, le mardi 21 juin 2005
(38)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 17 h 12, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est,
sous la présidence de l’honorable Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Angus, Banks, Buchanan, C.P., et Cochrane (5).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Massicotte (1).

Également présente : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers,
analyste de la recherche, Sciences et technologie.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 1er juin 2005, le comité entreprend l’étude du projet de
loi S-12, Loi concernant les motomarines dans les eaux
navigables.

TÉMOINS :

Transports Canada :

John Forster, sous-ministre adjoint associé, Sécurité et sûreté;

Daniel Haché, directeur intérimaire, Bureau de la sécurité
nautique;

Victor M. Santos-Pedro, directeur, Conception, équipement et
sécurité nautique.

En table ronde :

Bombardier Produits récréatifs Inc. (BRP) :

Fernando Garcia, directeur, Affaires publiques et réglementaires;

Michel Marcouiller, directeur des communications et des
affaires publiques.

Association canadienne des manufacturiers de produits nautiques :

J.A. (Sandy) Currie, directeur exécutif.

Le président fait une déclaration liminaire.

M. Forster fait une déclaration et répond aux questions.

M. Santos-Pedro et M. Haché répondent aux questions.

À 18 h 45, la séance est suspendue.

À 18 h 47, la séance reprend.

M. Marcouiller et M. Garcia font une déclaration conjointe.

M. Currie fait une déclaration.

MM. Marcouiller, Garcia et Currie répondent aux questions.
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The Chair made a closing statement.

At 9:25 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Keli Hogan

Clerk of the Committee

Le président fait une déclaration.

À 21 h 25, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, June 16, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources has the honour to table its

NINTH REPORT

Your Committee, which was referred Bill S-36, An Act to
amend the Export and Import of Rough Diamonds Act,
has in obedience to the Order of Reference of Thursday,
June 9, 2005, examined the said Bill and now reports the same
without amendment.

Respectfully submitted,

TOMMY BANKS

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 16 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles a l’honneur de
déposer son

NEUVIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi S-36, Loi
modifiant la Loi sur l’exportation et l’importation des
diamants bruts, a, conformément à l’ordre de renvoi du
jeudi 9 juin 2005, examiné ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, June 16, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, to which was referred Bill S-36, to amend
the Export and Import of Rough Diamonds Act, met this day at
8:35 a.m. to give consideration to the bill.

Senator Tommy Banks (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: I call to order this meeting of the Standing
Senate Committee on Energy, the Environment and Natural
Resources, which is considering Bill S-36, an act to amend the
Export and Import of Rough Diamonds Act.

Members will recall that we dealt with the Kimberley Process a
while ago. This bill is to amend that process in two respects.

Mr. Bagnell, all members of the committee extend our
congratulations to you on your engagement of yesterday. We
also extend our best wishes to your minister for his early recovery.

The Honourable Larry Bagnell, Parliamentary Secretary to the
Minister of Natural Resources: With me at the table are Louis
Perron and Shari Buchanan, and there are other officials in the
background.

As the chairman said, this bill only makes two amendments to
the Export and Import of Rough Diamonds Act. As you know, in
some places in the world diamonds are used to fund rebel groups
and governments that slaughter people and do all sorts of other
bad things. For that reason, we implemented the Kimberley
Process, which requires certificates for import and export of
diamonds. Virtually every country in the world that deals with
diamonds adheres to that process in order that such things do not
happen. However, we rushed our legislation on that and we
missed a couple of important elements, and Bill S-36 is to provide
for those.

The first amendment will allow us to give our partners in the
Kimberley Process the statistics that we collect through these
permits, as most countries already can. Of course, the purpose of
the exercise is to be aware of what is happening in the trade of
diamonds so that there is no illegal trade in blood diamonds.

The second amendment is with respect to what are called
‘‘powder diamonds,’’ or diamonds smaller than one millimetre.
They are nearly worthless and there are millions of them. Of
course, we do not want to require a certificate for each one of
those, as that would be very complicated, so the 43 countries in

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 16 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 8 h 35, pour examiner le projet de loi S-36, Loi
modifiant la Loi sur l’exportation et l’importation des diamants
bruts, qui lui a été renvoyé.

Le sénateur Tommy Banks (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je déclare ouverte cette séance du Comité
sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et des
ressources naturelles au cours de laquelle nous allons étudier le
projet de loi S-36, Loi modifiant la Loi sur l’exportation et
l’importation des diamants bruts.

Les membres du comité se souviendront que nous avons parlé
tout à l’heure du Processus de Kimberley. Ce projet de loi vise à
modifier ce processus à deux titres.

M. Bagnell, tous les membres du comité souhaitent vous
féliciter pour vos fiançailles d’hier. Nous tenons également à
transmettre tous nos vœux de prompt rétablissement à votre
ministre.

L’honorable Larry Bagnell, secrétaire parlementaire du ministre
des Ressources naturelles : M’accompagnent aujourd’hui
Louis Perron et Shari Buchanan ainsi que d’autres fonctionnaires
assis en arrière.

Comme l’a indiqué le président, ce projet de loi vise seulement
à apporter deux modifications à la Loi sur l’exportation et
l’importation des diamants bruts. Vous savez que dans certaines
régions du monde, les diamants servent à financer des groupes de
rebelles et des gouvernements qui assassinent des gens et
commettent toutes sortes d’autres méfaits. Pour cette raison,
nous avons mis en œuvre le Processus de Kimberley, en vertu
duquel il faut posséder des certificats pour importer et exporter
des diamants. Pratiquement chaque pays au monde qui est dans le
commerce des diamants a adhéré au processus pour se protéger.
Néanmoins, comme nous nous sommes dépêchés d’adopter une
loi en la matière, nous avons oublié d’y inclure quelques éléments
importants, et le projet de loi S-36 vise à combler ces lacunes.

Le premier amendement nous permettra de donner à nos
partenaires dans le Processus de Kimberley les statistiques que
nous compilons au moyen de ces permis, comme la plupart des
pays peuvent déjà le faire. Bien sûr, l’objectif de cet exercice est
d’être au courant de ce qui se passe dans le commerce des
diamants pour s’assurer qu’il n’y a pas d’activités illégales, comme
le trafic de diamants.

Le deuxième amendement concerne ce que l’on appelle la
« poudre de diamant », qui est composée de diamants de moins
d’un millimètre. Ces diamants n’ont presque pas de valeur, mais il
y en a des millions. Évidemment, nous ne voulons pas que soit
imposé un régime de certification pour la poudre de diamant car
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this process decided to require certificates only for diamonds
larger than one millimetre, and this bill makes that amendment to
the act.

It is a pleasure to speak to you on Bill S-38, which is designed
to amend the Export and Import of Rough Diamonds Act. The
act provides controls for the export, import and transit across
Canada of rough diamonds and enables implementation in
Canada of the international Kimberley Process Certification
Scheme for trade in rough diamonds which came into force on
January 1, 2003, under the authority of the Minister of Natural
Resources.

It is important to understand the international concern that
persists about the link between illicit international trade in rough
diamonds and armed conflict, particularly in Angola, Sierra
Leone and the Democratic Republic of Congo.

While ‘‘conflict diamonds’’ constitute a small percentage of
international diamond trade, they have had a devastating impact
on peace, security and sustainable development in affected
countries.

The Kimberley Process is the principal international initiative
established to develop practical approaches to the ‘‘conflict
diamond’’ challenge. The process was initiated in May 2000 by
several southern African countries in response to growing
international pressure to address peace and security concerns, as
well as to protect the national economies of several southern
African countries that depend on the diamond industry. It was
simultaneously implemented at national levels by participating
countries on January 1, 2003. Canada has since chaired the
Kimberley Process in 2004 and continues to be ongoing chair of
the Kimberley Process Statistics Working Group in Gatineau. We
had the meeting here in Ottawa.

Canada’s key interests in participating in the Kimberley
Process Certification Scheme have been to advance peace and
human security in affected parts of Africa and to help maintain
public confidence in the legitimate diamond industry, particularly
given Canada’s status as a major diamond producer.

The process now includes 43 countries involved in producing,
processing, importing and exporting rough diamonds. These
countries account for 99.8 per cent of the global trade in and
production of rough diamonds. They include all of Canada’s
major diamond trading partners.

Although the Kimberley Process is still in the early stages of
implementation, it has already had a concrete and positive impact
on the international trade in rough diamonds and on the fortunes
of conflict diamond-affected countries. In assessing the success of
the Kimberley Process to date, the most important measure it has
made is the contribution in assisting conflict diamond-affected

ce serait très compliqué. Voilà pourquoi les 43 pays participants
ont décidé de n’exiger de certificat que pour les diamants de plus
d’un millimètre, et c’est ce que cette mesure législative vise à
changer dans la loi.

C’est avec plaisir que je m’adresse à vous au sujet du projet de
loi S-36, qui modifie la Loi sur l’exportation et l’importation des
diamants bruts. Cette loi prévoit des mesures pour contrôler
l’exportation, l’importation et le transit de diamants bruts à
l’échelle nationale et elle permet la mise en œuvre au Canada du
régime international de certification du Processus de Kimberley
pour le commerce des diamants bruts. La loi est entrée en vigueur
le 1er janvier 1993, sous l’autorité du ministre des Ressources
naturelles.

Il est important de saisir dans toute son étendue la
préoccupation qui persiste sur la scène internationale au sujet
du lien entre le commerce illégal des diamants bruts au niveau
international et les conflits armés, particulièrement en Angola, au
Sierra Leone et en République démocratique du Congo.

Le commerce des « diamants de la guerre » ne représente qu’un
très faible pourcentage du commerce international des diamants,
mais il a eu un effet dévastateur sur la paix, la sécurité et le
développement durable dans les pays où il a eu cours.

Le Processus de Kimberley est la plus importante des initiatives
internationales établies pour mettre en place des moyens
pratiques de relever le défi des « diamants de la guerre ». En
mai 2000, plusieurs pays d’Afrique australe ont lancé le Processus
de Kimberley en réponse aux pressions de plus en plus fortes
qu’exerçait la communauté internationale pour calmer les
préoccupations relatives à la paix et à la sécurité et aussi pour
protéger l’économie nationale de plusieurs pays d’Afrique
australe tributaires de l’industrie du diamant. Les pays qui
participent au Processus de Kimberley l’ont mis en œuvre
simultanément le 1er janvier 2003. Le Canada a présidé le
processus en 2004, et il est actuellement le président de son
Groupe de travail sur les statistiques qui se trouve à Gatineau et
qui s’est d’ailleurs réuni ici, à Ottawa.

La participation du Canada au régime de certification du
Processus de Kimberley vise surtout à faire progresser la paix et la
sécurité humaine dans les régions touchées de l’Afrique, ainsi qu’à
conserver la confiance du public dans l’industrie légitime du
diamant, particulièrement en raison de son statut d’important
producteur de diamants.

À l’heure actuelle, 43 pays participent au Processus de
Kimberley. Ce sont tous des pays qui produisent, transforment,
importent ou exportent des diamants bruts. Ces pays représentent
99,8 p. 100 de la production et du commerce mondiaux du
diamant brut. Tous les principaux partenaires commerciaux du
Canada dans le secteur du diamant participent au Processus de
Kimberley.

La mise en œuvre du Processus de Kimberley ne fait que
commencer, mais elle a déjà eu un impact concret et positif sur le
commerce international des diamants bruts et sur le sort des pays
touchés par le commerce des diamants de la guerre. Lorsque nous
évaluons le succès du processus jusqu’à maintenant, nous
constatons que le régime de certification a principalement
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countries in regaining control over their diamond resources. Peace
agreements in Sierra Leone, Angola and the Democratic Republic
of Congo, in combination with the implementation of the
Kimberley Process, have enabled these countries to substantially
increase the proportion of their diamonds being exported through
official government channels. For example, Sierra Leone’s
certified exports in 2004 are estimated to be valued at
$130 million versus $10 million in 2000.

Since the launch of the Kimberley Process in January 2003,
national authorities have seized dozens of diamond shipments
imported in violation of the Kimberley Process procedures. In
most of these cases, criminal charges have been laid and
prosecutions have either been completed or remain ongoing.

Although Canada’s status as an important diamond-producing
country is recent, it is currently estimated to be providing some
4,000 direct and indirect Canadian jobs. Mine production in 2004
is estimated to be valued at $2.1 billion Canadian. Canada
currently ranks as the world’s third most important diamond
producer by value.

This only marks the start of Canada’s diamond history as more
mines are scheduled to come into production in the coming years.
These include the Jericho mine in Nunavut in 2006, the Snap Lake
mine in the Northwest Territories in 2007, and the Victor mine in
Ontario in 2008. These and other advanced exploration projects
located in the same areas, and also in Quebec and Saskatchewan,
ensure prosperous times to come for the economy of many
regions, including Aboriginal communities, major Canadian cities
as hubs for the financial markets, equipment manufacturing
companies, and allied industries.

In addition to diamond mining, a small diamond cutting and
polishing industry has grown in Yellowknife, Vancouver,
Toronto, Montreal, and Matane, Quebec. These operations
have an important training component, which includes a
number of Aboriginal apprentices.

Both the mining industry and diamond cutting and polishing
industry are dependent on access to export markets, and this
access depends on Canada’s participation in the Kimberley
Process. Because the Kimberley Process Certification Scheme is
in its early phase of operation, shortcomings that impede its
effectiveness were noted and addressed at the Kimberley
Process Plenary meeting held in Gatineau, Quebec, from
October 27-29, 2004.

For Canada to be compliant with the modifications brought
forward at the Kimberley Process Plenary meeting, amendments
to the act are required, first, to introduce a provision to enable the

contribué à aider les pays affectés par le commerce des diamants
de la guerre à reprendre le contrôle de leurs ressources en
diamants. Les accords de paix signés au Sierra Leone, en Angola
et en République démocratique du Congo ainsi que la mise en
œuvre du Processus de Kimberley ont permis à ces pays
d’accroître de beaucoup la proportion de diamants exportés par
l’entremise des services gouvernementaux officiels. Ainsi, les
exportations de diamants certifiés du Sierra Leone avaient une
valeur estimative de 130 millions de dollars en 2004, alors que la
valeur des exportations de diamants de ce pays n’était que de dix
millions de dollars en 2000.

Depuis le lancement du Processus de Kimberley en
janvier 2003, les autorités de divers pays ont saisi des dizaines
de cargaisons de diamants importés qui n’étaient pas conformes
aux modalités du Processus de Kimberley. Dans la plupart des
cas, des accusations criminelles ont été déposées et les procès sont
soit terminés soit en cours.

Le Canada est un important producteur de diamants depuis
peu de temps, mais, selon les estimations, son secteur du diamant
a créé près de 4 000 emplois directs et indirects au pays. On estime
qu’en 2004, la valeur de sa production minière de diamants s’est
établie à 2,1 milliards de dollars canadiens. Le Canada occupe
actuellement le troisième rang mondial pour la valeur de sa
production de diamants.

Ceci marque le tout début de l’histoire de l’exploitation du
diamant au Canada; en effet, de nouvelles mines doivent entrer en
production dans les prochaines années. La mine Jericho, qui est
située au Nunavut, devrait commencer à produire en 2006. La
production devrait démarrer en 2007 à la mine Snap Lake, qui se
trouve dans les Territoires du Nord-Ouest. Enfin, la mine Victor,
située en Ontario, devrait entrer en production en 2008. Ces
projets, ainsi que les travaux d’exploration avancée qui se
déroulent actuellement aux environs de ces futures mines ainsi
qu’au Québec et en Saskatchewan, assureront la prospérité de
nombreuses régions, y compris de communautés autochtones et
de grandes villes qui seront des centres de convergence pour les
marchés de capitaux, les entreprises de fabrication d’équipements
et les industries connexes.

En plus de l’industrie de l’extraction du diamant, une petite
industrie de la taille et du polissage des diamants s’est développée
à Yellowknife, Vancouver, Toronto et à Montréal et Matane, au
Québec. Ces installations ont plusieurs apprentis autochtones et
un important volet de formation.

L’industrie de l’extraction du diamant et celle de la taille et du
polissage doivent absolument avoir accès aux marchés
d’exportation, c’est pourquoi le Canada doit participer au
Processus de Kimberley. Étant donné que le régime de
certification du Processus de Kimberley est relativement
nouveau, il présentait des lacunes qui réduisaient son efficacité.
Ces points ont été abordés et rectifiés à la réunion plénière du
Processus de Kimberley qui a eu lieu à Gatineau, au Québec,
du 27 au 29 octobre 2004.

Pour se conformer aux modifications adoptées à la séance
plénière du Processus de Kimberley, le Canada doit modifier la loi
comme suit : ajouter une disposition permettant de publier des
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publication of Kimberley Process Certificate-based import and
export statistics collected through the Kimberley Process
Certification Scheme; and, second, to change the definition of
the term ‘‘rough diamond’’ as defined in the act and provide
ministerial powers to facilitate future changes to the term as
required by the Kimberley Process Certification Scheme.

Bill S-36 provides the required changes to the act for Canada
to comply with the Kimberley Process requirements. Regarding
the first amendment, under the Kimberley Process Certification
Scheme participants are required to submit trade data in order to
facilitate the identification of irregular trade activity, which is the
foundation of the scheme. Most participants submit trade data
based on Kimberley Process Certificates. Currently, however,
Canada is one of only a handful of participants that does not
submit Kimberley Process Certificate-based trade data, as the act
does not give Canada the authority to publish trade data statistics
based on Kimberley Process Certificate data. Canada can only
submit the official trade statistics published by Statistics Canada,
which are based on customs export and import declarations.

The Kimberley Process Plenary meeting in October 2004
recognized that statistics derived from different sources are
hindering the comparability and analysis of the trade data and,
consequently, the effectiveness of the Kimberley Process
Certification Scheme. For this reason, Partnership Africa
Canada has been quite vocal in having Canada amend its act to
enable the publication of Kimberley Process Certificate-based
trade data.

The second amendment, to change the definition of the term
‘‘rough diamond,’’ as defined in the act, and to provide ministerial
powers to prescribe the classes of diamonds to be excluded from
the definition of ‘‘rough diamond,’’ is required to comply with
changes adopted in the Kimberley Process Plenary meeting, which
limits the applicability of the Kimberley Process Certification
Scheme to diamonds equal to or larger than one millimetre in one
dimension. This decision was made to remove unnecessary
administrative burden on the Kimberley Process Certification
Scheme as the smaller diamonds are of too little value for illicit
trade.

These amendments are technical in nature and do not require
any policy changes. I support these amendments to be made now
in order to signal to Canadian stakeholders and to the
international community that Canada is moving ahead to
comply with evolving requirements of the Kimberley Process
Certification Scheme.

The Chairman: Honourable senators, we have received letters
in respect of this bill from members of the companies that are
involved in the diamond industry. However, we only received
them yesterday, so they have not been translated. With your
permission, I will distribute them to you now.

statistiques sur les importations et les exportations, à partir des
certificats du Processus de Kimberley; changer la définition de
« diamant brut » dans la loi et conférer au ministre des pouvoirs
lui permettant de modifier cette définition à l’avenir, suivant les
besoins du Processus de Kimberley.

Le projet de loi S-36 modifie la loi de façon à ce que le Canada
satisfasse aux nouvelles exigences du Processus de Kimberley. En
ce qui a trait à la première modification, les participants doivent,
en vertu du régime de certification du Processus de Kimberley,
présenter des données commerciales afin de faciliter le repérage
des activités commerciales illégales, ce qui constitue le fondement
du régime. La plupart des participants présentent des données
commerciales basées sur le certificat du Processus de Kimberley.
Cependant, le Canada fait actuellement partie des quelques
participants qui ne présentent pas ce type de données
commerciales parce que la loi ne lui donne pas l’autorisation de
publier des statistiques commerciales résultant de données basées
sur le certificat du Processus de Kimberley. Il n’est autorisé qu’à
présenter les statistiques commerciales officielles publiées par
Statistiques Canada, lesquelles sont fondées sur les déclarations
douanières d’exportation et d’importation.

Au cours de la réunion plénière qui s’est déroulée en
octobre 2004, on a constaté que les statistiques provenant de
différentes sources nuisaient à la comparabilité et à l’analyse des
données commerciales et, en conséquence, à l’efficacité du régime
de certification du Processus de Kimberley. C’est pourquoi la
coalition Partenariat Afrique-Canada réclame de plus en plus
énergiquement que le Canada modifie sa loi de façon à permettre
la publication des données commerciales fondées sur le certificat
du Processus de Kimberley.

La deuxième modification requise, qui consiste à changer la
définition de « diamant brut » figurant dans la loi et à prévoir des
pouvoirs ministériels pour prescrire les catégories de diamants
exclues de la définition de « diamant brut », est nécessaire en
raison des changements adoptés à l’occasion de la réunion
plénière du Processus de Kimberley. En effet, le régime de
certification du Processus de Kimberley ne s’applique maintenant
qu’aux diamants d’au moins un millimètre. On a pris cette
décision pour alléger le fardeau administratif superflu associé au
régime de certification du Processus de Kimberley, puisque les
plus petits diamants ont peu de valeur pour le commerce illégal.

Il s’agit de modifications de forme qui ne nécessitent aucun
changement stratégique. Je suis en faveur de ces modifications et
je pense qu’il faut les faire maintenant, afin d’indiquer aux
intervenants canadiens et à la communauté internationale que le
Canada prend des mesures pour se conformer aux exigences
changeantes du régime de certification du Processus de
Kimberley.

Le président : Honorables sénateurs, nous avons reçu des
lettres de représentants de sociétés travaillant dans l’industrie du
diamant au sujet de ce projet de loi. Mais comme nous ne les
avons obtenues qu’hier, nous n’avons pas eu le temps de les faire
traduire. Avec votre permission, je vais en distribuer des copies
aux membres du comité.
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Is it your pleasure to look at those letters now before we begin
questioning the witness?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Di Nino: Could you give us a flavour of those rather
than take up time now? Are they supportive? Do they raise
concerns?

The Chairman: They are generally supportive. I do not want to
interrupt the flow of questioning. You were first, Senator
Di Nino. Since you have asked, I will characterize them.

On the first amendment to which Mr. Bagnell referred, the
sharing of information, they are hopeful for the regions set out in
these letters that there will be a delay of between 10 and 12 weeks
in the sharing of that information. They are concerned about it
constituting an infringement of their proprietary interests.

Although these small diamonds have little value for trade, they
are useful in determining what the nature of the pipe is, as they
are called, and the quality of diamonds being obtained from it.
Competitors would have direct inside information, unless
the 10- to 12-week delay was in place.

The second issue they are concerned about is the reference to
one millimetre, although Mr. Bagnell said the act contains the
authority for the minister to change the designation of the
measurement to determine exclusion of diamonds from the act.
Their point is that one millimetre is not a term in the industry, or
a practical effect, that is used to determine the size of diamonds.
Rather, they go by different designations of quality based on the
sieves that they use and they are referred to specifically in the
letter. They are supportive of the thrust of the bill, but they have
those two concerns about the amendments.

Mr. Bagnell: On the delay, that is a standard procedure now.
We plan to maintain that for the very reason the industry wants.
That should not be a concern. We are going to release the stats. It
is about three months or so. As they would like, we will continue
not releasing the data. We get the data from another source,
which is a problem because it is not identical, but we will continue
the delay. That would address the first concern.

The second concern was what again?

The Chairman: The measurement.

Mr. Bagnell: The sizing, yes. That is one of the reasons we are
putting this in regulations. When you do regulations, you have to
gazette. We agreed to consult with the industry before we made
the regulations for that very reason because we know they use
sieves, for instance, which may have a hard time catching a
diamond that is in one dimension. It is a specific length. That is
why we want to have a regulation as opposed to leaving it exactly
in the act. The exact wording in the Kimberley Process comes up
because it may not match these sieves. We would have a

Voulez-vous regarder ces lettres avant que nous n’interrogions
les témoins?

Des voix : Oui.

Le sénateur Di Nino : Pourriez-vous nous en donner la teneur,
cela nous permettrait de gagner du temps? Sont-elles favorables,
expriment-elles des préoccupations?

Le président : En règle générale, elles sont favorables. Je ne
voudrais pas interrompre la période de questions. Sénateur
Di Nino, vous étiez le premier. Étant donné que vous me l’avez
demandé, je vais vous en décrire brièvement le contenu.

Au sujet du premier amendement auquel a fait référence
M. Bagnell, sur le partage d’informations, les gens espèrent que
pour les régions dont il est question dans ces lettres, il y aura
un délai de 10 à 12 semaines dans la communication des
renseignements. Les gens craignent que cela ne porte atteinte à
leurs intérêts pécuniaires.

Même si les petits diamants ont peu de valeur pour le
commerce, ils sont utiles pour déterminer la nature du filon et
la qualité des diamants que l’on peut en extraire. Les concurrents
obtiendraient directement des renseignements d’initiés, à moins
que ne soit imposé un délai de 10 à 12 semaines.

Le deuxième problème qui les préoccupe est la référence aux
diamants de un millimètre, même si M. Bagnell a dit que la loi
prévoyait des pouvoirs ministériels pour prescrire les catégories de
diamants exclues de la définition. Selon eux, dans l’industrie, en
pratique, on n’exprime pas la taille des diamants en millimètres.
On classe plutôt ceux-ci en fonction des critères de qualité fondés
sur les tamis utilisés et auxquels ces gens font spécifiquement
référence dans leur lettre. Ils sont favorables au projet de loi dans
son ensemble, mais ils ont ces deux inquiétudes au sujet des
amendements.

M. Bagnell : Pour ce qui est du délai, c’est la procédure
normale qui s’applique actuellement. Nous envisageons de la
maintenir pour la bonne et simple raison que c’est ce que veut
l’industrie. Cela ne devrait pas être une source d’inquiétudes.
Nous allons publier les statistiques. Cela représente environ trois
mois. Comme ils le souhaitent, nous allons continuer de ne pas
rendre publiques les données. Nous obtenons les informations
d’une autre source, ce qui pose un problème étant donné qu’elles
ne sont pas identiques, mais le délai va demeurer le même. Cela
devrait les rassurer.

Quelle était leur autre inquiétude, au fait?

Le président : C’était à propos des dimensions.

M. Bagnell : Ah oui, la taille. C’est l’une des raisons pour
lesquelles nous l’indiquons dans le règlement. Lorsqu’on prend
des règlements, on doit les publier dans la Gazette du Canada.
Nous avons convenu de consulter les représentants de l’industrie
avant de prendre des règlements précisément pour cette raison,
étant donné que nous savons qu’ils utilisent des tamis, par
exemple, qui peuvent avoir du mal à retenir un diamant d’une
certaine dimension. C’est une taille spécifique. Voilà pourquoi
nous voulons un règlement plutôt que de le laisser dans la loi. Les
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regulation that, of course, is consulted through gazetting with the
industry to come up with something that not only fulfills the
intent of the process but also is practical.

The industry will have a lot more say through this process to
ensure that that occurs, and we have already given them our
commitment to consult with them in developing this regulation
for that very reason.

Senator Di Nino: First, I, too, would like to add my
congratulations. We should put on the record that this initiative
was really created by a group of African countries who recognized
the problem. I do not want to take too much time, but as you
know our Standing Senate Committee on Foreign Affairs is
studying Africa and the statement that keeps recurring is that
Africa has to do for itself. This is one of those very good examples
and we should applaud them and also Canada for joining.

I have a quick comment on one of your statements. I believe
you said that diamond usage was being abused, and so on. I hope
you are correct. I am not confident that the misuse of that
resource for purposes of tyrants and despots is totally finished,
but I am sure that the system at least is in place to hopefully stop
it completely.

The chairman partially dealt with the issue of proscribed by the
regulation. We are always concerned about what we refer to as
framework legislation which gives too much power, in my
opinion, to the minister for future changes or future
amendments that may not fully respect the intent of the law.
That is one of the first questions I had. You have partially
answered it, Mr. Bagnell, but would like you to deal with that a
little more?

Second, we talk about the Kimberley Process including only
rough diamonds, not finished diamonds. You mentioned in your
comments that in Canada we have now started a new cutting and
polishing industry. What is stopping some of these African
countries, or other countries from anywhere in the world, from
setting up a process of cutting and polishing and selling a finished
diamond? Why is that not caught in the Kimberley Process
system?

Third, what are the penalties for non-compliance in the
legislation? I have not detected any commentary about penalties
for non-compliance other than seizing of that shipment.

Mr. Bagnell: Regarding the penalties, the Republic of Congo
lost its participant status for violation, so countries can be kicked
out if they do not follow. The problem is they will not be able to
sell their diamonds. Canada’s major partners for selling or for
buying diamonds are Europe and the United States. All the major
countries involved in purchasing, the markets and everything, are
members of the Kimberley Process. Therefore if a country is
kicked out, they will not be able to sell their diamonds.

termes exacts utilisés dans le cadre du Processus de Kimberley
sont remis en question parce qu’ils risquent de ne pas concorder
avec les tamis utilisés. Nous aurions un règlement qui, bien sûr,
serait préparé en consultation avec l’industrie pour que le résultat
soit non seulement conforme aux objectifs du processus, mais
aussi à la réalité.

L’industrie aura beaucoup plus son mot à dire grâce à ce
processus pour s’assurer que tout se passe comme prévu, et nous
nous sommes déjà engagés à la consulter pour élaborer le
règlement, précisément pour cette raison.

Le sénateur Di Nino : Tout d’abord, j’aimerais moi aussi vous
féliciter. Nous devrions dire publiquement que cette initiative
émane véritablement d’un groupe de pays africains qui ont
reconnu l’existence du problème. Je ne veux pas prendre trop de
temps, mais comme vous le savez, notre Comité sénatorial
permanent des affaires étrangères étudie l’Afrique, et ce qui
ressort continuellement, c’est que ce continent doit travailler pour
lui-même. Cette initiative en est un excellent exemple, et nous
devrions l’en féliciter et remercier le Canada pour s’y être associé.

J’aimerais faire un bref commentaire au sujet de l’une de vos
observations. Je crois que vous avez dit que l’on contrôlait mieux
le commerce des diamants, et cetera. J’espère que vous avez
raison. Je ne crois pas que la mauvaise utilisation de cette
ressource par les tyrans et les despotes soit totalement terminée,
mais je sûr que le système est au moins en place pour, espérons-le,
y mettre un terme définitivement.

Le président a parlé un peu de ce qui est interdit par le
règlement. Nous sommes toujours préoccupés par ce que nous
désignons comme loi-cadre et qui donne beaucoup trop de
pouvoirs, à mon avis, au ministre pour effectuer des changements
ou des amendements futurs susceptibles ne pas respecter
complètement l’esprit de la loi. C’est l’une de mes premières
questions. Vous y avez partiellement répondu, monsieur Bagnell,
mais j’aimerais que vous élaboriez un peu plus.

Deuxièmement, selon le Processus de Kimberley, on ne parle
que des diamants bruts, pas des diamants finis. Vous avez dit
qu’était née au Canada une nouvelle industrie de la taille et du
polissage. Qu’est-ce qui empêche certains pays africains ou
d’autres, ailleurs dans le monde, de se consacrer à la taille et au
polissage et de vendre des diamants finis? Pourquoi n’est-ce pas
prévu dans le Processus de Kimberley?

Troisièmement, quelles sont les peines prévues en cas de non-
respect de la loi? Je n’ai entendu aucun commentaire sur les
sanctions applicables, autres que la saisie de la cargaison.

M. Bagnell : En ce qui concerne les sanctions, sachez que la
République démocratique du Congo a perdu son statut de
participant pour avoir violé les règles; ainsi, les pays qui
enfreignent les lois sont écartés. Le problème, c’est qu’ils ne
pourront plus vendre leurs diamants. Les principaux partenaires
du Canada pour la vente ou l’achat de diamants sont l’Europe et
les États-Unis. Tous les grands pays acheteurs que l’on retrouve
sur les marchés et ailleurs participent au Processus de Kimberley.
Par conséquent, si un pays est rejeté, il ne pourra plus vendre ses
diamants.
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Senator Di Nino: Is that in the legislation somewhere?

The Chairman: It is in the Kimberley Process?

Senator Di Nino: It is in the original bill?

Mr. Louis Perron, Senior Policy Advisor, Minerals and Metals
Sector, Natural Resources Canada: Yes. The Kimberley Process
does confirm that if the participant countries do not abide by the
requirements of the process, there is a way to exclude those
participants from the process. Obviously this is a significant step,
because at that time this country cannot participate or trade with
all the rest of the participants, which cover about 99.8 per cent of
their trade. It is a significant movement.

Mr. Bagnell: I will let Mr. Perron answer the second question,
but I will answer your first question which is about the power for
the minister to change things that are not within the intent.

It is an interesting question in consideration of a debate we are
having in Parliament this week, because we were doing something
in the exact opposite direction in the Fisheries Act. The
Conservatives were putting something in the act from a
regulation. Here, we are putting it into a regulation from the
act. They were arguing that, because we are putting it in the act,
we are taking it out of the purview of both senators and
parliamentarians because regulations are scrutinized by
Parliaments through our Joint Scrutiny of Regulations
Committee. They were saying, ‘‘Do not take this authority
away from Parliament by putting it in the act. Leave it in
regulations.’’ What we are doing here is putting this in
regulations.

There are two reasons that I do not think a minister would be
able to abuse this. First, there is the process itself. All the
countries must comply with the intent of the process. If a rogue
minister were to try, through regulation, to convince his cabinet
colleagues to do something inappropriate, the other 42 countries
would kick us out of the process and we would not be able to sell
our diamonds. We would be caught there.

Second, you have scrutiny over it and, because we are putting
in a new regulation, it actually gives us more scrutiny to stop the
government from doing that. We have a Joint Scrutiny of
Regulations Committee of both the Senate and the House of
Commons. During that process, it is publicly gazetted so that the
watchdog, NGOs and anyone else interested would also bring it
forward.

There are so many checks and balances in this chain that that
would not be a concern. I had actually researched this because
you had raised it and I thank you for that because I wanted to be
sure myself.

Senator Di Nino: For the record, I want you to repeat the fact
that there will be a consultation process with the industry. That
concerns me most. You said it in your preamble, but as part of the
answer for the record, I will repeat that you did say that there will

Le sénateur Di Nino : Est-ce indiqué quelque part dans la loi?

Le président : Est-ce dans le Processus de Kimberley?

Le sénateur Di Nino : Cela figure-t-il dans le projet de loi
original?

M. Louis Perron, conseiller principal en politiques, Secteur des
minéraux et des métaux, Ressources naturelles Canada : Oui. Le
Processus de Kimberley confirme effectivement que si les pays
participants ne se conforment pas aux exigences du processus, il y
a moyen de les exclure. Évidemment, c’est une mesure très grave
car en ce moment, ce pays ne peut commercer avec le reste des
participants qui représentent environ 99,8 p. 100 du marché. C’est
donc une mesure lourde de conséquences.

M. Bagnell : Je vais laisser à M. Perron le soin de répondre à la
deuxième question, mais j’aimerais répondre à celle concernant le
pouvoir du ministre d’apporter des changements qui ne seraient
pas conformes à l’esprit de la loi.

C’est une question intéressante compte tenu du débat que nous
avons eu au Parlement cette semaine, parce que nous avons fait
quelque chose allant exactement dans le sens opposé dans la Loi
sur les pêches. Les conservateurs ont mis quelque chose dans la loi
venant d’un règlement. Dans le cas qui nous occupe, nous voulons
faire le contraire. Ils ont prétendu qu’étant donné que nous
voulions le mettre dans la loi, cela échapperait désormais aux
sénateurs et aux députés, puisque les règlements sont analysés par
les Chambres par l’intermédiaire de notre Comité mixte
permanent sur l’examen de la réglementation. Ils nous ont
demandé de ne pas enlever ce pouvoir au Parlement pour le
mettre dans la loi, mais de le laisser dans le règlement. Ce que
nous faisons, c’est justement le mettre dans le règlement.

Je ne pense pas qu’un ministre pourrait utiliser ce système à
mauvais escient, et ce, pour deux raisons. Premièrement, le
processus lui-même. Tous les pays doivent respecter l’objet du
processus. Si un ministre voyou essayait, au moyen d’un
règlement, de convaincre ses collègues de cabinet de faire
quelque chose d’inapproprié, les 42 autres pays nous
exclueraient du processus et nous ne pourrions pas vendre nos
diamants. Nous serions coincés.

Deuxièmement, l’élément de surveillance existe et, puisque
nous prévoyons un nouveau règlement, nous avons encore un
pouvoir d’examen encore plus marqué qui nous permettra
d’empêcher le gouvernement d’agir de la sorte. Nous avons un
Comité mixte d’examen de la réglementation qui regroupe à la
fois des sénateurs et des députés. Au cours de ce processus, c’est
publié dans la Gazette du Canada si bien que l’organisme de
surveillance, les ONG et toutes les parties intéressées pourraient
également le souligner.

Les automatismes régulateurs sont si nombreux que ce ne
devrait pas être préoccupant. J’ai fait de la recherche à ce sujet,
puisque vous aviez soulevé la question et je vous en remercie, car
je voulais moi-même en être sûr.

Le sénateur Di Nino : Aux fins du compte rendu, je voudrais
que vous répétiez qu’un processus de consultation est prévu avec
l’industrie. C’est ce qui me préoccupe le plus. Vous l’avez dit dans
votre préambule, mais dans le cadre des réponses et à des fins du
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be a consultation process before the regulations are enacted,
because the industry would find it very difficult if it was already in
effect. Although it is gazetted, and so on, it is much easier to
convince the powers, if you wish, from an industry standpoint to
massage the regulations so that it is not against some of their
principles.

Mr. Bagnell: That is true. For the record, there will be
consultation before these regulations are gazetted with the
industry.

Senator Di Nino: Thank you, Mr. Bagnell.

Mr. Bagnell: Mr. Perron will now respond to your second
question on the processed diamonds as opposed to rough
diamonds and give you the technical details on that.

Mr. Perron: On your question about cutting and polishing in
Africa, essentially they have the same problems we have in
Canada when setting up a cutting and polishing industry. A lot of
expertise, education and equipment are needed to develop this
cutting industry. There is an issue of the various aspects of the
trade and the capital costs associated with it that make it more
difficult to start a cutting and polishing industry in Africa in
general. Once you have all of this industry set up or the people
lined up with the expertise to cut and polish, then you must ensure
that you can compete with international competitors, being able
to cut and polish at a cost that can compete with the rest of the
world on this.

Mr. Bagnell: What is to stop them from getting around the
trade in diamonds? The act says ‘‘rough diamonds.’’ What is to
stop them from just cutting them and then doing illegal trade?

Mr. Perron: Presently, the Kimberley Process does not address
the cutting and polishing part of the industry. As I understand it,
the first step with the Kimberley Process was to regulate the trade
of rough diamonds. Obviously, if this goes on, and if the
Kimberley Process is successful, another process could be put in
place to address the concerns on the cutting and polishing
industry.

There is also, I might add, not having to do with the Kimberley
Process, a Canadian diamond code of conduct which is a
voluntary code with the industry that addresses some of these
concerns. Essentially, there is a paper trail between the mine
where the diamonds are extracted from the soil and the final sale.
That links the fact that the diamonds are legal or have been mined
and produced legally. A cutting and polishing industry in Canada
would not buy a diamond that does not have a paper trail
associated with it, or therefore an illegally produced diamond.

The Chairman: So that we understand clearly the answer to
Senator Di Nino’s question, let me pose a hypothetical situation.
You said the Democratic Republic of the Congo has been turfed.
I assume we can call them the bad guys in this case, because they
have been known to deal with what are called ‘‘blood diamonds.’’

compte rendu, je répète que vous avez dit qu’il y aura un
processus de consultation avant l’adoption du règlement, car
l’industrie trouverait très difficile que ce soit déjà en vigueur.
Même si cela paraît dans la Gazette du Canada, et cetera, il est
beaucoup plus facile de convaincre les autorités, si vous voulez, du
point de vue de l’industrie, de faire en sorte que le règlement
n’aille pas à l’encontre de certains principes.

M. Bagnell : C’est exact. Aux fins du compte rendu, des
consultations seront menées avec l’industrie avant la publication
de ce règlement dans la Gazette du Canada.

Le sénateur Di Nino : Merci, monsieur Bagnell.

M. Bagnell : M. Perron va maintenant répondre à votre
deuxième question au sujet des diamants transformés par
opposition aux diamants bruts, et vous en donner les détails
techniques.

M. Perron : Pour ce qui est de votre question relative à la taille
et au polissage en Afrique, je dirais en fait que ce continent a les
mêmes problèmes que le Canada lorsqu’il met sur pied une
industrie de taille et de polissage. L’industrie de la taille nécessite
beaucoup d’expertise, de connaissances et d’équipement. Compte
tenu des divers aspects de cette entreprise et des coûts des
immobilisations connexes, il est plus difficile de créer une
industrie de taille et de polissage en Afrique en général. Une
fois que l’industrie est mise sur pied et que vous disposez de
l’expertise voulue pour la taille et le polissage, vous devez vous
assurer que vous pouvez soutenir la concurrence à l’échelle
internationale, que vous pouvez tailler et polir à un coût
compétitif par rapport au reste du monde.

M. Bagnell : Qu’est-ce qui les empêche de contourner le
commerce des diamants? La loi parle de « diamants bruts ».
Qu’est-ce qui les empêche de les tailler et de faire du commerce
illégal?

M. Perron : À l’heure actuelle, le Processus de Kimberley ne
vise pas les activités de taille et de polissage de l’industrie. Autant
que je sache, le Processus de Kimberley devait, premièrement,
réglementer le commerce des diamants bruts. De toute évidence, si
cela se poursuit, et si le Processus de Kimberley porte fruit, un
autre processus pourrait être mis en place pour régler les
préoccupations de l’industrie de la taille et du polissage.

J’aimerais ajouter qu’il existe également un élément qui n’a rien
à voir avec le Processus de Kimberley; je veux parler du code
canadien de déontologie relatif au diamant qui est un code
volontaire de l’industrie et qui se penche sur ces questions. En
résumé, il reste une trace écrite entre l’extraction des diamants à la
mine et la vente finale, ce qui permet de prouver que les diamants
sont légitimes ou ont été extraits et produits légalement. Une
industrie de la taille et du polissage au Canada n’achèterait pas un
diamant qui n’est pas assorti d’une trace écrite et qui, par
conséquent, serait un diamant illégal.

Le président : Pour bien comprendre la réponse donnée au
sénateur Di Nino, permettez-moi de présenter une situation
hypothétique. Vous avez dit que la République démocratique
du Congo a fait l’objet de conflits. J’image que nous pouvons dire
que ce sont les méchants, car nous savons qu’ils ont fait le
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If the Democratic Republic of the Congo set up a cutting and
polishing industry in the Congo and nefariously got rough
diamonds and cut them and polished them, then a dealer in
Canada or Amsterdam could buy those diamonds. Is that correct?

Mr. Perron: Yes. If I understand Senator Banks, rough
diamonds that are produced outside of the Kimberley Process
cannot be bought by participants to the Kimberley Process,
because there is no certificate attached to those. If any company
of a participant buys those diamonds, this can force the expulsion
of that country out of the Kimberley Process.

The Chairman: But if the Democratic Republic of the Congo—

Mr. Bagnell: I made a mistake. It is the Republic of Congo.

The Chairman: If the Republic of Congo, the government of
the Republic of Congo or some commercial enterprise in the
Republic of Congo set up, however expensive or difficult it might
be, a cutting and polishing operation, and they derive, immorally,
in our view, rough diamonds, and then they process those
diamonds, cut them and they polish them in the Congo, they are
now no longer rough diamonds. They could now go on to the
international market without being caught by any regulatory
process such as the Kimberley Process. That was the nature of
Senator Di Nino’s question. Is that correct?

Senator Di Nino: In general, that is the question. If I could, the
question is this: Why not include all diamonds in the Kimberley
Process, in effect? That would, for me at least, give greater
comfort.

Mr. Perron: I am sure that this is something that may be
addressed in the future, but right now the Kimberley Process does
not address that type of situation.

Mr. Bob Lomas, Director, Special Projects Division, Minerals
and Metals Sector, Natural Resources Canada: If I might add,
what you said is possible. That could happen. You could cut and
polish within the Republic of Congo. That, in effect, would
legalize the diamond in terms of the Kimberley Process because
there are no controls on trade in polished diamonds. It is
important to consider, though, that what you are talking about is
establishing a legitimate industry within the country that would
likely come under the scrutiny of the government. The problem
you have with the illicit trade of diamonds is actually smuggling
diamonds out of the country, diamonds that are not going
through a formal process. If you are to develop a formal industry
which will require installation of equipment and training of
people, it may take a couple of years to develop. It will not be an
easy task. I think the problem right now is, in terms of rebel
organizations, the movement of rough diamonds, not the
movement of polished diamonds.

Senator Di Nino: As one final comment, we do know that, in
effect, governments have been abusing the system, so
hypothetically a government could set up its system and get

commerce de ce que nous appelons les « diamants de la guerre. »
Si la République démocratique du Congo créait une industrie de
taille et de polissage au Congo et se procurait vilement des
diamants bruts pour les tailler et les polir, un commerçant au
Canada ou à Amsterdam pourrait les acheter, n’est-ce pas?

M. Perron : Oui. Si je comprends bien le sénateur Banks, les
diamants bruts produits en dehors du Processus de Kimberley ne
peuvent être achetés par les parties à ce processus, car ils ne sont
assortis d’aucun certificat. Si une société d’un pays participant
achète ces diamants, le pays en question peut être expulsé du
Processus de Kimberley.

Le président : Oui, mais si la République démocratique du
Congo...

M. Bagnell : J’ai fait une erreur, il s’agit de la République du
Congo.

Le président : Si la République du Congo —- le gouvernement
ou une entreprise commerciale de ce pays —- créait, même si c’est
coûteux ou difficile, une exploitation de taille et de polissage et
qu’elle obtenait, immoralement, de notre point de vue, des
diamants bruts, pour les transformer, les tailler et les polir au
Congo, il ne s’agirait plus de diamants bruts. Ils pourraient être
mis sur le marché international sans être visés par un processus
réglementaire, comme le Processus de Kimberley. C’était la nature
de la question du sénateur Di Nino, n’est-ce pas?

Le sénateur Di Nino : En général, oui. Si vous permettez, la
question est la suivante : Pourquoi ne pas englober tous les
diamants dans le Processus de Kimberley? Cela me rassurerait
davantage.

M. Perron : Je suis sûr que c’est un point que l’on pourra
aborder à l’avenir, mais à l’heure actuelle, le Processus de
Kimberley ne règle pas ce genre de situation.

M. Bob Lomas, directeur, direction des projets spéciaux, Secteur
des minéraux et des métaux, Ressources naturelles Canada :
Permettez-moi d’ajouter que ce que vous dites est possible et
pourrait arriver. Il serait possible de tailler et de polir à l’intérieur
de la République du Congo. En fait, cela légaliserait le diamant
par rapport au Processus de Kimberley, car aucun contrôle n’est
prévu pour le commerce des diamants polis. Il est important de
penser toutefois que vous parlez de la création d’une industrie
légitime au sein du pays qui ferait probablement l’objet de
l’examen du gouvernement. Le problème du commerce illicite des
diamants, c’est qu’en fait il s’agit de faire sortir en fraude des
diamants du pays, des diamants qui ne passent pas par un
processus officiel. Si vous mettez sur pied une industrie officielle
qui exige l’installation d’équipement et la formation du personnel,
cela peut prendre quelques années; ce ne sera pas facile. Je crois
que le problème actuellement, en ce qui concerne des
organisations rebelles, c’est la circulation des diamants bruts, et
non celle des diamants polis.

Le sénateur Di Nino : Pour terminer, nous savons que, en fait,
des gouvernements ont utilisé le système à mauvais escient; par
conséquent, hypothétiquement, un gouvernement pourrait créer
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around the Kimberley Process. That is the point I am making.
We, as the good guys, should raise that at some point in time to
this process.

Mr. Bagnell:Would it be safe to assume that the countries that
are problematic are not the countries that have most of the
sophisticated processing business in diamonds?

Mr. Lomas: I think that would be fair, but clearly the problem
right now is rebels having control of diamond producing areas
and being able to get control of the diamond production and not
exporting through proper government channels. That is the main
issue right now.

Senator Fraser: I support the Kimberley Process, and I am glad
to see we are doing what we can to cooperate with it. However,
the Kimberley Process thus does not include paperwork so that a
diamond, once certified in the rough, so to speak, would carry
that certification all the way through. There is no way to know. It
just stops at the import-export stage. If I am a diamond cutter in
Amsterdam and I want to import rough diamonds from Africa, I
will have to have a certificate showing that they have been
certified under the Kimberley Process, but that is it. I can just put
that certificate in the file. I do not have to duplicate it after I cut
and polish the diamonds and send them on. I do not have to
accompany the finished diamonds with duplicates of the
paperwork. Is that correct?

Mr. Perron: Yes, that is correct. The Kimberley Process
addresses the trade of rough diamonds, essentially, so when the
cutting and polishing industry buys diamonds on the market, the
rough diamonds coming into Canada will need to have a
certificate attached to them, but that is where it stops. Any
paper trail that follows that is not associated with the Kimberley
Process. It is an internal process that the industry puts in place.

Senator Fraser: If I import rough, uncut diamonds into Canada
and I want to sell them to someone in Canada, does the
Kimberley Process apply? Will the person to whom I sell them
require the paperwork, or is it just a border control?

Mr. Perron: The Kimberley Process is for border control only
and does not address that part of the issue. However, as I said, in
Canada we have the Canadian Diamond Code of Conduct.

Senator Fraser: We were supplied with an interesting
background paper from Global Witness and Partnership Africa
Canada which is sympathetic to the Kimberley Process. It sets out
a number of improvements that the authors believe need to be
made, and I believe that they make a plausible case. One of the
improvements they suggest is better statistics which this bill
addresses. They also make a series of recommendations that go
beyond the purview of any one government, I would think, which
involve better review and monitoring processes, and better
enforcement with quicker suspensions, et cetera.

son système et contourner le Processus de Kimberley. C’est ce que
je voulais dire. Nous sommes les bons et nous devrions soulever ce
point à un moment donné dans le contexte de ce processus.

M. Bagnell : Peut-on supposer sans trop se tromper que les
pays qui posent problème ne sont pas ceux qui disposent de la
majeure partie de l’industrie de transformation haut de gamme
des diamants?

M. Lomas : Je pense que ce serait juste, mais il est clair que le
problème actuellement est posé par les rebelles qui ont la
main-mise sur les secteurs de production diamantaire, qui sont
en mesure de contrôler la production diamantaire et qui
n’exportent pas les diamants par les services officiels habituels.
C’est le principal problème qui se pose actuellement.

Le sénateur Fraser : J’appuie le Processus de Kimberley et je
suis heureuse de voir que nous faisons tout ce que nous pouvons
pour le respecter. Toutefois, le Processus de Kimberley ne prévoit
pas la documentation voulue si bien qu’un diamant, une fois
certifié à l’état brut, pour ainsi dire, est assorti de cette
certification entre le moment où il est extrait et le moment où il
est vendu. Il est impossible de le savoir, car tout s’arrête à l’étape
de l’importation et de l’exportation. Si je suis tailleur de diamant à
Amsterdam et que je veux importer des diamants bruts d’Afrique,
je dois avoir un certificat indiquant qu’ils ont été certifiés en vertu
du Processus de Kimberley, mais c’est tout. Je peux simplement
me contenter de verser ce certificat au dossier. Je n’ai pas besoin
d’en faire une copie, après avoir taillé et poli les diamants et les
avoir envoyés ailleurs. Je n’ai pas à produire de copies des
documents pour les diamants finis, n’est-ce pas?

M. Perron : Oui, c’est exact. Le Processus de Kimberley vise
essentiellement le commerce des diamants bruts, si bien que
lorsque l’industrie de la taille et du polissage achète des diamants
sur le marché, les diamants bruts qui arrivent au Canada doivent
être assortis d’un certificat, mais c’est tout. Toute trace écrite par
la suite n’est pas reliée au Processus de Kimberley. C’est un
processus interne mis en place par l’industrie.

Le sénateur Fraser : Si j’importe des diamants bruts, non
taillés, au Canada pour les y vendre, suis-je assujettie au Processus
de Kimberley? La personne à laquelle je les vends doit-elle
demander les papiers, ou s’agit-il simplement d’un contrôle à la
frontière?

M. Perron : Le Processus de Kimberley s’applique au contrôle
à la frontière seulement et ne vise pas cette partie de la question.
Toutefois, comme je l’ai dit, nous avons au Canada un code de
déontologie du diamant.

Le sénateur Fraser : Nous avons reçu un document de fond
intéressant de la part de Global Witness et de Partenariat Afrique
Canada, qui est favorable au Processus de Kimberley. Il présente
plusieurs améliorations qui, selon les auteurs, s’imposent, et je
crois que leur argument est plausible. Ils proposent notamment de
meilleures statistiques, point retenu par ce projet de loi. Ils font
également plusieurs recommandations qui ne sont pas du ressort
de quelque gouvernement que ce soit, j’imagine, qui appellent de
meilleurs processus d’examen et de contrôle, une meilleure
application avec des suspensions plus rapides, et cetera.

21-6-2005 Énergie, environnement et ressources naturelles 16:17



Are the countries that participate in the Kimberley Process
actively working to strengthen these mechanisms?

Mr. Perron: Yes, they are.

Senator Fraser: It really is a work-in-progress.

Mr. Perron: Yes.

Senator Fraser: I understand that there is to be a meeting this
month.

Mr. Perron: We met last week in Russia, as Russia is the chair
of the Kimberley Process for 2005. As you said, it is a
work-in-progress. There are two meetings each year, an
inter-sessional meeting and a plenary meeting, at which the
various difficulties the Kimberley Process is finding are addressed.
The amendment in this bill with regard to the sizing of diamonds
is in response to a decision taken at the October 2004 meeting to
exclude diamonds less than one millimetre in diameter from the
purview of the Kimberley Process.

Senator Fraser: Were any agreements made last week that will
result in further amendments to the act?

Mr. Perron: You asked about a better review. The review is
built into the act and will be done in 2006, after three years of
operation. Also, a review will be done at the international level
beginning in 2006 to look at all the workings of the Kimberley
Process and to address all the matters that have not yet been
addressed.

The Chairman: Do other signatory countries to the Kimberley
Process have the same kind of flexibility with regard to the one
millimetre size? If I remember correctly, the Kimberley Process
stipulates one millimetre or less, and I presume the sieve
designations are used by the industry in producing countries
other than Canada. Will they be modifying the definition of
measurements in their legislation?

Mr. Perron: The Kimberley Process contains a technical
guideline. The intent is to exclude diamonds of less than one
millimetre. It is up to each participant to decide how they will
implement that guideline. In some cases they will use the
designation of one millimetre and in others they will use sieve
numbers. That is a decision each participant country makes to
ensure that they can implement the guideline properly.

Senator Fraser: Clause 1 of the bill before us says:

‘‘rough diamond’’ means a diamond that is unsorted,
unworked or simply sawn, cleaved or bruted...

What is ‘‘bruted?’’

Mr. Perron: A rough diamond is very angular. Bruting is the
first step in the cutting and polishing of the diamond. The edges
are smoothed out a bit.

Senator Fraser: Mr. Bagnell, I hope your engagement will
include Canadian diamonds.

Les pays participant au Processus de Kimberley travaillent-ils
activement pour renforcer ces mécanismes?

M. Perron : Oui.

Le sénateur Fraser : Il s’agit donc d’un travail en cours.

M. Perron : Oui.

Le sénateur Fraser : Si je comprends bien, une réunion est
prévue ce mois-ci.

M. Perron : Nous nous sommes réunis la semaine dernière en
Russie, puisque ce pays assume la présidence relative au Processus
de Kimberley pour 2005. Comme vous le dites, c’est un travail en
cours. Deux réunions sont prévues chaque année, une réunion
intersessions, ainsi qu’une assemblée plénière au cours de laquelle
on se penche sur les diverses difficultés qui surviennent. La
modification que prévoit ce projet de loi et qui vise le calibrage
des diamants en fonction de leur taille, est proposée en réponse à
une décision prise à la séance d’octobre 2004 visant à exclure les
diamants de moins d’un millimètre de diamètre du ressort du
Processus de Kimberley.

Le sénateur Fraser : A-t-on conclu des accords la semaine
dernière, susceptibles d’entraîner d’autres modifications à la loi?

M. Perron : Vous avez demandé un meilleur examen.
L’examen fait partie de la loi et sera effectué en 2006, au bout
de trois années d’application. Par ailleurs, un examen se fera à
l’échelle internationale à partir de 2006 afin de se pencher sur tous
les rouages du Processus de Kimberley et de régler toutes les
questions en suspens.

Le président : D’autres pays signataires du Processus de
Kimberley ont-ils le même genre de souplesse en ce qui a trait à
la taille d’un millimètre? Si je me souviens bien, le Processus de
Kimberley stipule un millimètre ou moins et j’imagine que les
désignations relatives au crible sont utilisées par l’industrie dans
des pays producteurs autres que le Canada. Vont-ils modifier la
définition de ces mesures dans leur loi?

M. Perron : Le Processus de Kimberley renferme une directive
technique dont l’objet est d’exclure les diamants de moins d’un
millimètre. C’est à chaque pays participant de décider de la
manière d’appliquer cette directive. Dans certains cas, on va
utiliser la désignation d’un millimètre et dans d’autres, des
numéros de crible. C’est une décision que prend chaque pays
participant pour s’assurer de pouvoir respecter la directive comme
il le faut.

Le sénateur Fraser : L’article 1 du projet de loi dont nous
sommes saisis se lit comme suit :

« diamant brut » Diamant non trié, non travaillé ou
simplement scié, clivé ou débruté...

Que signifie « débruté »?

M. Perron : Un diamant brut et très anguleux. Le débrutage
qui est la première étape de la taille et du polissage permet de
légèrement aplanir les bords du diamant.

Le sénateur Fraser : Monsieur Bagnell, j’espère que pour vos
fiançailles, vous avez prévu des diamants canadiens.
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Mr. Bagnell: Actually, she proposed to me and the ring
includes Yukon gold nuggets.

Senator Adams: Mr. Bagnell is my next-door neighbour in
Nunavut. Rankin Inlet is very close, only about 2,000 miles away.

I recall when diamond companies began coming into the
territory before the Nunavut land claim was settled. At that time,
the Government of Canada did not have a policy on diamonds.
This amendment to the Kimberley Process deals with diamonds of
less than one millimetre. What will this mean to the diamond
companies? Does it affect the tax they will pay?

Currently, we have regulations for the operation of diamond
companies in Canada. Will this bill affect the exportation of
diamonds?

Mr. Perron: Senator Adams, diamonds under one millimetre
in diameter are about the size of a grain of salt. Cutting diamonds
that small is quite a feat. Currently Canadian producers are not
extracting diamonds that small. They extract only diamonds more
than 1.6 millimetres in diameter. Although in the future they may
want to extract diamonds that small, currently the two main
producers do not. These small diamonds are worth less than $1 a
dollar and we are only excluding them from process in order to
facilitate handling under the process.

In some countries, like Russia, they do trade these small
diamonds, for whatever purposes, and there can be some fair
exchange of that. Restricting the controls to diamonds that have
value and can be used to finance conflicts in conflicted areas is the
real reason behind trying to exclude those small diamonds from
the process.

It is the same thing as excluding the diamonds used in
industrial processes. Those do not require certificates because
there we are talking about powder diamonds. The value of them is
not commercial. There is no significant commercial value to them.
That is essentially why this technical guideline was adopted by the
international Kimberley Process. As a participant, we now need
to implement that in Canada.

Mr. Bagnell: This is just for the problem of the rebel groups on
the diamonds. If there are to be other regulations related to
diamonds, they must go through the rules of any other
commodity in Canada — it does not matter what size they
are — for importing and exporting and all the rules of businesses
and taxes. Nothing is excluded from that. This is just for the
certificate. We ensure the ones worth more than $1 are certificates
so that rebel groups do not use them. It is a particular purpose of
both this act and this bill, but it does not preclude any other
regulations the Government of Northwest Territories or
Government of Canada wants to make related to diamonds or
any other commodities.

M. Bagnell : En fait, c’est ma fiancée qui m’a demandé en
mariage et on retrouve des pépites d’or du Yukon sur la bague.

Le sénateur Adams : M. Bagnell est mon voisin immédiat à
Nunavut. Rankin Inlet, très proche, n’est situé qu’à 2 000 milles
de là.

Je me rappelle du moment où les sociétés diamantaires ont
commencé à venir dans le territoire, avant le règlement de la
revendication territoriale du Nunavut. À ce moment-là, le
gouvernement du Canada n’avait pas de politique sur les
diamants. Cette modification au Processus de Kimberley vise les
diamants de moins d’un millimètre. Qu’est-ce que cela veut dire
pour les sociétés de diamant? L’impôt qu’elles doivent payer
va-t-il en être touché?

À l’heure actuelle, l’exploitation des sociétés diamantaires au
Canada est réglementée. Le projet de loi va-t-il avoir un effet sur
l’exportation de diamants?

M. Perron : Sénateur Adams, les diamants de moins d’un
millimètre de diamètre sont de la taille d’un grain de sel environ.
Tailler des diamants aussi petits est tout un exploit. À l’heure
actuelle, les producteurs canadiens n’extraient pas de diamants si
petits; ils extraient uniquement des diamants de plus de
1,6 millimètre de diamètre. Même sils voudront peut-être à
l’avenir extraire des diamants aussi petits, à l’heure actuelle, les
deux principaux producteurs ne le font pas. Ces petits diamants
valent moins qu’un dollar et nous les excluons du processus
uniquement pour simplifier les formalités prévues.

Dans certains pays comme la Russie, le commerce de ces petits
diamants existe et peut être rentable. Contrôler uniquement les
diamants qui ont de la valeur et qui peuvent servir à financer des
conflits est la véritable raison qui nous pousse à essayer d’exclure
ces petits diamants du processus.

Cette exclusion est semblable à celle des diamants utilisés dans
les procédés industriels. Ces diamants n’exigent pas de certificats,
car il s’agit de poudre de diamants dont la valeur n’a pas
d’importance commerciale. C’est essentiellement la raison pour
laquelle cette directive technique a été adoptée par les pays
participants au Processus de Kimberley. En tant que participant,
le Canada doit maintenant y donner suite.

M. Bagnell : C’est simplement pour régler le problème des
groupes rebelles. Si d’autres règlements doivent être pris, les
diamants doivent respecter les règles au même titre que n’importe
quel autre produit au Canada — peu importe la taille — en
matière d’importation et d’exportation, ainsi que toutes les règles
liées aux entreprises et aux impôts. Rien n’en est exclu. Cela vise
uniquement le certificat. Nous garantissons que les diamants qui
valent plus d’un dollar sont accompagnés de certificats afin que
les groupes rebelles ne puissent pas les utiliser. C’est l’objet à la
fois de cette loi et de ce projet de loi, mais rien n’empêche le
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest ou le gouvernement
du Canada de prendre d’autres règlements relatifs aux diamants
ou à d’autres produits.
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Senator Adams: If you used that exporting, do you have a
special tax for the Inuit right now? Presently, I do not know how
the diamond company works. If someone is carrying the diamond
and it breaks in its case and then they take it to Vancouver and
leave behind a little bit in Yellowknife, is there an inspection to
determine if the size is worth it here in Canada and then to
separate it from the other diamonds? Will it work that way?

Mr. Bagnell: They must be separated for exporting. The little
ones have to be separate from the ones where you need a
certificate. It is part of the act and the changes we are putting in
today.

Senator Adams: This is only in my area of Nunavut, but we had
some meetings last March in Rankin Inlet, and we found
something happening between Rankin Inlet and Chesterfield.
We now have an exploration with a 36-man crew between Rankin
Inlet and Chesterfield. In the future, is the government looking
towards this area?

We do not have good mapping in northern Canada, but
companies want to prospect and to explore, especially in the land
claim area, which is very typical. This is an Inuit area. In
Nunavut, so many square kilometres belong to the federal
government. Sometimes it is very difficult. I deal with people
from Nunavut and from the federal government’s side on land. In
the future, maybe Mr. Bagnell’s department can look at this stuff
with the Government of Canada.

Mr. Bagnell: We are looking at some more money in our
department for funding geoscience mapping. We are trying to get
cabinet to give us some more money to do exactly that, senator,
because I know Nunavut is one of the areas in Canada that has
the least geoscience mapping. You are right. We need more there
so we can find more of these operations. You have the one
diamond find so far, but we could find more, whether it is on
settlement land or non-settlement land. Once the government
helps to find and map it, then the companies can go in and find it
and build your economy. It is a good point and good that you
have it on record because that will help us when we lobby for that
money.

The Chairman: The first finds did not rely very much on
government information. They relied on determined people, none
of whom were believed at the time. They said, ‘‘There are
diamonds up there.’’

Senator Buchanan: The Minister of Natural Resources is very
fortunate to have a person of your great calibre, Mr. Bagnell, as
their parliamentary secretary. As Mr. Bagnell and I have
discussed many times, we have many Bagnell families in Nova
Scotia, right?

Mr. Bagnell: That is right.

Le sénateur Adams : Si vous faites de l’exportation, avez-vous
un impôt spécial pour les Inuits à l’heure actuelle? Je ne sais pas
comment fonctionne une société de diamants. Si quelqu’un
transporte le diamant et qu’il se casse et qu’ensuite il est
transporté à Vancouver, alors qu’un petit bout reste à
Yellowknife, une inspection est-elle prévue pour déterminer si sa
taille est considérée valable au Canada et s’il faut le séparer des
autres? Est-ce ainsi que cela va fonctionner?

M. Bagnell : Les diamants doivent être triés pour l’exportation.
Les petits doivent être séparés de ceux qui nécessitent un certificat.
Cela fait partie de la loi et des changements que nous proposons
aujourd’hui.

Le sénateur Adams : Je ne veux parler que de ma région du
Nunavut pour dire que nous avons eu des réunions en
mars dernier à Rankin Inlet et découvert qu’il se passait
quelque chose entre Rankin Inlet et Chesterfield. En effet, une
équipe de 36 hommes fait du travail de prospection entre Rankin
Inlet et Chesterfield. Le gouvernement va-t-il s’intéresser à ce
secteur à l’avenir?

La représentation cartographique du nord du Canada n’est pas
ce qu’il y a de mieux, mais des sociétés veulent faire de la
prospection et de l’exploration, surtout dans le secteur qui fait
l’objet de la revendication territoriale, ce qui est très typique. C’est
une région inuite. Au Nunavut, le gouvernement fédéral est
propriétaire de tant de kilomètres carrés. La situation est parfois
très délicate. Je suis en contact avec des gens du Nunavut et du
gouvernement fédéral au sujet des terres. À l’avenir, peut-être que
le ministère de M. Bagnell pourrait se pencher là-dessus avec le
gouvernement du Canada.

M. Bagnell : Notre ministère cherche à obtenir des fonds pour
financer l’établissement de cartes géoscientifiques. C’est ce que
nous essayons d’obtenir du Cabinet justement, sénateur, parce
que je sais que le Nunavut est un des endroits au Canada pour
lequel nous avons le moins de cartes géoscientifiques. Vous avez
raison. Nous en avons besoin pour accroître les activités. Nous
avons trouvé une mine de diamants jusqu’ici, mais il pourrait y en
avoir plus, que ce soit sur les terres octroyées par une entente ou
non. Une fois que le gouvernement aura contribué à
l’établissement de ces cartes, les entreprises pourront faire de
l’exploration et développer votre économie. Il est intéressant que
vous le fassiez remarquer parce que cela va nous aider quand nous
allons solliciter des fonds.

Le président : La première découverte ne s’est pas beaucoup
fondée sur les renseignements fournis par le gouvernement. Elle a
été réalisée grâce à des gens déterminés que personne ne croyait à
l’époque. Ils étaient convaincus qu’il y avait des diamants à cet
endroit.

Le sénateur Buchanan : Le ministre des Ressources naturelles
est très chanceux d’avoir une personne aussi compétente que
vous, monsieur Bagnell, comme secrétaire parlementaire. Comme
nous en avons déjà discuté bien des fois, il y a beaucoup de
familles portant le nom de Bagnell en Nouvelle-Écosse, n’est-ce
pas?

M. Bagnell : C’est exact.
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Senator Buchanan: Half Liberal, half Conservative. In my
many years as premier, I learned about what they all were. They
were and still are very honourable people.

Think how fortunate we are today to have two Buchanans
around this table. Ms. Buchanan, you are no doubt, like me, a
graduate of Dalhousie Law School.

Ms. Shari Buchanan, Counsel, Legal Services, Natural
Resources Canada: No, I am a graduate of the University of
Ottawa.

Senator Buchanan: I cannot find too many Perrons in Nova
Scotia.

After that preamble, I really have no problem with this bill at
all, but I do have several questions. First, what is ‘‘diamond
powder’’ and why is it excluded?

Mr. Bagnell: That is the reference to the small diamonds less
than one millimetre.

Mr. Perron:Diamond powder is very small. Diamonds that are
crushed will break down into powder form. They are used in
cutting tools, so essentially they just put glue to hold the powder
together. This is used for abrasive purposes essentially.

Senator Buchanan:Do we have a cutting and polishing industry
in Canada yet?

Mr. Perron: Yes, we do. There is a cutting and polishing
industry based in Yellowknife. There is another in Vancouver,
Montreal and Toronto.

Senator Buchanan: Related to our mines in the North?

Mr. Perron: They use in large part the diamonds produced or
extracted in Canada.

Mr. Bagnell: I visited the production plant in Yellowknife and
what is very heartening is the skill for those interested, which is
applicable to our Aboriginal people. They are marvellous carvers
to start with. I have been told those who are interested and stick
with it, because it does take a lot of training, are among the best in
the world. We have to compete in a tough market. Where it is
economic, it is great for Aboriginal people.

Senator Fraser, this afternoon I will look at a Canadian
diamond for purchase. I encourage everyone to support the
Canadian diamond industry.

Senator Buchanan: Is Amsterdam still considered the capital of
the diamond cutting and polishing industry?

Mr. Perron: No, it is Antwerp, which is the hub of trade in
diamonds.

Senator Buchanan: What about cutting?

Mr. Perron: The cutting and polishing industry in Antwerp is
expensive. As a result, they try to concentrate on diamonds that
are larger in size.

Le sénateur Buchanan : La moitié d’entre eux sont d’allégeance
libérale et l’autre moitié conservatrice. Au cours des mes
nombreuses années comme premier ministre de la province, j’ai
appris qu’ils étaient et sont toujours des gens très honorables.

Quel heureux hasard de trouver aujourd’hui deux personnes
portant le nom de Buchanan autour de cette table.
Madame Buchanan, vous êtes sans doute, comme moi,
diplômée de la faculté de droit de l’Université Dalhousie.

Mme Shari Buchanan, conseillère juridique, Services juridiques,
Ressources naturelles Canada : Non, je suis diplômée de
l’Université d’Ottawa.

Le sénateur Buchanan : Je ne crois pas pouvoir trouver
beaucoup de Perron en Nouvelle-Écosse.

Cela dit, le projet de loi ne me pose aucun problème, mais j’ai
plusieurs questions à son sujet. D’abord, qu’est-ce que la poudre
de diamant et pourquoi est-elle exclue?

M. Bagnell : Elle désigne les petits diamants de moins d’un
millimètre.

M. Perron : La poudre de diamant est très fine. Les diamants
concassés sont réduits en poudre. Ils servent à la taille et la poudre
est collée à cette fin. Elle a surtout des propriétés abrasives.

Le sénateur Buchanan : Existe-t-il des activités de taille et de
polissage au Canada?

M. Perron : Oui. Il y en a à Yellowknife, ainsi qu’à Vancouver,
Montréal et Toronto.

Le sénateur Buchanan : Pour nos mines du Nord?

M. Perron : On y transforme surtout le diamant extrait au
Canada.

M. Bagnell : J’ai visité l’usine de production de Yellowknife et
c’est très encourageant de voir les compétences que les gens
peuvent acquérir, notamment les Autochtones, qui sont, en
partant, de formidables tailleurs. On me dit que les intéressés qui
persévèrent, parce que la formation est longue, sont parmi les
meilleurs au monde. Le marché est très féroce. Quand c’est
rentable, c’est formidable pour les Autochtones.

Sénateur Fraser, cet après-midi je vais magasiner un diamant
canadien. J’encourage tout le monde à soutenir l’industrie du
diamant canadien.

Le sénateur Buchanan : Est-ce qu’Amsterdam est toujours
considérée comme la capitale du secteur de la taille et du
polissage?

M. Perron : Non, c’est Anvers, qui est la plaque tournante du
commerce du diamant.

Le sénateur Buchanan : Et pour la taille?

M. Perron : La taille et le polissage du diamant coûtent cher à
Anvers. C’est pourquoi on se concentre sur les gros diamants.
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The Chairman: My question has nothing to do with the
Kimberley Process per se. There is a Canadian certification
process. You will know when you are buying a Canadian
diamond; is that correct?

Mr. Perron: Yes. As I was saying earlier, Senator Banks, the
Canadian diamond voluntary code of conduct attaches a paper
trail to the diamonds from the mine to the retail sale.

Senator Peterson: As I understand it, the primary purpose of
the bill is to stop the financial gains of the rebels who deal in these
diamonds. It appears that the bill should be able to do that. Most
of these people are quite resourceful. Let us say that their funding
is cut off and they try to cut the diamonds and even polish them.
How could they sell them? Could they go anywhere to do that? It
would appear there would not be a market, but, if there was one,
where would it be?

Mr. Bagnell: As we mentioned when that question arose
earlier, they could be sold anywhere. Diamonds can be sold all
over the world. They are easy to sell. They are not covered by this
process. To date, the people who have been causing the problem
are not that sophisticated. It is a complicated and detailed
industry. It takes some time to obtain the machinery and to train
people to use it. The rebel groups grabbing these diamonds to
fund their conflicts are not that sophisticated. As such, it is not a
problem. As Mr. Perron said, if it becomes a problem in the
future, then the Kimberley Process could look at regulating those
types of cut diamonds.

Mr. Perron: They would be able to sell them in Canada, but
they would not be able to sell them as a Canadian diamond. That
is because there would not be any paper trail attached to that
diamond as it went out to be cut and polished.

Senator Peterson: If they are outside this process, I do not
know how, all of a sudden, they could be marketed in reputable
countries. They would have to go to a disreputable dealer who
would be prepared to pony up the money and take his chances on
then selling them to dealers or to whomever.

Mr. Perron: Exactly.

Senator Peterson: When you are talking millions of dollars,
once their funding is cut off, they will be looking at other ways.
They will not say, ‘‘Too bad. They passed the bill and cut us off.’’
I hope this is going far enough so that there will be no place for
them to go.

Mr. Perron: The last resort is the customer. As I was saying, if
you go to a store to buy a Canadian diamond, there is a paper
trail that ensures that what you have is a diamond mined in
Canada. Obviously, if the seller cannot guarantee that to you,
then you should not go for that type of diamond. Let us say there
is a certain resistance on the part of the customer to buy
diamonds that come out of the system in an illegal way. I am
certain that will cause difficulty for these smugglers when it comes
time to try to sell their wares.

Le président : Ma question n’a rien à voir avec le Processus de
Kimberley comme tel. Il y a un processus de certification
canadien. Vous le savez quand vous achetez un diamant
canadien, n’est-ce pas?

M. Perron : Oui. Comme je l’ai expliqué plus tôt,
sénateur Banks, le code d’éthique facultatif qui s’applique aux
diamants canadiens permet de suivre les diamants de la mine
jusqu’à la vente au détail.

Le sénateur Peterson : Si je comprends bien, l’objectif premier
du projet de loi est d’empêcher les rebelles de tirer profit des
diamants. Le projet de loi devrait pouvoir atteindre son objectif.
La plupart d’entre eux sont très ingénieux. Disons qu’ils n’ont
plus de financement et qu’ils tentent de tailler les diamants et
même de les polir. Comment pourraient-ils les vendre? Où
pourraient-ils le faire? Il ne semble pas y avoir de marché pour
eux mais, s’il y en avait un, où se trouverait-il?

M. Bagnell : Comme on l’a dit quand il en a été question plus
tôt, ils pourraient les vendre n’importe où. Les diamants se
vendent partout dans le monde, et facilement. Ils ne sont pas régis
par le processus. Jusqu’à maintenant, ceux qui causent des
problèmes ne sont pas très bien organisés. L’industrie du diamant
est un secteur complexe et minutieux. Il faut du temps pour se
procurer les appareils nécessaires et former des gens pour les
utiliser. Les mouvements rebelles qui s’emparent de diamants
pour financer leurs activités militaires ne sont pas assez bien
organisés. Comme tel, ce n’est pas un problème. Comme
M. Perron l’a dit, si jamais cela en devenait un, on pourrait
envisager que le Processus de Kimberley réglemente les diamants
taillés de cette nature.

M. Perron : Ils pourraient les vendre au Canada, mais ce ne
serait pas des diamants canadiens parce qu’il n’y aurait pas de
documentation concernant la taille et le polissage de ces diamants.

Le sénateur Peterson : S’ils ne sont pas régis par ce processus, je
ne vois pas comment, tout à coup, ils pourraient les vendre dans
des pays dignes de confiance. Il leur faudrait s’adresser à des gens
peu recommandables qui seraient prêts à investir et à courir le
risque de vendre les diamants à des négociants ou d’autres
intermédiaires.

M. Perron : Exactement.

Le sénateur Peterson : Comme il est question de millions de
dollars, s’ils perdent cette source de financement, on peut
s’attendre à ce qu’ils en cherchent d’autres. Ce n’est pas le
projet de loi qui va les arrêter. J’espère que les mesures sont
suffisantes pour qu’ils n’aient plus d’autres recours.

M. Perron : Le dernier recours est le consommateur. Comme je
l’ai dit, si vous achetez un diamant canadien, il y a de la
documentation qui confirme que le diamant a été extrait au
Canada. Évidemment, si le vendeur ne peut pas vous le garantir,
vous devriez aller acheter ailleurs. Il pourrait y avoir une certaine
réticence de la part des consommateurs à acheter des diamants
produits de façon illégale. Je suis sûr que cela va nuire aux
contrebandiers qui veulent écouler leur marchandise.
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Senator Peterson: I have trouble with that. I do not think I
would be relying on customers to look after the flow of illegal
diamonds.

Mr. Perron: The Kimberley Process tries to prevent that from
happening at the rough diamond level. As for the polished level,
that is not under the control of the Kimberley Process.

Mr. Bagnell: These rebel groups will go in with their machine
guns to take over a diamond mine where they will have access to
rough diamonds which are pretty valuable. They can sell those
and fund the acquisition of more guns. To date, that has not been
a problem. They are not nearly sophisticated enough to acquire
the equipment and train the people needed to set up a modern
processing industry. That is why it has not been a problem.

Senator Di Nino: I am with Senator Peterson. We keep talking
about rebel groups, and there have been some awful ones.
However, there have also been governments that have abused and
misused. They are more sophisticated.

Having said that, it is impossible to legislate or regulate
honesty and integrity. We will never stop completely the bad guys.
However, I applaud the process that has been put in place. I think
the system has helped. I particularly applaud the fact that it was
started by a number of African countries.

Mr. Bagnell said that they are now seizing diamonds. What
happens to those diamonds?

Senator Fraser: Can we buy them?

Senator Di Nino: They are a little rough. We would have to
take them to Yellowknife. Having said that, I do not think either
you or I would want them anyway.

What happens to them? Do governments keep them? Is there
something in the Kimberley Process that would direct that those
resources be supervised, monitored, et cetera? Do we know?

Mr. Perron: I will speak for Canada. Unfortunately, we have
to destroy those diamonds. When they are seized, essentially, they
are seen as having gone against the Kimberley Process. Thus, they
are related to something illegal. Essentially, it would not be
appropriate for the Canadian government to take those diamonds
and then put them back in circulation and profit from their sale. If
they were produced illegally and we stop them at the border, we
know that they are being smuggled. If we turn around and sell
those diamonds in the marketplace, that goes against the nature
of the Kimberley Process.

Senator Di Nino: I was afraid you were going to say that. That
was going through my mind. That sounds like a waste.
Mr. Chairman, that is a discussion for another day. I believe
there is some way that those resources can be put into some
controlled hands to help the system. If you had someone
smuggling $10 million over the Canadian border from the
United States, you would not burn that money.

Le sénateur Peterson : J’ai des réserves à ce sujet. Je ne me
fierais pas aux consommateurs pour régir la circulation des
diamants illégaux.

M. Perron : Le Processus de Kimberley cherche à empêcher la
circulation des diamants à l’état brut. Il n’exerce aucun contrôle
sur les diamants une fois polis.

M. Bagnell : Les mouvements rebelles vont s’emparer par les
armes d’une mine qui leur donne accès à des diamants bruts qui
ont une valeur assez appréciable. Ils peuvent les vendre pour
acheter d’autres mitrailleuses. Jusqu’à maintenant, cela n’a pas
posé de problème. Ils ne sont pas assez bien organisés pour
acheter l’équipement nécessaire et former des travailleurs
spécialisés de façon à constituer une industrie de transformation
moderne. Voilà pourquoi ce n’est pas un problème.

Le sénateur Di Nino : Je suis de l’avis du sénateur Peterson.
Nous parlons de mouvements rebelles dont certains sont violents.
Cependant, il y a aussi des gouvernements qui ont commis des
abus de toutes sortes, et ils sont mieux organisés.

Cela dit, il est impossible d’adopter des lois ou des règlements
pour exiger l’honnêteté et l’intégrité. Nous ne pourrons jamais en
finir complètement avec les criminels. Cependant, j’approuve tout
à fait le processus adopté. Je pense qu’il est utile. Je me réjouis
particulièrement du fait qu’il ait été enclenché par un certain
nombre de pays africains.

M. Bagnell a dit qu’ils s’emparaient de diamants actuellement.
Qu’advient-il de ces diamants?

Le sénateur Fraser : Pouvons-nous les acheter?

Le sénateur Di Nino : Ils sont à l’état brut. Il faudrait les
envoyer à Yellowknife. Cela dit, je crois que ni vous ni moi n’en
voudrions de toute façon.

Qu’est-ce qu’il advient de ces diamants? Est-ce les
gouvernements les gardent? Est-ce que le Processus de
Kimberley prévoit des mesures pour que ces minerais soient
supervisés, contrôlés et le reste? Sommes-nous au courant?

M. Perron : Je vais parler pour le Canada. Malheureusement,
nous devons détruire ces diamants. Une fois qu’ils sont
confisqués, on considère qu’ils n’ont pas respecté le Processus
de Kimberley. Ils sont rattachés à des activités illégales. Il ne
conviendrait pas que le gouvernement canadien accepte ces
diamants et les remette en circulation pour tirer profit de leur
vente. Si nous interceptons à la frontière des diamants produits
illégalement, nous savons qu’ils sont passés en contrebande. Si on
les revend, c’est contraire au Processus de Kimberley.

Le sénateur Di Nino : Je craignais que ce soit votre réponse. J’y
avais pensé. Il me semble que c’est du gaspillage. Monsieur le
président, il faudra revenir là-dessus plus tard. Je crois qu’il y a
moyen que ces ressources se retrouvent entre bonnes mains pour
aider le système. Si quelqu’un essayait de faire entrer illégalement
au Canada en provenance des États-Unis 10 millions de dollars,
vous ne brûleriez pas cet argent.
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The Chairman: The master act which this bill seeks to amend
says that subject to the regulations under the act seized diamonds
must be disposed of.

Senator Di Nino: That is what I was afraid of. I think there
should be a better way of using that resource to fight these
tyrants.

The Chairman: How would you destroy a diamond?

Mr. Perron: It is an easy process. You just crush them.

Senator Gustafson: Mr. Chairman, I have a very general
question. Mr. Minister, you talked about there being advanced
exploration projects taking place. You mentioned Quebec and
Saskatchewan. How do you know there are diamonds in
Saskatchewan, for instance?

Mr. Bagnell: When they were found in Canada, it started a
slew of prospecting all across Canada. These are the areas where
they made some initial finds, and now they are doing more
exploration to see whether it is enough to be commercial. I gave
you a schedule of the ones coming on line next. One is in
Nunavut; one is in Ontario. There are other ones, like in
Saskatchewan, where they found them but they have to ensure
through further exploration that there is enough to make a
commercial mine out of it.

Senator Gustafson: How much seismic work has been done, to
use the oil term?

Mr. Bagnell: I think it is drilling as opposed to seismic work.

Mr. Perron: It is mostly magnetic geophysical surveys and then
potentially drilling and bulk sampling of these deposits.

The Chairman: Thank you very much, Mr. Bagnell and
associates, for being with us. We appreciate your time.

I do not see any reason that we cannot now proceed with this
bill, if that is the wish of senators. Do any senators wish to
propose any amendments?

Hon. Senators: No.

The Chairman: If we are happy with the bill, I suggest we could
dispose of it now. Senator Peterson, you are the sponsor of the
bill. Is that agreeable with you?

Senator Peterson: That would be fine.

The Chairman: Is it agreed, honourable senators, that the
committee move to clause-by-clause consideration of Bill S-36, to
amend the Export and Import of Rough Diamonds Act?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: There is a new rule which I will now observe.
Since this is a relatively simple bill that contains only the two
provisions that we have discussed with Mr. Bagnell, would you
agree that the committee dispense with clause-by-clause
consideration and report the bill in whole?

Le président : La loi que le projet de loi cherche à modifier
précise que, sous réserve des règlements pris en vertu de la loi, il
faut disposer des diamants saisis.

Le sénateur Di Nino : C’est ce que je craignais. Je crois qu’il y a
une meilleure façon d’utiliser ces ressources pour lutter contre les
mouvements rebelles.

Le président : Comment détruisez-vous des diamants?

M. Perron : C’est facile. Vous les concassez.

Le sénateur Gustafson :Monsieur le président, j’ai une question
très générale à poser. Monsieur le ministre, vous avez dit que des
travaux d’exploration avancée se déroulaient à l’heure actuelle,
notamment au Québec et en Saskatchewan. Comment savez-vous
qu’il y a des diamants en Saskatchewan, par exemple?

M. Bagnell : Quand on a trouvé du diamant au Canada, on a
entrepris une série de travaux de prospection partout au pays. Ce
sont les endroits où de premières découvertes ont été faites, et on
poursuit maintenant l’exploration pour déterminer si s’il y a assez
de minerai pour en rentabiliser l’extraction. Je vous ai indiqué les
prochains travaux à venir. Il y en a au Nunavut et en Ontario, et il
y en aura aussi d’autres en Saskatchewan, mais il faut d’abord
s’assurer qu’il serait rentable d’ouvrir une mine.

Le sénateur Gustafson : Quelle est l’ampleur des travaux
sismiques effectués, pour employer un terme pétrolier?

M. Bagnell : Ce sont plutôt des travaux de forage que des
travaux sismiques qui ont été faits.

M. Perron : On a surtout fait des levés géophysiques et peut-
être qu’on a effectué des forages et prélevé des échantillons.

Le président :Merci beaucoup, monsieur Bagnell et merci à vos
collaborateurs d’être venus nous rencontrer et de nous avoir
consacré du temps.

Je ne vois pas pourquoi nous ne pourrions pas poursuivre
l’étude du projet de loi, si c’est ce que souhaitent les sénateurs.
Est-ce que des sénateurs veulent proposer des amendements?

Des voix : Non.

Le président : Si le projet de loi vous satisfait, je propose que
nous en disposions maintenant. Sénateur Peterson, vous êtes le
parrain du projet de loi, êtes-vous d’accord?

Le sénateur Peterson : Oui.

Le président : Honorables sénateurs, vous plaît-il que le comité
passe à l’étude article par article du projet de loi S-36, Loi
modifiant la Loi sur l’exportation et l’importation des diamants
bruts?

Des voix : Oui.

Le président : Nous avons une nouvelle règle que je vais
maintenant appliquer. Étant donné qu’il s’agit d’un projet de loi
assez simple qui renferme seulement deux dispositions dont nous
avons discuté avec M. Bagnell, êtes-vous d’accord pour que le
comité ne procède pas à l’étude article par article et fasse rapport
du projet de loi dans sa totalité?
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Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: I require that this be unanimous.

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is there a dissenting vote? I will require a
motion to that effect.

Senator Buchanan: So moved, Mr. Chairman.

The Chairman: Senator Buchanan has moved that the
committee dispense with clause-by-clause consideration of
Bill S-36, to amend the Export and Import of Rough Diamonds
Act. Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the
motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is there any vote in opposition?

Is it agreed that I report this bill at the next sitting of the
Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you.

The committee adjourned.

OTTAWA, Tuesday, June 21, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources, to which was
referred Bill S-12, concerning personal watercraft in navigable
waters, met this day at 5:12 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Tommy Banks (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I call the meeting to
order.

Appearing before us today in our consideration of Bill S-12, an
act concerning personal watercraft in navigable waters, are
witnesses from Transport Canada, from the Canadian Marine
Manufacturers Association and from Bombardier Recreational
Products.

Mr. John Forster, Associate Assistant Deputy Minister, Safety
and Security, Transport Canada: As you are all very familiar with
this topic, I will only touch briefly on how our current legislation
and process works with regard to personal watercraft, some of the
ways we think we could improve on the existing regime to make it
more efficient, and a couple of issues that Bill S-12 may raise if it
proceeds.

The Canada Shipping Act and its regulations allow us to
restrict the use and operation of vessels on specific bodies of
water. We have a regulation that stipulates that no person shall, in
the inland waters within Ontario, Manitoba, Saskatchewan,
Alberta or B.C., operate a power-driven vessel at a speed in

Des voix : Oui.

Le président : Il faut que ce soit unanime.

Des voix : Oui.

Le président : Y a-t-il des voix dissidentes? J’aimerais qu’on
propose une motion à cet effet.

Le sénateur Buchanan : J’en fais la proposition, monsieur le
président.

Le président : Le sénateur Buchanan a proposé que le
comité ne procède pas à l’étude article par article du projet de
loi S-36, Loi modifiant la Loi sur l’exportation et l’importation
des diamants bruts. Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter
la motion?

Des voix : Oui.

Le président : Quelqu’un s’y oppose-t-il?

Est-il convenu que je fasse rapport du projet de loi à la
prochaine séance du Sénat?

Des voix : Oui.

Le président : Merci.

La séance est levée.

OTTAWA, le mardi 21 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles, auquel a été
renvoyé le projet de loi S-12, Loi concernant les motomarines
dans les eaux navigables, se réunit aujourd’hui à 17 h 12 pour
examiner le projet de loi.

Le sénateur Tommy Banks (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, la séance est ouverte.

Nous recevons aujourd’hui, dans le cadre de notre étude du
projet de loi S-12, Loi concernant les motomarines dans les eaux
navigables, des représentants de Transports Canada, de
l’Association canadienne des manufacturiers de produits
nautiques et de Bombardier produits récréatifs.

M. John Forster, sous-ministre adjoint associé, Sécurité et
sûreté, Transports Canada : Comme vous connaissez tous fort
bien le sujet, je vais me contenter de vous expliquer brièvement
comment fonctionne le processus législatif et réglementaire
concernant les motomarines, et les façons qui, à notre avis,
nous permettraient d’améliorer le régime actuel pour le rendre
plus efficace, et je vous parlerai pour finir de quelques questions
qui pourraient être soulevées relativement au projet de loi S-12.

La Loi sur la marine marchande du Canada et ses règlements
permettent de restreindre l’utilisation ou la conduite de bâtiments
sur certains plans d’eau. Nous avons actuellement un règlement
qui stipule qu’il est interdit de conduire un bâtiment à propulsion
mécanique à une vitesse supérieure à 10 kilomètres heure à moins
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excess of 10 kilometres an hour within 30 metres of the shore.
Nova Scotia has recently said that they would like to be included
in that. Other provinces have different restrictions, so the
mechanism is there.

As you know, the present regime also allows specified groups
to propose restrictions on specific bodies of water. There are
presently some 2,000 such restrictions in place through the
government’s regulatory process through Transport Canada and
the Minister of Transport. Under this process, cottage
associations can consult locally to try to reach a consensus on
possible restrictions for a specific water body. They submit those
to the municipality, which submits them to the province. They
come to Transport Canada, and we go through a regulatory
process on that.

We were asked whether there are some changes or options we
could recommend that would improve our process for dealing
with this issue and may obviate the need for separate legislation to
deal only with personal watercraft. We thought we could proceed
with a new set of operating guidelines for personal watercraft
based on the U.S. Personal Watercraft Industry Association
model bill, with which I believe most honourable senators are
familiar, so I will not go into the details of it.

Since the problems are created by the behaviour of the persons
operating these craft, those guidelines would lay out clear
guidance, procedures and operating practices. We would
promote those on the department’s website and create public
education pamphlets to be distributed through our own offices, as
well as in partnership with boating safety people, to try to educate
the public about the proper use of personal watercraft.

Second, we could expand our public education initiatives and
work with municipalities to try to get them to post more signage
at key locations, such as marinas and boat ramps, notifying the
public of the details of section 43 of the small vessel regulations,
which deals with careless operation of a vessel. In that way, the
public would be well aware of what is and is not acceptable.

We would try to launch a program in cooperation with the
manufacturers and enforcement community to raise awareness of
what constitutes safe and acceptable operation of personal
watercraft as a way to promote safe boating.

Third, we could amend the boating regulations and consider
adding a schedule that requires more of a straight-line course near
the shore for operators of motor vessels. It could be, for example,

de 30 mètres de la rive dans les eaux intérieures du Canada situées
en Ontario, au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta ou en
Colombie-Britannique. La Nouvelle-Écosse a récemment
demandé d’être également visée par cette restriction. D’autres
provinces imposent des restrictions qui sont différentes, de sorte
que le mécanisme existe déjà.

Comme vous le savez, le régime actuel permet également que
des groupes particuliers proposent des restrictions sur certains
plans d’eau. Quelque 2 000 restrictions du genre ont été instituées
dans le cadre du processus réglementaire officiel par Transports
Canada et le ministre des Transports. En marge de ce processus,
des associations de propriétaires de chalet peuvent tenir des
consultations localement afin d’arriver à un consensus concernant
des restrictions possibles sur un plan d’eau en particulier. Leur
proposition est alors soumise à la municipalité qui, à son tour, la
présente au gouvernement provincial. À cette étape, la
proposition est transmise à Transports Canada, et le ministère
traite la demande conformément au processus réglementaire
fédéral.

On nous a demandé si nous pourrions recommander des
changements ou des options possibles afin d’améliorer le
processus actuel dans ce dossier sans qu’il ne soit nécessaire
d’adopter une loi distincte sur les motomarines. Nous avons pensé
que nous pourrions établir un nouvel ensemble de lignes
directrices inspirées du projet de loi type de l’U.S. Personal
Watercraft Industry Association, que la plupart des honorables
sénateurs connaissent déjà, je crois, de sorte que je n’entrerai pas
dans les détails.

D’abord, comme le problème est créé par le comportement des
personnes qui conduisent ces embarcations, ces lignes directrices
énonceraient des indications claires sur la façon d’utiliser une
motomarine. Elles seraient affichées dans le site web du ministère
et nous produirions également un dépliant d’information sur les
motomarines qui pourrait être largement diffusé par les bureaux
de Transports Canada ainsi qu’en partenariat avec les
responsables de la sécurité nautique afin d’apprendre au grand
public comment utiliser de façon responsable les motomarines.

Ensuite, nous pourrions élargir nos initiatives de sensibilisation
et travailler avec les municipalités pour que celles-ci mettent
davantage de panneaux d’affichage à des endroits stratégiques,
comme dans les ports de plaisance ou près des rampes d’accès à
l’eau, pour aviser les usagers des détails de l’article 43 du
règlement sur les petits bâtiments qui concernent la conduite
imprudente. De cette façon, les usagers sauraient clairement ce
qui est acceptable et ce qui ne l’est pas.

En collaboration avec les fabricants de motomarines et les
responsables de l’application de la loi, nous pourrions lancer un
programme de sensibilisation pour expliquer comment utiliser une
motomarine de façon sécuritaire et acceptable et promouvoir la
sécurité nautique.

En outre, nous pourrions modifier le règlement sur la conduite
des bateaux en envisageant l’ajout d’une annexe qui obligerait les
conducteurs de bateaux à moteur à suivre une route plus rectiligne
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that within 200 metres of a shore you must travel perpendicular to
the shore rather than parallel to it, near to where people are
swimming.

In this case, local authorities, after consultation with residents
on a lake, could request that their waterway be added to a new
schedule. This would ensure that swimmers, kayakers, canoeists
and others enjoying the shore would not be accidentally injured
by careless use of a watercraft. This would significantly reduce the
problems with which Bill S-12 tries to deal. We could possibly
adopt these as part of our reform of the Canada Shipping Act. We
will be rewriting all the regulations under that act between now
and the end of 2006. That is a major regulatory revision. We
would need to have more discussion on it with the safe boating
community, the industry and the provinces, but that may be an
option.

Finally, we understand that the time we take to manage
requests for boating restrictions through the regulatory process is
also a concern that has led to the drafting of the bill. We are
somewhat restricted by the government’s regulatory process. It is
not optional. There are certain procedures and legal processes we
must go through. We have to do certain cost/benefit analyses and
hold adequate public consultations, so there are limits on how fast
this can be done. However, we think that Transport Canada can
and will improve its performance in processing these requests for
amendments to the regulations. Part of our problem in the last
couple of years has been the transfer of this function from DFO
to Transport Canada. Getting that transfer in place has slowed us
down in the last year. That is now completed and we will be able
to perform much better. As well, I am sure that the Department of
Transport will do a much better job than the Department of
Fisheries and Oceans could.

These options focus on three areas: First, greater public
education and awareness among the operators; second, possible
regulatory initiatives to deal with near-shore use of vessels; and
third, a commitment from us to expedite processing of proposals.
There may be further things we can do in partnership with
industry and others in the boating safety community. These
measures would go a long way toward addressing some of the
concerns that many people have and would avoid some of the
problems that may arise from Bill S-12, such as having more than
one piece of legislation dealing with the same issue.

It would avoid any risk there may be in targeting a specific type
of vessel in one piece of legislation, and it would avoid having a
piece of legislation that may put us in the difficult position of not
being able to meet the regulatory process and rules of the
government.

Mr. Chairman, that concludes our remarks. We are committed
to finding ways to improve boater safety in Canada and reduce
inappropriate behaviour. I and my colleagues are at your
disposal.

à proximité des rives. On pourrait par exemple stipuler qu’à moins
de 200 mètres d’une rive, le cap suivi doit être perpendiculaire
plutôt que parallèle à la rive, où il y a des gens dans l’eau.

En l’occurrence, les autorités locales, après avoir consulté les
riverains, pourraient demander que soit appliquée cette annexe à
leurs eaux navigables. Cette mesure permettrait de réduire le
risque que des baigneurs, des kayakistes, des canoteurs et d’autres
usagers des rives ne se fassent blessés accidentellement par une
embarcation. Elle amenuiserait ainsi considérablement les
problèmes auxquels le projet de loi S-12 tente de remédier.
Nous pourrions adopter ces mesures au moment du remaniement
de la Loi sur la marine marchande. Nous devons refaire toute la
réglementation d’application de cette loi d’ici la fin de 2006. Il
s’agit d’une révision majeure. Il faudrait en discuter davantage
avec les milieux de la sécurité nautique, l’industrie et les provinces,
mais c’est une solution envisageable.

Enfin, nous sommes conscients que le temps que Transports
Canada prend pour traiter les demandes de restrictions en matière
nautique au moyen du processus réglementaire pose également
problème, d’où le dépôt de ce projet de loi. Nous devons nous
plier au processus réglementaire du gouvernement auquel nous ne
pouvons nous soustraire, car la loi nous impose certaines règles.
Nous devons, par exemple, procéder à une analyse des coûts et
des avantages et tenir des consultations publiques, ce qui nous
empêche d’accélérer le processus. Nous pensons toutefois que
Transports Canada peut et va réussir à accélérer le traitement des
demandes visant à faire modifier le règlement. Notre problème
tient en partie au fait qu’il y a deux ans, cette fonction qui relevait
du ministère des Pêches et des Océans a été confiée à Transports
Canada. L’an dernier, ce transfert a ralenti nos activités, mais il
est maintenant terminé et nous allons pouvoir faire mieux. Par
ailleurs, je suis certain que le ministère des Transports va obtenir
de bien meilleurs résultats que le ministère des Pêches et des
Océans.

Ces options ont trois objectifs : premièrement, une sensibilisation
accrue du public et des utilisateurs, deuxièmement, la
réglementation possible de l’utilisation d’embarcations à proximité
du rivage et, troisièmement, une garantie de notre part que les
propositions bénéficieront d’un traitement accéléré. Nous pourrions
aussi prendre d’autres mesures en partenariat avec l’industrie et
d’autres intervenants dans le domaine de la sécurité nautique. Ces
mesures pourraient selon nous régler bon nombre des
préoccupations exprimées et remédier à certains des problèmes
que poserait l’adoption du projet de loi S-12, notamment le fait qu’il
y aurait plusieurs lois traitant de la même question.

Cette solution permettrait d’écarter les risques associés au fait
de cibler un type particulier d’embarcation dans une loi donnée, et
éviterait d’avoir une loi qui pourrait nous mettre dans une
situation difficile du fait que le processus réglementaire et les
règles édictées par le gouvernement ne seraient pas respectés.

Voilà ce qui conclut ma déclaration, monsieur le président.
Nous nous engageons à trouver le moyen d’améliorer la sécurité
nautique au Canada et de combattre les comportements
irresponsables. Mes collègues et moi-même sommes à votre
entière disposition.
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The Chairman: Thank you, Mr. Forster.

Senator Buchanan: I have no questions, but I do wish to thank
these gentlemen for coming here. I think your brief is excellent. I
have no questions because I think you covered the waterfront, if
you will pardon the pun.

Senator Angus: Gentlemen, I am sorry we did not have the
pleasure of seeing you here on Bill C-15, because I am sure you
could have enlightened us. It is very interesting how you were kept
in the closet. I worked hard on your behalf.

One reason for having these hearings is that some senators,
including me, were not members when this bill came before earlier
iterations of this committee. I have come with a totally open
mind.

If I understood the last part of your introduction, Mr. Forster,
the department does not support this bill, does it?

Mr. Forster: We feel that the existing act and the regulations
cover this area. I do not think it is for us to support or not
support it. We would have concerns about duplication in the
legislation and how that would work. We think the tools are
there, but we need to do a better job of making them work,
frankly, and there are perhaps some non-legislative ways that we
can all achieve the same goal.

Senator Angus: I thought I heard you use the word ‘‘could’’
quite often, and I am sure that was on purpose. I thought I heard
you say, ‘‘We will try to deal with some of the many problems we
have with this bill.’’ I do not want to put words in your mouth,
but that was the impression I got. As I say, I have a totally open
mind on it. I know some other members of this committee are
strongly in support of the bill. We try to be unanimous when we
can here. I would like to find out what these problems are, have
them crystallized.

Mr. Forster: Just looking at my text, I said that some of the
proposals we are talking about to improve our performance could
address many of the concerns that led to this bill.

Senator Angus: Right.

Mr. Forster: It was not so much my concerns with the bill. It
was trying to deal with the issues and problems that led to the
drafting of a bill. Some of the proposals we are talking about
would hopefully improve the situation.

Senator Angus: Is part of your hope that you could
satisfactorily address these previously expressed concerns based
on your belief that Bill C-3 will pass? Does that have anything to
do with it?

Mr. Forster: For the transfer?

Le président : Merci, monsieur Forster.

Le sénateur Buchanan : Je n’ai pas de question à poser, mais je
voudrais remercier ces messieurs d’être venus nous rencontrés
aujourd’hui. Votre exposé est excellent, à mon avis. Je n’ai pas de
question à vous poser parce que je trouve que vous avez bien
couvert la question.

Le sénateur Angus :Messieurs, je regrette que nous n’ayons pas
eu le plaisir de vous entendre au sujet du projet de loi C-15, parce
que vous nous auriez certainement éclairés. C’est d’ailleurs fort
intéressant de constater à quel point on vous a tenus au silence.
J’ai beaucoup travaillé pour vous.

L’une des raisons pour lesquelles ces audiences ont lieu, c’est
parce que certains sénateurs, moi y compris, n’étaient pas
membres du comité lorsque le projet de loi a été étudié dans ses
versions précédentes. En ce qui me concerne, j’aborde ce dossier
l’esprit tout à fait ouvert.

Si j’ai bien compris la dernière partie de votre déclaration,
monsieur Forster, le ministère n’est pas favorable à ce projet de
loi, n’est-ce pas?

M. Forster : Nous pensons que la loi et les règlements existants
couvrent déjà bien la question. Ce n’est pas à nous de nous
prononcer pour ou contre le projet de loi. Nous craignons
toutefois que l’adoption d’une autre loi cause des problèmes
d’application. À notre avis, les outils existent déjà, mais c’est à
nous, à vrai dire, de faire en sorte de mieux les utiliser, et il y a
peut-être des moyens autres que législatifs d’arriver au même but.

Le sénateur Angus : J’ai cru vous entendre parler plusieurs fois
au conditionnel, et je suis sûr que c’était délibéré de votre part.
J’ai également cru vous entendre dire que vous vouliez essayer de
remédier à certains des nombreux problèmes que vous pose ce
projet de loi. Je ne veux pas vous faire dire ce que vous n’avez pas
dit, mais c’est l’impression que j’ai eue. Comme je le disais, j’ai
l’esprit tout à fait ouvert, mais je sais aussi que d’autres membres
du comité approuvent sans réserve le projet de loi. Dans toute la
mesure du possible, nous essayons toujours d’être unanimes.
J’aimerais savoir quels sont ces problèmes, j’aimerais en avoir la
substance.

M. Forster : Pour revenir à mon texte, j’ai dit que certaines des
propositions dont nous parlons pour améliorer nos résultats
pourraient régler bon nombre des préoccupations qui ont mené à
ce projet de loi.

Le sénateur Angus : D’accord.

M. Forster : Je ne parlais pas tellement de mes préoccupations,
mais des problèmes qui ont mené à ce projet de loi. Certaines de
ces propositions, nous l’espérons, pourraient améliorer les choses.

Le sénateur Angus : Espérez-vous également pouvoir remédier
de façon satisfaisante à ces préoccupations qui ont été exprimées
parce que vous croyez que le projet de loi C-3 va être adopté?
Est-ce qu’il y a un rapport quelconque?

M. Forster : En ce qui concerne le transfert?
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Senator Angus: Yes. There appear, to me at least, to be many
issues that lead to delays, because there is multi-jurisdictional
authority on matters maritime inter alia in Canada. I have some
experience in maritime matters. I do not profess to be an expert,
but I have seen big problems in the maritime sector, including the
small boat, small craft sector, since 1995, when certain of
Transport Canada’s powers were transferred to Fisheries and
Oceans and elsewhere. I listened the other night to the minister
and some of your colleagues from Transport talking about
Bill C-3 and Bill S-31. I came to the conclusion that the intention
of the government, through some of this organizational
legislation, is to obviate the problems of communication and
authority, duplication and/or overlapping. Do I have it right?

Mr. Forster: Yes, absolutely.

Senator Angus: Is it therefore your evidence that the concerns
of Senator Spivak and others who are supporting this proposed
legislation should no longer be concerns?

Mr. Forster: To be fair, I do not think Bill C-3 necessarily fixes
all Senator Spivak’s concerns. It puts the boating safety and
marine safety functions of the government in one place. I think
that will improve the situation. However, regardless of whether it
was in DFO or Transport, she has other issues related to personal
watercraft and safety that we talked about and that can be
improved on. I do not think anyone has it perfectly right. We do
not have a perfect regime in either DFO or Transport. We are
talking about, rather than creating another legislative regime,
improving the existing one. The legislative tools are there. The
regulatory powers are there. How do we make it work better to
deal with the issues she raises? Certainly Bill C-3, the moving of
those functions into one place, makes everyone’s life simpler.

Senator Angus: I hope that is the case. Only time will tell. I will
speak at third reading of Bill C-3 tomorrow, and I hope you will
look at the transcript, because I do not think it goes far enough to
do that. There is still much overlapping. Given the fact that
Bill C-15 is what it is, Bill C-3 is what it is, and Bill C-5 is what it
is, we are creating more confusion than we are solving. I do not
understand how that can happen today. I said to my staff, ‘‘I hear
through the grapevine that Bill S-12 is basically designed to ban
personal watercraft. Am I right?’’ My staff said, ‘‘No, no, that is
not right at all.’’

I have an open mind here. Is that, in your view, what this bill
does? Why would people from the industry who manufacture
them be so concerned?

Le sénateur Angus : Oui. Il me semble à tout le moins que les
retards dans le traitement de beaucoup de questions sont
attribuables au fait qu’il y a plusieurs autorités compétentes,
notamment dans le domaine maritime, au Canada. Je connais un
peu les questions maritimes. Je ne prétends pas être un expert en
la matière, mais j’ai constaté que ce secteur connaissait de très
gros problèmes, et je pense notamment aux petites embarcations,
depuis 1995, c’est-à-dire depuis que certains des pouvoirs de
Transports Canada ont été transférés, entre autres, au ministère
des Pêches et Océans. L’autre soir, j’écoutais le ministre et certains
de vos collègues du ministère des Transports nous parler du projet
de loi C-3 et du projet de loi S-31. J’en suis venu à la conclusion
que le gouvernement, par le truchement de ces lois d’organisation,
entendait remédier à ces problèmes de communications et de
compétences, de double emploi et de chevauchement. Ai-je bien
compris?

M. Forster : Tout à fait.

Le sénateur Angus : Vous nous dites donc que les
préoccupations du sénateur Spivak et de tous les autres
collègues qui souscrivent à ce projet de loi n’ont pas leur raison
d’être?

M. Forster : Pour être franc avec vous, je ne pense pas que le
projet de loi C-3 puisse nécessairement apaiser toutes les
préoccupations du sénateur Spivak. Ce projet de loi regroupe
au sein du même ministère toutes les activités liées à la sécurité
nautique et à la sécurité maritime ce qui, je pense, va permettra
d’améliorer les choses. Toutefois, peu importe que la question
relève de Pêches et Océans ou du ministère des Transports, la
sénatrice a soulevé d’autres problèmes concernant les
motomarines et la sécurité, problèmes dont nous avons parlé et
que nous pouvons corriger. Selon moi, il n’y a pas de solution
miracle. Nous n’avons pas de régime parfait, ni à Transports
Canada, ni au ministère des Pêches et Océans. Nous disons pour
notre part qu’au lieu de créer un autre régime législatif, il faudrait
plutôt améliorer le régime existant. Les outils législatifs
existent déjà. Les pouvoirs réglementaires aussi. Comment faire
en sorte qu’ils produisent de meilleurs résultats pour remédier
aux problèmes qu’elle soulève? Il est certain que le projet de
loi C-3 rendra la vie plus facile à tout le monde en regroupant
toutes ces fonctions au même endroit.

Le sénateur Angus : Je le souhaite, mais seul le temps nous le
dira. Je vais prendre la parole demain à l’occasion du débat en
troisième lecture du projet de loi C-3, et j’espère que vous lirez le
compte rendu parce que je ne pense pas que ce projet de loi aille
suffisamment loin. Il y a toujours beaucoup de chevauchements.
Les projets de loi C-15, C-3 et C-5, tels qu’ils existent, augmentent
la confusion au lieu de la réduire. Je ne comprends pas que cela
soit encore possible de nos jours. J’ai entendu dire entre les
branches que le projet de loi S-12 avait en fait pour but d’interdire
les motomarines. J’en ai parlé à mon personnel qui m’a répondu
que je me trompais, que ce n’est pas du tout le cas.

Je le dis sans aucune idée préconçue. À votre avis, est-ce bien
l’intention du projet de loi? Pourquoi sinon les gens de l’industrie
seraient-ils aussi inquiets?
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Mr. Forster: They are following me with their presentation, so
I would prefer that you ask them. I would not venture to speak
for them. The bill is trying to deal with a legitimate concern about
how these craft are operated. It is really trying to say, ‘‘Okay, can
we have an expedited process?’’ Our view is that we have
legislation that will address that and a regulatory process that we
are bound to, which is not, again, the world’s fastest moving, but
there are rules we must follow, regardless of which act we live
under. We think we can deal with it under the current act and
make improvements to reduce the problems that created the
impetus for the bill through a lot more emphasis on boater safety,
public education, awareness and signage. We can look at some
regulations on how they operate near the shore. Part of Senator
Spivak’s concern was the length of the process for cottage
associations to get changes to regulations through. We will have
to follow the same regulatory process regardless of which bill it is
under.

Our commitment here is now that the transfer is done and out
of the way, we think we can have better performance and move
faster.

Senator Angus: In your view, as government officials who
administer and have a lot of experience with regulation of vessels,
is there the power to abolish the use of Sea-Doos under this
proposed legislation?

Mr. Forster: My understanding is that the bill lays out a
process by which local cottage associations can have those craft
banned or their operation restricted on their lakes.

Senator Angus: I visit a lot of lakes in the Laurentians, where
the cottagers’ associations have agreed to ban motor boats. They
are pristine lakes. You can paddle in a canoe, go fishing and come
home with a big trout, which is wonderful if everyone is in
agreement. Why can you not do that under the present law?

Mr. Forster: You can.

Senator Angus: Why do we need this bill?

Mr. Forster: Under the present law the same process occurs. A
cottage association has to consult with cottagers on the lake, they
have to come to a consensus, and then they go to the
municipality. The municipality has to agree, and then the
province must support it, which, I am told, in 99 cases out of
100 they do. It comes to us and we will add it to a schedule, but we
must go through a regulatory process to do that. If they wish to
ban or restrict the use of power vessels, the legislation allows for
that.

M. Forster : Vous devez justement les entendre après moi, et je
préférerais donc que vous leur posiez la question à eux. Je
n’oserais pas me faire leur porte-parole. Le projet de loi fait suite
à une préoccupation légitime concernant l’utilisation de ce genre
d’embarcation. En fait, ce qu’on voudrait, c’est accélérer le
processus. À notre avis, il y a déjà une loi à ce sujet et un
processus réglementaire qui nous est imposé; il n’est pas, comme
je l’ai dit, le plus rapide au monde, mais il y a des règles que nous
devrons suivre peu importe la loi qui s’applique. Je pense que
nous pouvons régler le problème dans le cadre de la loi actuelle et
améliorer la situation pour réduire les problèmes qui ont donné
naissance à ce projet de loi-ci en mettant davantage l’accent sur la
sécurité nautique, l’éducation, la sensibilisation et l’affichage.
Nous pouvons nous inspirer des règlements concernant
l’utilisation à proximité des rives. Le sénateur Spivak
s’inquiétait notamment de la lenteur du processus dans le cas
des associations de propriétaires de chalet qui veulent faire
changer les règlements. Mais nous devrons toujours respecter le
processus réglementaire, peu importe quelle est la loi habilitante.

Maintenant que le transfert de responsabilités a été effectué et
est bel et bien réglé, nous nous engageons à faire mieux et plus
rapidement et nous pensons bien pouvoir y parvenir.

Le sénateur Angus : À votre avis, vous qui êtes responsables de
faire appliquer la réglementation de la navigation et avez
beaucoup d’expérience en la matière, est-ce que le projet de loi
sous sa forme actuelle peut interdire l’utilisation des
motomarines?

M. Forster : Selon mon interprétation, le projet de loi prévoit
un processus qui permettrait aux associations locales de
propriétaires de chalet de faire interdire ce genre d’engin ou, à
tout le moins, d’en limiter l’utilisation sur les lacs dont ils sont
riverains.

Le sénateur Angus : J’ai visité beaucoup de lacs dans les
Laurentides où les associations de riverains avaient accepté
d’interdire tous les bateaux à moteur. Ces lacs sont très calmes.
Vous pouvez y faire du canot, aller à la pêche et prendre de
grosses truites, ce qui est tout à fait merveilleux pourvu que tout le
monde soit d’accord. Pourquoi ne pouvez-vous pas faire ce genre
de chose dans le cadre de la loi actuelle?

M. Forster : Mais nous le pouvons.

Le sénateur Angus : Alors pourquoi ce projet de loi-ci est-il
nécessaire?

M. Forster : La loi actuelle prévoit le même genre de processus.
Une association de propriétaires de chalet doit consulter tous les
propriétaires de chalet du lac, établir un consensus et s’adresser
ensuite à la municipalité. La municipalité doit donner son accord,
après quoi la province doit approuver la demande, ce qui,
m’a-t-on dit, se produit 99 fois sur 100. À ce moment-là, la
proposition nous est transmise et nous ajoutons le nom du lac à
notre annexe, mais nous devons pour se faire suivre un processus
réglementaire. La loi permet tout à fait d’interdire ou de limiter
l’utilisation des embarcations à moteur, si c’est ce que les riverains
veulent.
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Mr. Victor M. Santos-Pedro, Director, Design, Equipment &
Boating Safety, Transport Canada: The only difference is that
Bill S-12 would target a very specific vessel, and from a legal
perspective, that causes some difficulties.

Senator Angus: Such as Charter issues?

Mr. Santos-Pedro: I do not think there are Charter issues.
There are difficulties from a legal perspective in the definition. A
definition is never watertight. There will always be some way
around it. Under the Canada Shipping Act, it is best that we be
able to address the behaviour of people using vessels of any kind;
it could be other than personal watercraft.

People on runabouts may also cause a lot of noise and other
problems. By keeping it general, if personal watercraft are
creating noise, they will be caught by the net. It leaves out all
the other vessels that do not cause noise or are not doing figure
eights on the lake.

We can address the concerns seen in Bill S-12 in a general
manner, without that specific target and description of a vessel.

Senator Angus: Are you saying you would require some other
legislation for that, or under the laws that presently exist?

Mr. Santos-Pedro: Under the laws that presently exist, under
the Canada Shipping Act and under the boating regulations, we
can apply these types of restrictions in a general manner.

Senator Angus: I mentioned the little lakes where the cottagers
all form an association. That would presuppose a relatively small
number of residents in order to get the consensus. That works
effectively. I happen to live on a bigger lake, as others do. I live on
Lake Memphremagog in Quebec, which is 33 miles long. I am
right on the lake. I have talked to a certain senator who has long
white hair and is an outstanding environmentalist, and I have seen
how dangerous these particular craft that are targeted by this
proposed legislation can be. To be frank with you, I do not want
them. I do not want to ruin an industry, but I do not want kids
killing themselves right in front of my dock. I have seen terribly
close shaves.

How does it work on a big lake where there are 13 or
15 municipalities within a 33-mile zone?

Mr. Santos-Pedro: If I can address each point; you asked how
you can deal with the problem in front of your dock. This
proposal suggests having a vessel steer a straight course from
shore out to, say, 200 metres, which would avoid that kind of
behaviour in front of your dock.

M. Victor M. Santos-Petro, directeur, Conception, équipement
et sécurité nautique, Transports Canada : La seule différence, c’est
que le projet de loi S-12 vise un type très particulier
d’embarcation, ce qui pose certains problèmes du point de vue
juridique.

Le sénateur Angus : En vertu de la Charte, par exemple?

M. Santros-Petro : Non, je ne pense pas qu’il y ait un problème
de charte. Il s’agit de difficultés qui se posent d’un point de vue
légal dans la définition. Une définition n’est jamais tout à fait
étanche. Il y a toujours moyen de la contourner. La Loi sur la
marine marchande du Canada offre le meilleur moyen
d’intervenir pour faire cesser certains comportements de la part
des usagers de n’importe quel type d’embarcation, pas
uniquement des motomarines.

Les hors-bord font également beaucoup de bruit et causent
d’autres problèmes. En restant dans les généralités, si une
motomarine fait du bruit, alors la loi permettra d’intervenir.
Mais tous les autres bateaux qui n’en font pas ou qui ne circulent
pas dangereusement ne seront pas inquiétés.

Nous pouvons remédier aux préoccupations qui font l’objet du
projet de loi S-12 d’une manière générale, sans cibler de façon
expresse tel ou tel type d’embarcation.

Le sénateur Angus : Est-ce que vous voulez dire par là qu’il
faudrait une autre loi pour le faire, ou que c’est possible dans le
cadre des lois existantes?

M. Santos-Pedro : Les lois actuelles, la Loi sur la marine
marchande du Canada et les règlements sur la navigation nous
permettent déjà d’appliquer ce genre de restrictions de façon
générale.

Le sénateur Angus : J’ai parlé de ces petits lacs dont les
riverains se sont tous formés en association. Il faut supposer qu’ils
sont assez peu nombreux pour arriver à dégager un consensus.
C’est efficace. En ce qui me concerne, j’habite sur la rive d’un plus
grand lac, et je ne suis pas le seul. C’est le lac Memphrémagog, au
Québec, qui a une cinquantaine de kilomètres de long. Je suis
littéralement au bord du lac. J’ai discuté avec un sénateur aux
longs cheveux blancs qui est un écologiste de premier plan, et j’ai
pu voir à quel point les embarcations de ce genre, qui sont ciblées
par ce projet de loi, peuvent être dangereuses. Pour être très franc
avec vous, je n’en veux pas. Je ne veux pas détruire une industrie,
mais je ne veux pas non plus qu’il y ait des enfants qui viennent se
tuer devant mon quai. Croyez-moi, j’ai vu des tragédies à un
cheveu de se produire.

Qu’est-ce qui se passe sur un grand lac comme le mien, où on
trouve 13 ou 15 municipalités sur 50 kilomètres?

M. Santos-Pedro : Si vous me permettez, je vais reprendre
chacun des éléments dont vous avez parlé. Vous demandez ce
qu’on peut faire pour régler le problème devant votre quai. Selon
cette proposition, l’embarcation doit se diriger en ligne droite
depuis la rive jusqu’à la ligne des 200 mètres, ce qui empêcherait
des comportements de ce genre juste devant votre quai.
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With regards to the craft in the middle of the lake, if that is a
concern, it would be a matter of having consultations to create a
consensus that there should be a speed restriction for all
vessels, regardless of size or type. They should not go more
than 10 kilometres an hour. If there was a consensus, that would
apply everywhere on the lake.

As Mr. Forster said, there is already a universal restriction in
that particular province that you cannot go more
than 10 kilometres an hour within 30 metres of the shore. They
could add a specific restriction for the entire lake. Some lakes and
rivers ban motor boats.

Senator Angus: I know that. There are huge issues on Lake
Memphremagog, and I am sure the same applies to Lake
Winnipeg and other big lakes. Canadians like their leisure time.
It is a big part of their social contract. There are issues of noise
with regard to these craft. We are told by the manufacturers that
those have been addressed by a new generation of engines. There
are issues of safety. I do not know if they have been addressed,
but I understand from my colleagues that there are serious
implications at stake. The record speaks for itself. There have
been many severe accidents.

I have a motor boat that conforms to the small vessel
regulations. Normally when you go out, you can follow the
rules of navigation and you do not get into a lot of trouble. With
these little things buzzing around, you need eyes in the back of
your head, or else you may run over an eight-year-old kid. I
believe that is what is driving this private senator’s bill and what
makes it attractive to the ordinary Canadian.

We want to be fair before we pass it and that is why I am
zeroing in here. This bill has been to Parliament three times. You
are clearly not in favour of it. This is your chance to help me be a
good senator and do the right thing. We are told that an entire
industry could be ruined by allowing this bill. I have to be
persuaded.

Mr. Santos-Pedro: The problems will not be solved through
one particular solution. The examples that you mentioned with
regards to the safety aspects are already being addressed, and we
will continue to address public awareness and education with
respect to safe boating. We have safe boating guidelines and
campaigns in general.

We have introduced operator’s competency cards that target
personal watercraft. People operating them need to take that kind
of training and to have the card.

We already have restrictions on the books. The manufacturers
tell us that they are reducing noise. In addition to that, we have
regulatory requirements for the noise levels of certain features of
those vessels.

En ce qui concerne les embarcations qui sont au milieu du lac,
s’il y a un problème, il s’agirait de tenir des consultations afin de
dégager un consensus en vue d’imposer une limite de vitesse à tous
les bateaux, peu importe leur type ou leur taille. La vitesse
imposée serait d’au plus 10 kilomètres à l’heure. S’il y a
consensus, cette restriction vaudrait partout sur le lac.

Comme l’a dit M. Forster, il y a déjà au Québec une restriction
universelle qui interdit à toute embarcation de circuler à plus de
10 kilomètres à l’heure lorsqu’elle se trouve à moins de 30 mètres
de la rive. On pourrait ajouter une restriction du même ordre pour
tout le lac. Sur certains lacs, sur certaines rivières, tous les bateaux
à moteur sont interdits.

Le sénateur Angus : J’en suis conscient. Il y a d’énormes
problèmes sur le lac Memphrémagog, et je suis sûr qu’il y en a
aussi sur le lac Winnipeg et d’autres grands lacs. Les Canadiens
aiment beaucoup avoir des moments de loisir. C’est un aspect très
important de leur vie en société. Il y a des problèmes de bruit avec
ce genre d’engins. Les fabricants nous disent que ces problèmes
ont disparu avec l’avènement des nouveaux moteurs. Il y a aussi
des problèmes de sécurité. J’ignore si on a fait quelque chose à ce
sujet mais, d’après mes collègues, il y aurait de graves
répercussions. Les chiffres sont éloquents. Il y a eu beaucoup
d’accidents graves.

J’ai personnellement un bateau à moteur qui est conforme à la
réglementation concernant les petites embarcations.
Normalement, lorsqu’on navigue sur un plan d’eau, dès lors
qu’on suit les règles de navigation, on évite pas mal de problèmes.
Mais avec ces petits engins qui virevoltent tout autour de vous, il
faut avoir des yeux tout le tour de la tête pour éviter de heurter un
gamin de huit ans. Je pense que c’est ce qui a motivé ce projet de
loi d’initiative parlementaire, et c’est aussi ce qui fait que M. tout
le monde lui est favorable.

Mais avant de l’adopter, nous voulons être justes et c’est pour
cela que j’interviens ici. C’est la troisième fois que le Parlement est
saisi de ce projet de loi. Manifestement, vous n’y êtes pas
favorable. C’est donc maintenant votre chance de m’aider à bien
faire mon travail de sénateur et à prendre la bonne décision. On
nous a dit que si nous adoptions ce projet de loi, ce serait la fin de
toute une industrie. On ne m’en a pas encore convaincu.

M. Santos-Pedro : Ce n’est pas une solution en particulier qui
permettra de résoudre tous les problèmes. Les exemples dont vous
parlez en ce qui concerne la sécurité font déjà l’objet d’une étude,
et nous allons continuer d’informer et de sensibiliser la population
au sujet de la sécurité nautique. Nous avons des directives en
matière de sécurité nautique et nous faisons des campagnes pour
promouvoir la sécurité sur nos eaux.

Nous avons adopté la carte de conducteur d’embarcation de
plaisance qui vise tout particulièrement les motomarines. Les gens
qui utilisent ces embarcations doivent suivre un cours et obtenir
leur carte de conducteur.

Nous avons déjà des restrictions dans nos règlements. Les
fabricants nous disent qu’ils réduisent le niveau de bruit de leurs
moteurs. En plus, les règlements imposent des conditions
concernant le niveau de bruit de certaines composantes de ces
embarcations.
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The regulations already address many of those points, and this
is why we say that there is the potential for duplication. We
address many areas, not just one specific aspect.

Senator Angus: My instinct tells me, based on what I have
heard around here, that there is something that you people are not
doing right. You have had three kicks at the can and it did not get
through Parliament. Now it is back, and here we are. There is a
will here. I had not heard all the evidence the first time.

If there is a good reason not to go ahead with this bill, I do not
think I have heard it yet. I have heard both of you gentlemen say
you could do this and you could do that and you could alleviate
the concerns, but I have not heard you address four-square the
problems that are driving this bill.

Mr. Forster: First, I do not think it is our role to tell you
whether or not to proceed with a bill. It is our role to advise you
on what the current legislation and regulations allow us to do,
how we think we can make it work better, what is permitted and
what is not. It is not necessarily the department’s role to pass
judgment on the bill.

We are trying to explain what the current law and regulations
allow for and what they do not. We think we can address many of
the same issues you are trying to address with Bill S-12 and we
have raised the concerns you need to think about in this bill.

Firstly, do you want a bill that duplicates existing legislation?
Is that good legislative protocol?

Senator Angus: You think it does duplicate existing legislation?

Mr. Forster: I think it does. The same powers exist in the
current shipping act and the regulations to deal with bad boating
behaviour and poor operating practices. The current legislation
also deals with requests from local communities who want to
either restrict the speed of boats on their lake or ban them
outright. That is also in the current bill. That would be a concern.

Secondly, I am not a lawyer and I am not from the Department
of Justice, but there may be a concern about specifically targeting
one type of boat. You can have all kinds of boats on this lake
except this one. I do not know whether, legally, that leaves you
open to more risk.

Thirdly, the bill prescribes a certain period of time for us to
deal with requests from cottage associations to add a lake to a
schedule. I am not sure the time frame in this bill is consistent
with the government’s rules about how to regulate things.

Déjà, les règlements remédient à un grand nombre de ces
problèmes, et c’est pour cette raison que nous affirmons qu’il y a
un risque de double emploi. Nous visons de nombreux aspects et
non un seul.

Le sénateur Angus : J’ai le sentiment, d’après ce que j’ai
entendu ici, qu’il y a quelque chose que vous ne faites pas très
bien. Vous avez déjà eu trois chances, et le projet de loi n’a pas
encore été adopté. Il revient encore une fois, et nous en sommes
saisis. Il y a donc une volonté d’agir. Je n’avais pas entendu tous
ces témoignages la première fois.

S’il y a une bonne raison de ne pas donner suite à ce projet de
loi, je ne pense pas l’avoir entendue. Vous nous avez dit tous les
deux, messieurs, que vous pouviez faire ceci et que vous pouviez
faire cela et que vous pouviez apaiser toutes ces inquiétudes, mais
je ne vous ai pas entendu parler carrément des problèmes qui sont
à l’origine de ce projet de loi.

M. Forster : Pour commencer, je ne pense pas qu’il nous
appartienne de vous dire s’il faut ou non donner suite à ce projet
de loi. Nous sommes là pour vous indiquer ce que la loi et les
règlements actuellement en vigueur nous permettent de faire,
comment, selon nous, nous pourrions améliorer les choses et ce
qui est permis et ce qui ne l’est pas. Mais il n’appartient pas
nécessairement au ministère de porter un jugement de valeur sur le
projet de loi.

Nous essayons de vous expliquer ce que la loi et les règlements
actuels nous permettent de faire et ce qu’ils ne nous permettent
pas de faire. Nous pensons pouvoir régler un bon nombre des
problèmes auxquels vous tentez de votre côté de remédier avec le
projet de loi S-12, et nous vous avons fait part des préoccupations
dont vous devez être conscients au sujet de ce projet de loi.

D’abord, voulez-vous une loi qui fait double emploi avec une
loi qui existe déjà? Est-ce là un bon processus législatif?

Le sénateur Angus : Vous pensez donc que ce projet de loi
viendrait faire double emploi avec une loi qui existe déjà?

M. Forster : À mon avis, oui. La loi sur la marine marchande
et ses règlements confèrent déjà certains pouvoirs qui nous
permettent d’intervenir en cas de comportement irresponsable et
dangereux. La loi actuelle prévoit aussi un mécanisme pour
répondre aux demandes des localités qui veulent imposer une
limite de vitesse aux bateaux qui naviguent sur leurs lacs ou les
interdire purement et simplement. Ces mesures existent aussi dans
le projet de loi, d’où le problème.

Ensuite, je ne suis pas juriste et je ne travaille pas au ministère
de la Justice, mais je sais qu’il pourrait être risqué de cibler un
type de bateau en particulier. En somme, on pourrait avoir
n’importe quel type de bateau sur ce lac, mais pas celui-là. Je ne
sais pas si, sur le plan légal, cela ne rend pas la mesure plus fragile.

En outre, le projet de loi nous impose un délai précis pour
donner suite aux demandes des associations de riverains qui
veulent que leurs lacs soient inscrits à l’annexe. Je ne suis pas sûr
que ce délai maximum prévu par le projet de loi soit bien
conforme aux règles officielles en matière de réglementation.
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When we get a proposal from a community, there are certain
things that we are required to do, because it is a regulatory
process. We have to do a cost/benefit analysis and we have to
consult. I have concerns about whether the time frames in this bill
line up with the government’s regulatory process that is required
by policy and legislation.

I am not here to tell you whether to pass Bill S-12 or not. I am
telling you what I think the current law allows us to do. We have
been asked whether we can make it work better to address the
legitimate problems people feel are out there. We are here to
explain what we think we could try to do better and to raise some
of the issues that Bill S-12 may present.

Senator Angus: I am sure you have heard of instances where
there have been fatalities in the use of these particular types of
craft and there has been a call for action by the government in
coroners’ reports.

I may be making some mistakes here, but going by my sense of
what I have heard and what I have been able to bone up on, is it
that the government has not answered that call? A private
member has come forward in good faith for the third time in four
years with proposed legislation that you say duplicates what
already exists. I find that weird. You can understand that. I was
not here the other times this committee studied it.

I appreciate your candour. You have said here that it does
duplicate existing legislation. What I am taking away from this is
that we have the laws on the books to enable us to meet the
concerns expressed by the private member and by the community
at large, we are working on it, we have the enabling legislative
authority and we will try to do better.

Mr. Forster: I am saying that we think you cannot just solve
the problem with a legislative fix. You also need to educate
operators. There are regulations on the safe operation of those
boats. If people are buzzing your dock or an eight-year-old is
driving a boat, that is against the regulations. It is like any other
kind of enforcement issue.

Senator Angus: This is the issue: Enforcement is what it is
about.

Mr. Forster: It is a huge problem.

Senator Angus: It is about money and people. There are
thousands of lakes in this country.

Mr. Forster: Whether it is enforcement on Highway 401 for
driving 140 kilometres an hour or enforcement for bad boating
practices, it is the same issue, and we are not in a position to fix it.

Senator Angus: I have about 11 users of my boat. We were
grandfathered and this is our last year, but you have to get a
permit now. It is like applying for a driver’s licence. I have been

Lorsqu’une association nous soumet une proposition, il y a
certaines choses que nous sommes tenus de faire parce qu’il y a un
processus réglementaire. Nous devons effectuer une analyse des
coûts et des avantages et tenir des consultations. Je me demande si
les délais prescrits par le projet de loi sont bien conformes au
processus réglementaire fédéral que nous imposent la politique et
la loi.

Je ne suis pas ici pour vous dire si vous devez ou non adopter le
projet de loi S-12. Je vous indique simplement ce que, selon moi,
la loi nous permet de faire actuellement. On nous a demandé si
nous pouvions améliorer les choses et arriver à mieux régler les
problèmes très légitimes des riverains. Nous sommes ici pour vous
expliquer ce que nous pourrions faire à notre avis pour obtenir de
meilleurs résultats, mais aussi pour vous signaler certains des
problèmes que pourrait créer le projet de loi S-12.

Le sénateur Angus : Vous avez entendu parler, j’en suis sûr, des
accidents mortels attribuables à ce genre d’embarcations, et vous
savez aussi que les coroners, dans leur rapport, ont demandé au
gouvernement d’intervenir.

Je me trompe peut-être, mais si j’en juge par ce que j’ai entendu
et ce que j’ai lu, j’ai l’impression que le gouvernement n’a pas
répondu à cette demande. Pour la troisième fois en quatre ans, un
parlementaire présente un projet de loi qui, d’après vous, propose
un régime qui ferait double emploi. Je trouve que c’est étrange. Je
suis sûr que vous pouvez comprendre. Je ne faisais pas partie du
comité lors des études précédentes.

Je vous remercie de votre candeur. Vous dites que ce projet de
loi fait double emploi parce qu’une loi s’applique déjà. J’en déduis
donc que nous avons déjà les lois qui nous permettraient de
répondre aux préoccupations exprimées par le parlementaire et la
société dans son ensemble, que nous disposons des pouvoirs
législatifs voulus pour intervenir et que nous allons essayer de
faire mieux que ce nous faisons à l’heure actuelle.

M. Forster : Je dis qu’une loi ne suffira pas à régler le
problème. Il faut sensibiliser les utilisateurs. Il existe déjà un
règlement régissant l’utilisation de ces embarcations. Il est
contraire au règlement qu’une embarcation s’approche trop près
de votre quai ou que sa conduite soit laissée à un enfant de huit
ans. C’est comme pour l’application de n’importe quelle loi.

Le sénateur Angus : C’est évidemment une question
d’application de la loi.

M. Forster : C’est un énorme problème.

Le sénateur Angus : C’est une question d’argent et de
ressources humaines. Nous avons des milliers de lacs au Canada.

M. Forster : Qu’il s’agisse de faire appliquer la loi qui interdit
de conduire à 140 kilomètres à l’heure sur la 401 ou celle qui régit
l’utilisation des embarcations à moteur, c’est toujours le même
problème et nous ne sommes pas en mesure de le régler.

Le sénateur Angus : Onze personnes se servent de mon bateau.
La disposition des droits acquis dont nous avons bénéficié prend
fin cette année et nous devrons obtenir un permis. C’est la même
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quizzing my family at the dining room table, and that is very
good. I am told that about 3 per cent of boat owners will have
done that. That is why Senator Spivak and others get concerned.

Mr. Forster: Well, the boater operating cards are being phased
in until 2009.

Senator Buchanan: After serving for over 30 years in
legislatures, government and here, I have never been a believer
in duplication of legislation. It is wrong and it complicates things.
One of the reasons I am pleased with what Senator Angus
brought up is that there is no question this is duplication.

I am interested in your statement about covering the
waterfront. I think you have covered it. If you do what you say
here, it would relieve many of the problems that prompted
Bill S-12. If you make it work, then there is no need to pass
Bill S-12, in my opinion.

I know that in Nova Scotia they have applied to the
Department of Transport for the 10-kilometre speed restriction
within 30 metres of the shore of any lake. The three proposals that
you are talking about here and the new regulations would solve
many of Senator Spivak’s concerns as expressed in Bill S-12.

I have never been a proponent of duplication of legislation
because it is wasteful and does not solve the problem; you work
with what you have. These gentlemen have regulations that can be
enforced under the existing act. If that is done quickly, there is no
need for Bill S-12.

Senator Adams: I have sat on more than one committee in
consideration of the same bill. First it was referred to the
Transport Committee and now it is before the Energy Committee.
The bill died three times on the Order Paper in the House of
Commons. I heard some of the witnesses before the committee
talk about using two-cycle engines on the lakes now because we
want to force more rules on people who have cottages. When will
we stop making regulations? People with families have cottages
where they like to go on weekends and holidays. We have heard
that many rural municipalities do not have the human resources
to enforce such a law, should the bill pass. We do not have
enough RCMP or OPP or other provincial police forces to
enforce such a law in cottage country so that people will be
compliant. More enforcement officers would have to be hired for
those areas.

Then Minister Anderson and Fisheries and Oceans Canada
explained to us that we do not need the new bill. The minister said
that there is a section in the Transportation Act to cover that. Is it
true that there are sections with supporting regulations on
personal watercraft? Transportation deals more with larger
vessels. The more I listen, the more it seems that some cottagers
and Senator Spivak want only kayaks and canoes out on the

procédure qui s’applique pour l’obtention d’un permis de
conduire. À table, j’ai fait passer un petit test à ma famille.
C’est une bonne chose. On me dit que 3 p. 100 des propriétaires
d’embarcation à moteur font de même. Voilà pourquoi le sénateur
Spivak et d’autres s’inquiètent.

M. Forster : Les plaisanciers auront jusqu’en 2009 pour
obtenir leur carte de conducteur d’embarcation de plaisance.

Le sénateur Buchanan : Je compte plus de 30 ans d’expérience
dans les assemblées législatives, au gouvernement et maintenant
au Sénat, et je me suis toujours opposé à toute loi qui fait double
emploi parce que cela complique inutilement les choses. Je suis
heureux de ce que le sénateur Angus a soulevé parce qu’il n’y pas
de doute que le projet de loi fait double emploi.

Ce que vous avez dit au sujet du bord de l’eau m’intéresse. Je
pense que vous avez visé juste. Si vous faites bien ce que vous avez
expliqué, les problèmes qui ont donné lieu à la présentation du
projet de loi S-12 seraient réglés. Il ne serait pas nécessaire dans ce
cas-là d’adopter le projet de loi.

Je sais que la Nouvelle-Écosse a demandé au ministère des
Transports de faire appliquer le règlement interdisant une vitesse
de plus de 10 kilomètres à moins de 30 mètres de la rive d’un lac.
Les trois mesures que vous proposez et le nouveau règlement
répondraient à bon nombre des préoccupations exprimées par le
sénateur Spivak et qui se reflètent dans le projet de loi S-12.

Il vaut mieux ne pas adopter de loi qui fait double emploi pour
éviter le gaspillage et l’inefficacité. Si le règlement qui existe déjà
peut être appliqué rapidement, il n’est pas nécessaire d’adopter le
projet de loi S-12.

Le sénateur Adams : J’ai siégé à plus d’un comité qui a étudié le
même projet de loi. C’est d’abord le Comité des transports qui l’a
étudié et maintenant c’est le Comité de l’énergie. Le projet de loi est
mort trois fois au Feuilleton à la Chambre des communes. Certains
témoins ont dit qu’il était question d’imposer l’utilisation de
moteurs à deux temps sur les lacs parce qu’on veut assujettir les
propriétaires de chalet à une réglementation plus rigoureuse. Quand
cesserons-nous de prendre des règlements? Les gens qui ont des
familles aiment aller à leur chalet la fin de semaine et pendant les
vacances. Des témoins nous ont dit que de nombreuses
municipalités rurales n’auraient pas les ressources humaines
voulues pour faire respecter cette loi si elle était adoptée. Il n’y a
pas suffisamment d’agents de la GRC, de l’OPP ou d’autres forces
policières provinciales pour faire appliquer la loi dans les régions où
il y a des chalets. L’adoption de cette loi signifierait qu’il faudrait
recruter davantage d’agents pour faire appliquer la loi.

À l’époque, le ministre Anderson et Pêches et Océans Canada
nous avaient expliqué que ce projet de loi était inutile. Le ministre
a dit qu’il existe déjà une disposition dans la Loi sur les transports
à ce sujet. Est-il vrai qu’il y a des mesures législatives et des
règlements visant les motomarines? La Loi sur les transports
s’applique plutôt aux grandes embarcations. Plus j’écoute, plus
j’ai l’impression que des propriétaires de chalet et le sénateur
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lakes. If I buy my son a boat for waterskiing that costs me about
$40,000 and Bill S-12 passes, I might not be able to use that boat.

My question is for the officials of Transport Canada. If the
Senate were to pass the bill, it would mean additional human
resources for enforcement. Can the department do that, or will
the municipalities look after that? They will say they do not have
enough policemen to enforce that law. In some municipalities,
there are cottagers’ associations as well as municipal bylaws and
taxing systems.

Mr. Forster: Bill S-12 does not speak to the enforcement issue.
It would be similar to the Canada Shipping Act, whereby you will
rely on the local police for enforcement. It will be the RCMP in
some provinces and the provincial police force in others or a
municipal police force. It will depend on the location. They will
have to manage this with their other priorities and decide how to
respond. We are not in the enforcement business. I do not know
whether the bill would place huge incremental demands on
municipalities. I guess it would, in a sense, but it would not be
much different from the sections in the existing act. The difference
is, rather than a general provision to restrict the speed of all motor
vessels and/or their use on a lake, this says you can do it for
personal watercraft only. I do not know that it changes the
enforcement that much.

Senator Adams: I do not know how many times we changed the
bill. Initially, it was under Transport Canada and the maximum
fine was up to $2,000.

Mr. Forster: It is $500 now.

Senator Adams: I have a four-wheeler and can go anywhere.
We might choose to regulate four-wheelers. I go to Rankin Inlet,
where we have no highways, and if I cannot drive through the
community, I would have to walk. There is no difference between
motorized watercraft and a four-wheeler. It is difficult for those in
the North. Bill S-12 could affect our people in the North in terms
of any kind of transport regulation on the age of the equipment,
who can ride it, and when and where. To drive a four-wheeler,
you have to be at least 16 years old.

Mr. Forster: That law is in place.

Senator Adams: In the meantime, I might have to say goodbye
to the boat. Such a law really restricts people in their use of
watercraft on any water. The people from Bombardier might be
able to tell us more. In the winter, or even now, when I go home I
can go to the sea ice on my Ski-Doo. I watch the ice crack in the
wintertime and it opens. Sometimes it is hard to see how far the
crack has opened up.

We do not have such a regulation in the North for the
equipment we use. That happens here more for younger people
using watercraft and waterskiing equipment. People have enough
problems in the city, and when they go to their cottages, they do

Spivak veulent qu’il n’y ait que des kayaks et des canots sur les
lacs. Si j’achète un bateau d’environ 40 0000 $ pour que mon fils
puisse faire du ski nautique et que le projet de loi S-12 est adopté,
je ne pourrai peut-être pas me servir de ce bateau.

Ma question s’adresse aux représentants de Transports
Canada. Si le Sénat devait adopter ce projet de loi, il faudrait
accroître les ressources humaines pour faire appliquer la loi. Le
ministère ou les municipalités sont-elles en mesure de le faire? On
va nous dire qu’il n’y a pas suffisamment de policiers pour faire
respecter la loi. Il existe dans certaines municipalités des
associations de propriétaires de chalet de même que des
règlements municipaux et des régimes fiscaux.

M. Forster : Le projet de loi S-12 ne traite pas de la question de
l’application de la loi. Comme pour la Loi sur la marine marchande
du Canada, il faudrait compter sur la police locale pour faire
respecter la loi. Cette tâche sera confiée à la GRC dans certaines
provinces et aux forces policières provinciales ou municipales dans
d’autres. Tout dépendra de la province visée. Les provinces devront
tenir compte de leurs priorités. Nous ne nous occupons pas de cet
aspect. Je ne sais pas si le projet de loi accroîtrait beaucoup le
fardeau des municipalités. Je suppose que oui dans un certain sens,
mais la situation ne serait pas bien différente de ce qu’elle est en
vertu des dispositions de la loi actuelle. Au lieu de limiter de façon
plus générale la vitesse à laquelle toutes les embarcations à moteur
peuvent circuler sur un lac, le projet de loi vise uniquement les
motomarines. Je ne pense pas qu’il changerait grand-chose sur le
plan de l’application de la loi.

Le sénateur Adams : Je ne sais pas combien de fois nous avons
changé le projet de loi. Il a d’abord été proposé par Transports
Canada et l’amende maximale était de 2 000 $.

M. Forster : Elle est maintenant de 500 $.

Le sénateur Adams : J’ai un VTT avec lequel je peux aller où
bon me semble. Nous pourrions décider de réglementer ces
véhicules. Je vais à Rankin Inlet où il n’y a pas de route et, sans
VTT, je devrais marcher. Il n’y a pas de différence entre une
motomarine et un VTT. C’est difficile pour ceux qui vivent dans le
Nord. Le projet de loi S-12 pourrait imposer toutes sortes de
restrictions aux habitants du Nord. Pour conduire un VTT, il faut
avoir au moins 16 ans.

M. Forster : Il existe une loi dans ce domaine.

Le sénateur Adams : Entre-temps, je devrai peut-être renoncer à
mon bateau. Une loi semblable impose de nombreuses restrictions
aux utilisateurs de motomarines. Les représentants de Bombardier
pourront peut-être nous en dire davantage. En hiver, et même
maintenant, quand je suis chez moi, je peux aller sur la banquise
avec ma motoneige. Je regarde la glace se briser pendant l’hiver. Il
est parfois difficile de voir jusqu’où elle est fendue.

Il n’existe pas de réglementation semblable dans le Nord qui
s’applique aux véhicules dont nous nous servons. Dans le Sud,
cette réglementation vise les jeunes qui se servent d’une
motomarine et qui font du ski nautique. Les gens ont
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not want more problems. Young people might stay behind in the
city if they cannot enjoy their watercraft at their cottages.

I stay at home, but down the city, down the street, I am looking
at it. I do not know if that is true or not. It seems to me someone
will force me to have nice equipment and things I cannot use. If I
go to my cottage, that is my concern.

The Chairman: Do you own a Sea-Doo?

Senator Adams: No, I do not. I own three Ski-Doos.

The Chairman: What about a Sea-Doo, a personal watercraft?

Senator Adams: A Ski-Doo is the same thing. You go out on
the snow.

The Chairman: Yes, but not on the water.

Senator Adams: Not usually on the water, but sometimes you
go over the top of the water. One guy went ski-dooing on the
water; he went 24 kilometres last year. He will try this year to go
48 kilometres on top of the water with a Ski-Doo.

The Chairman: Do not go with him, please.

Senator Cochrane: Mr. Forester, are you the associate deputy
minister?

Mr. Forster: Associate assistant deputy minister.

Senator Cochrane: Sorry — associate assistant deputy
minister. I am looking at pages 6 and 7 of your brief. At the
top of page 6 you say Transport Canada could undertake public
educational initiatives. The second paragraph says Transport
Canada could propose amendments to the boating restriction
regulation to add a schedule that requires a straight-line course
near the shore. On the next page you say this limit could
significantly reduce the problems that many cottage owners have
complained about over the years and that these possible
regulations should be discussed further but could be part of
Transport Canada’s regulatory reform of the Canada Shipping
Act, 2001.

I see the word ‘‘could’’ many times. Would you do so?

Mr. Forster: Yes, the plan is we will do that. It depends on the
future of this bill and whether it goes forward or not. We would
see that as replacing some of these other items. The department is
willing to go forward with all the proposals for boating safety and
public education. You can have us back a year from now and
make sure we have followed through on those.

The Chairman: On that exact point, it was not from you, but we
heard that in 2001, 2002, 2003 and 2004. Now we are hearing the
same undertaking in 2005, that everything will be fine. I am
playing devil’s advocate because Senator Spivak is not here.
Nothing seems to have changed. There are those of us who would
be cynical about ‘‘We could do this,’’ ‘‘We might do that,’’ and
‘‘This might solve part of that problem,’’ but the fact is those same
things Senator Cochrane referred to have been said, for all intents

suffisamment de problème en ville; lorsqu’ils vont à leur chalet, ils
n’en veulent pas d’autres. Les jeunes vont peut-être vouloir rester
en ville s’ils ne peuvent pas se servir de leur motomarine au chalet.

À la maison, en ville, sur la rue, je le vois. Je ne sais pas si c’est
vrai ou non. J’ai l’impression qu’on va m’obliger à acheter de
beaux appareils que je ne peux pas utiliser. C’est ce qui m’inquiète
si je vais au chalet.

Le président : Avez-vous une motomarine?

Le sénateur Adams : Non, je n’en ai pas, mais j’ai trois
motoneiges.

Le président : Que pensez-vous des motomarines?

Le sénateur Adams :Une motoneige, c’est la même chose. Vous
vous promenez sur la neige.

Le président : Oui, mais pas sur l’eau.

Le sénateur Adams : Pas normalement, mais on circule parfois
au-dessus de l’eau. Un homme a fait 24 kilomètres l’an dernier sur
la glace avec sa motoneige. Il va essayer d’en faire 48 cette année.

Le président : Je vous prie de ne pas l’accompagner.

Le sénateur Cochrane : Monsieur Forster, êtes-vous sous-
ministre adjoint?

M. Forester : Sous-ministre adjoint associé.

Le sénateur Cochrane : Oui, sous-ministre adjoint associé. Je
regarde les pages 5 et 6 de votre mémoire. À la page 5, vous dites
que Transports Canada pourrait entreprendre une initiative de
sensibilisation du public. À la page 6, vous ajoutez que Transports
Canada pourrait proposer des modifications au Règlement sur les
restrictions à la conduite des bateaux par l’ajout d’une annexe
renfermant une exigence relative à une route en ligne droite près
de la rive. Plus loin, on indique que cette limite pourrait réduire
considérablement les problèmes de bruit desquels se sont plaints
bon nombre de propriétaires de chalet au fil des ans. Le projet de
règlement devrait faire partie de la réforme de la réglementation
de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada qu’a
entreprise Transports Canada.

Le conditionnel est employé à plusieurs reprises. Comptez-vous
faire ces choses?

M. Forester : Oui, nous comptons les faire. Tout dépend de
l’avenir qui sera réservé à ce projet de loi. Nous pensons que le
projet de loi pourrait remplacer certaines de ces mesures. Le
ministère est prêt à aller de l’avant avec toutes les propositions
visant à améliorer la sécurité des embarcations de plaisance et à
sensibiliser le public. Vous pouvez nous demander de revenir devant
vous dans un an pour voir si nous l’aurons effectivement fait.

Le président : Ce n’est pas vous qui avez pris cet engagement
en 2001, 2002, 2003 et 2004, mais c’est quelqu’un d’autre de votre
ministère. Vous nous faites maintenant le même engagement
en 2005. Je me fais l’avocat du diable parce que le sénateur Spivak
n’est pas ici en ce moment. Rien ne semble avoir changé. L’emploi
de tous ces conditionnels pourrait amener certains d’entre nous à
faire preuve de cynisme, mais il n’en demeure pas moins que des
représentants du gouvernement ont pris les engagements dont a
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and purposes, by folks from whatever department of the
government many times before. Nothing has happened yet. I
want you to understand that the context of the question was
leading to that fact. To put it rudely, why would we believe you?

Senator Cochrane: I would not be so rude.

Mr. Forster: I appreciate that. That is a hard question to
answer. I cannot speak for people who sat in the hot seat before
us. I can tell you a couple of things we will commit to doing. One,
a set of guidelines based on the U.S. bill — we will do that. Two,
we will post those. We will develop some public boater-safety
materials and try to distribute those as widely as we can. Three,
we will try to work with municipalities. I cannot control whether
municipalities will post signage. We do not put up the signs; they
do. We are prepared to push and prod and do what we can.

On the regulations, we are prepared to put forward a draft
regulation in that area. Again, I cannot guarantee that it will pass
because we do not pass regulations. We need to do some
consultations on how that will work, and I believe you will hear
speakers after me saying that will be difficult. This idea of having
to drive straight out from shore and not parallel to it we believe
has merit. We would need to discuss that with people. We are
prepared to take that on and try to move it forward.

The other area we said we would improve on is the speed with
which we process requests from lake owners and cottage
associations. Now that the transfer is complete, assuming
Bill C-3 goes through and we do not have to reverse it, we
think we are in a better position to manage that process a lot
faster, and we are happy to have you hold us accountable for that.
If you want us to come back in a year and report, we will do that.

I cannot speak for the folks who were here before, and I would
understand and share the same frustrations if I were in your
position.

Senator Cochrane: You understand where we are coming from
then, because I do not see any changes. We have been bringing
these issues forward for a long time, and I am sure some of the
people in your department have been there since 2001.

Mr. Forster: We have just inherited the boating safety
functions since the change. It is a little over a year. However,
from where you sit, who cares? It was in that box before and now
it is in this box. The end result is still the same. I would share your
frustrations.

Senator Cochrane: Yes, because ‘‘could’’ is not a very good word.

Mr. Forster: I will take responsibility for the word ‘‘could.’’ It
depends on how you want to proceed. If you want a legislative
proposal, that is a different direction. If we are not proceeding
with the legislative route, these are actions we could take. You are
asking me if we will do those. If that is the way we want to go, we
will do those as best we are able, as I described.

parlé le sénateur Cochrane à plusieurs reprises. Rien n’a changé.
Voilà le contexte dans lequel se situe ma question. Pour
m’exprimer cavalièrement, pourquoi devrions-nous vous croire?

Le sénateur Cochrane : Ce n’est pas tellement cavalier.

M. Forster : Je comprends. C’est une question à laquelle il est
difficile de répondre. Je ne peux pas parler au nom de ceux qui se
sont déjà retrouvés dans la même situation que moi. Voici certains
des engagements que nous pouvons prendre. Nous allons adopter
des lignes directrices qui se fondent sur le projet de loi adopté aux
États-Unis. Nous rendrons ces lignes directrices publiques. Nous
allons concevoir du matériel sur la sécurité des embarcations de
plaisance et nous veillerons à le diffuser le plus largement possible.
Nous allons aussi essayer de collaborer avec les municipalités. Je
ne peux pas obliger les municipalités à afficher cette information.
Nous n’installons pas les panneaux. Ce sont les municipalités qui
le font. Nous sommes cependant prêts à faire ce que nous
pouvons pour diffuser l’information.

Nous sommes aussi prêts à proposer un avant-projet de
règlement. Je ne peux cependant pas vous assurer que cet avant-
projet sera adopté puisque ce n’est pas nous qui adoptons les
règlements. Nous devrons tenir des consultations à cet égard et je
pense que d’autres intervenants après moi vous diront que ces
consultations seront difficiles. À notre avis, cette exigence relative
à une route en ligne droite près de la rive mérite d’être étudiée. Il
nous faudra discuter de cette question avec d’autres personnes.
Nous sommes prêts à essayer de le faire.

Nous avons aussi dit que nous allions accélérer le traitement
des demandes provenant de propriétaires de lac et d’associations
de propriétaires de chalet. À supposer que le projet de loi C-3 soit
adopté, nous serons en mesure d’améliorer ces délais de
traitement et vous pourrez nous demander des comptes à ce
sujet. Nous reviendrons volontiers devant le comité dans un an
pour vous faire rapport à ce sujet.

Je ne peux pas parler au nom de mes prédécesseurs, mais je
ressentirais sans doute la même frustration que vous si j’étais à
votre place.

Le sénateur Cochrane : Vous comprenez donc notre
exaspération étant donné que rien n’a changé. Nous soulevons
ces questions depuis longtemps et je suis sûr que certaines
personnes dans votre ministère étaient là en 2001.

M. Forster : Nous venons d’hériter du dossier de la sécurité des
embarcations de plaisance, depuis un peu plus d’un an. Cela
importe évidemment peu pour vous. Cette question relevait
auparavant d’un ministère et maintenant elle en relève d’un autre.
Le résultat est le même. Je partage votre frustration.

Le sénateur Cochrane : Oui, parce que le conditionnel n’est pas
très rassurant.

M. Forster : J’assume la responsabilité de l’emploi du
conditionnel. Tout dépend de la façon dont on veut procéder.
Si on veut adopter une loi, c’est différent; sinon, il y a des mesures
que nous pourrions prendre. Vous me demandez si je respecterais
les engagements que j’ai pris. Si c’est la direction que nous
choisissons, je vais les respecter du mieux possible.
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Senator Cochrane: If that is the way you want to go?

Mr. Forster: If the legislators say we have heard your options
to make the current system work better and are not impressed so
we are taking the legislative route, and the Senate and the House
both do that, then we are into a different regime that would
change much. That is why it is ‘‘could.’’ If we want to go a
different route and try to make the current system work better,
then the commitment is there from us to do that.

Senator Cochrane: Going 200 metres perpendicular to the
shore, would that prevent cottage owners from using their own
boats to do things like water-ski?

Mr. Santos-Pedro: No, that is not what is envisaged. The
expectation would be no water-skiing within the 200 metres.
If that restriction was in place, they would go water-skiing
within 200 metres of the shore in a straight line. Outside of those
200 metres, they could go in whatever figure they decide.

Mr. Forster: Back to the ‘‘could,’’ we are saying it could
be 200 metres. We need to have more discussion around that. We
do not want to decide today if it will be 200. Maybe it will be less,
maybe it will be more. Maybe it needs to be a variable, depending
on the size of the lake. Maybe it does not need to be exactly
perpendicular. We are trying to encourage behaviour whereby
people will not be buzzing two feet off the end of Senator Angus’
dock. There would be a requirement to proceed straight out into
the lake.

Senator Cochrane: Some years back, the Coast Guard warned
personal watercraft drivers that children under six years of age
should not be carried as passengers. Could you tell us what
prompted that warning and why you have not made that a
regulatory requirement?

Mr. Santos-Pedro: I am not aware of that particular proposal.

Mr. Daniel Haché, Acting Manager, Office of Boating Safety,
Transport Canada: I vaguely remember, but that was before I
took the job. I think there was a coroner’s report on an accident.
Our recommendation was to put a warning on our website that
children under six should not be passengers on personal
watercraft. That is the extent of what I know.

Senator Cochrane: Is it regulated?

Mr. Haché: No, it is not.

Senator Cochrane: Is there any move afoot to regulate it?

Mr. Haché: Not at this time.

Senator Cochrane: When? When there have been a lot of
accidents? There have been serious accidents with these personal
watercraft. When you have little ones on the water, it is a serious
matter. I know you will probably say that is the parents’
responsibility, but these kids can go out and the parents do not
even know they are there. Is there no move afoot?

Mr. Haché: Not at this time.

Le sénateur Cochrane : Si c’est la direction que vous choisissez?

M. Forster : Si les législateurs préfèrent, après avoir entendu ce
que nous proposons pour améliorer le système, procéder par voie
législative, si le Sénat et la Chambre s’entendent là-dessus, nous
devrons nous adapter à un autre régime bien différent. Voilà ce
qui explique l’emploi du conditionnel. Si nous prenons d’autres
moyens pour améliorer le fonctionnement du système, nous nous
engageons à faire ce qu’il faut à cette fin.

Le sénateur Cochrane : Si l’exigence de 200 mètres à partir de la
rive s’appliquait, cela empêcherait-il les propriétaires de chalet de
faire du ski nautique?

M. Santos-Pedro : Non, ce n’est pas ce qui est prévu. Le ski
nautique serait interdit à l’intérieur de la limite de 200 mètres. Si
cette exigence était en vigueur, il faudrait aller à 200 mètres de la
rive pour faire du ski nautique. Au-delà de 200 mètres, les
amateurs de ski nautique pourraient faire toutes les acrobaties
qu’ils veulent.

M. Forster : Revenons à ce conditionnel. L’exigence pourrait
être de 200 mètres. Il faudrait en discuter davantage. Nous
n’allons pas décider aujourd’hui si la limite sera de 200 mètres ou
si elle sera supérieure ou inférieure à cela. Il faudrait peut-être
qu’elle soit variable en fonction de la taille du lac. Peut-être qu’il
n’est pas tout à fait nécessaire de circuler de façon parfaitement
perpendiculaire. Ce que nous voulons, c’est empêcher les gens de
faire du ski nautique à deux pieds du bout du quai du sénateur
Angus. Il faudrait donc s’éloigner de la rive.

Le sénateur Cochrane : Il y a quelques années, la Garde côtière
avait demandé qu’il n’y ait pas de passager âgé de moins de six
ans à bord des motomarines. Pourriez-vous nous expliquer
pourquoi cette mise en garde a été faite et pourquoi le
règlement ne l’impose pas?

M. Santos-Pedro : Je ne suis pas au courant de cette proposition.

M. Daniel Haché, directeur intérimaire, Bureau de la sécurité
nautique, Transports Canada : Je me rappelle vaguement qu’il en a
été question, mais c’était avant que je n’entre en fonction. Je pense
que c’était à l’issue d’une enquête de coroner. Nous avons
recommandé de faire une mise en garde dans notre site Web pour
indiquer que les enfants de moins de six ans ne devraient pas être
des passagers à bord des motomarines. Voilà tout ce que je sais à
cet égard.

Le sénateur Cochrane : Est-ce que c’est réglementé?

M. Haché : Non.

Le sénateur Cochrane : Compte-t-on le faire?

M. Haché : Pas pour l’instant.

Le sénateur Cochrane : Quand le fera-t-on? Quand il y aura eu
davantage d’accidents? Ces motomarines ont causé de graves
accidents. La sécurité des jeunes enfants importe beaucoup. Vous
me direz que c’est aux parents d’y veiller, mais ces enfants peuvent
se promener en motomarine sans que leurs parents le sachent.
Songe-t-on à faire quelque chose?

M. Haché : Pas pour l’instant.
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Mr. Santos-Pedro: It is fair to say we have heard all of this
before. We are trying to be just a little different. Of the four
initiatives we have presented, three are new. The signage issue had
been presented before, but the measure to have a set of guidelines
in place to address many of the issues by saying ‘‘Here is the best
practice that you should use,’’ that is something new.

Having a new schedule within the 200 metres from shore that
addresses the behaviour issue is new; and a commitment that we
would indeed make every effort to have the restrictions in place
sooner rather than later. There is a commitment and a will to do
that.

I just wanted to make the distinction that three out of the four
provisions here under the ‘‘coulds’’ are indeed different.

The Chairman: On that same point, and on the same level of
frustration, on August 28, 2002, the Canadian Coast Guard
recommended and warned that children under six should not ride
on personal watercraft. You are right, Mr. Forster, it does not
make much difference which box it is in; the Government of
Canada seems not to respond to the advice of the Canadian Coast
Guard with respect to boater safety. This had to do with personal
watercraft. That was merely a comment, not a question, unless
you want to comment back.

Mr. Haché: If I may, Mr. Chairman, prior to December 12,
2003, the Office of Boating Safety was under the auspices of the
Coast Guard. The Department of Fisheries and Oceans is
responsible for the Coast Guard and the Office of Boating
Safety was under the Coast Guard at that time. It was moved to
Transport Canada on December 12, 2003. When the Coast Guard
made that recommendation, it came from the same office that
looks after boating safety now at Transport Canada. It is not two
different bodies; it is basically the same entity.

The Chairman: Thank you.

Senator Cochrane: What will it take to increase safety and
environmental protection with these personal watercraft? What
could we do? I tell you there have been quite a few serious
accidents. When we were dealing with the bill before, we heard of
youth coming into shore, and the problem was they stop and turn
off the engine, and then the craft keeps going. There have been
deaths. We are here to try to keep Canadians and our young safe.
What can we do? Is it a difficult question?

Mr. Santos-Pedro: It is not a difficult question, but it is a
difficult answer. We believe that the best way to address this is by
a number of measures. The kind of behaviour that you have
described, senator, is an issue of the operator of the vessel. It is
not the particular vessel. Putting in place the operator’s
competency card is one aspect of it. Widely distributing
information, as we have with the ‘‘Safe Boating Guide,’’ is
another way to raise that awareness. The type of campaigns that
you sometimes see on the Weather Channel, for example, is
another way. We find that education and awareness play a big
part before you put any regulation in place.

M. Santos-Pedro : Je crois que nous pouvons dire avoir déjà
entendu toutes ces préoccupations. Nous essayons d’adopter une
nouvelle approche. Trois des quatre initiatives que nous vous
avons présentées sont nouvelles. La question de l’affichage n’est
pas nouvelle, mais l’adoption de lignes directrices en vue de faire
connaître les meilleures pratiques l’est.

L’ajout d’une annexe portant sur l’établissement d’une limite
de 200 mètres est aussi nouveau, tout comme le fait que nous
sommes prêts à nous engager à faire en sorte que cette mesure soit
adoptée le plus rapidement possible. Il y a un engagement et une
détermination en ce sens.

Je voulais simplement faire observer que trois des quatre
propositions auxquelles s’applique ce conditionnel sont nouvelles.

Le président : À cet égard, et ce qui est tout aussi frustrant,
c’est que le 28 août 2002, la Garde côtière canadienne a
recommandé que les enfants de moins de six ans ne soient pas
passagers à bord des motomarines. Vous avez bien raison,
monsieur Forster, peu importe de quel ministère relève la
question. Le gouvernement du Canada ne semble pas suivre les
conseils de la Garde côtière canadienne en matière de sécurité des
embarcations de plaisance. Il est question ici des motomarines.
C’est seulement une observation de ma part, mais vous voulez
peut-être ajouter quelque chose.

M. Haché : Si vous me le permettez, monsieur le président,
j’aimerais signaler le fait qu’avant le 12 décembre 2003, le Bureau
de la sécurité nautique relevait de la Garde côtière. La Garde
côtière à son tour relève du ministère des Pêches et des Océans et
le Bureau de la sécurité nautique relevait à ce moment-là de la
Garde côtière. Depuis le 12 décembre 2003, ce bureau fait partie
de Transports Canada. Lorsque la Garde côtière a fait cette
recommandation, elle l’a fait par l’entremise du même bureau que
celui qui s’occupe de la sécurité nautique au ministère des
Transports. Il ne s’agit pas de deux organismes distincts. C’est le
même organisme.

Le président : Je vous remercie.

Le sénateur Cochrane : Que faut-il pour accroître la sécurité et
protéger l’environnement dans le cas des motomarines? Que
pourrions-nous faire? Plusieurs graves accidents ont déjà eu lieu.
La dernière fois que nous avons étudié ce projet de loi, on nous a
parlé d’un jeune qui arrive au bord du lac et dont l’embarcation
continue d’avancer même s’il a coupé le moteur. Des décès ont eu
lieu. Notre rôle, c’est d’essayer d’assurer la sécurité des Canadiens
et des jeunes. Que pouvons-nous faire? C’est une question
difficile?

M. Santos-Pedro : La question n’est pas difficile, c’est la réponse
qui l’est. Nous pensons que la meilleure façon de procéder, c’est de
proposer diverses mesures. Pour régler ce dont vous parlez, madame
le sénateur, il faut cibler les conducteurs d’embarcation de plaisance,
et non les embarcations comme telles. L’adoption d’une carte de
conducteur d’embarcation de plaisance peut contribuer à améliorer
les choses. La publication d’une brochure sur la sécurité nautique
aussi, tout comme le genre de publicité qui est diffusée au canal
météo. L’efficacité d’un règlement est liée aux efforts de
sensibilisation du public.
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As we also know, there are problems with enforcement of
regulations that were discussed earlier. We think that by raising
awareness, which the guidelines would do because they would
target the personal watercraft, we could make that part of the
education for everyone who uses them. It is difficult to answer
because there is no single switch that if we turn it on, we will stop
that behaviour. We think we have to turn on many switches, and
we are putting some of those on the table.

Senator Cochrane: What about increasing the fines? Would it
make parents become more aware in discussions around the table,
that you do not do this or you do not do that or you dare not go
on that water unless all these requirements are met? Would that
help?

Mr. Santos-Pedro: We work with other organizations — the
Canadian Safe Boating Council, the Red Cross and others — and
we find that having material available and going to the schools to
encourage children to tell their parents that smoking is not a great
idea, or going on a boat without a life jacket is not a great idea, is
effective; and perhaps comments coming from children on the
kind of behaviour we sometimes see on personal watercraft will
have as great an effect.

The Chairman: I will ask a couple of questions in which I will
try to assume the role of the author of the bill, who is
unfortunately not here today. I will ask you to comment on
them because you are responsible for boater safety and design and
those issues.

The first is: Rather than waiting to find out what might happen
with this bill, why not put those regulations in place and obviate
the necessity for it? If they would in fact obviate the necessity for
this bill, why not go ahead and do that? You could publish
regulations in very short order; they could be dealt with by a joint
committee of Parliament on Scrutiny of Regulations and
published in the Gazette and it is done. If that would obviate
the necessity for the bill, why not do it?

Mr. Forster: We are prepared to proceed with the measure we
outlined in our package.

The Chairman: If you beat us to the punch and if these
measures do the job, that would be the end of the question, would
it not?

Mr. Forster: I think, though, as Mr. Santos-Pedro was saying,
you will not find a single silver bullet that will all of a sudden stop
boating accidents. These are measures we can take to improve the
situation. You have to look at a package, including public
education, awareness, and further regulation, if necessary.

The Chairman: Senator Angus’ question was does this bill
allow a municipality whose jurisdiction is on the shoreline of a
lake to undertake the process by which it could preclude the
use — not regulate, not slow down, not 200 metres — of personal
watercraft on that lake. That is what this bill does. Would the
measures that you are talking about single out a particular kind of
watercraft or would they apply to all motorized boats?

Comme nous le savons, l’application d’un règlement pose aussi
des difficultés dont nous avons déjà discuté. Nous pensons que la
diffusion de lignes directrices sur la conduite des motomarines
permettrait de sensibiliser et d’informer ceux qui se servent de ces
embarcations. Il est difficile de vous répondre parce qu’il n’y a pas
une seule façon d’inciter les gens à changer de comportement. À
notre avis, il faut recourir à diverses mesures comme celles que
nous vous proposons.

Le sénateur Cochrane : Pourquoi ne songe-t-on pas à
augmenter les amendes? Cela ne pourrait-il pas faire prendre
conscience aux parents du fait que certains comportements ne
sont pas acceptables et qu’il y a des précautions essentielles à
prendre quand on est à bord d’une embarcation? Serait-ce utile?

M. Santos-Pedro : Nous travaillons avec d’autres organismes,
comme le Conseil canadien de la sécurité nautique et la
Croix-Rouge. Nous obtenons de bons résultats quand nous
distribuons de la documentation et que nous allons dans les écoles
pour inciter les enfants à dire à leurs parents qu’ils ne devraient
pas fumer ou qu’ils ne doivent pas aller sur l’eau sans un gilet de
sauvetage. Il serait peut-être aussi bon que les enfants
transmettent ce genre de messages à leurs parents à propos de
l’utilisation des motomarines.

Le président : Je vais poser deux ou trois questions en adoptant
le point de vue de l’auteur du projet de loi, qui est
malheureusement absent. Je vais vous demander votre avis
parce que vous êtes chargé de la sécurité nautique et de la
réglementation s’y rapportant.

Voici ma première question : au lieu d’attendre pour voir quel
sera le sort réservé à ce projet de loi, pourquoi ne pas adopter
cette réglementation et le rendre inutile? Pourquoi ne pas tout
simplement prendre un règlement? Ce règlement pourrait être
publié rapidement. Il serait soumis au comité mixte de l’examen
de la réglementation et serait ensuite publié dans la Gazette. Si
cela rendait le projet de loi inutile, pourquoi ne pas le faire?

M. Forster : Nous sommes prêts à prendre la mesure que nous
avons décrite dans notre présentation.

Le président : Si le règlement était adopté avant ce projet de loi
et s’il suffisait, cela réglerait le problème, n’est-ce pas?

M. Forster : Comme M. Santos-Pedro le disait, il n’est pas
possible de trouver une seule mesure qui mettra fin à tous les
accidents nautiques. Il s’agit de mesures qui pourraient améliorer
la situation. Il faut songer à un ensemble de mesures comprenant
la sensibilisation du public et une réglementation plus poussée au
besoin.

Le président : Le sénateur Angus a demandé si ce projet
de loi permettrait à une municipalité responsable de la rive d’un
lac de prendre des mesures pour empêcher l’utilisation des
motomarines sur ce lac et pas simplement leur réglementation.
C’est ce que fait le projet de loi. Les mesures que vous proposez
s’appliqueraient-elles aux motomarines seulement ou à tous les
types d’embarcations de plaisance à moteur?
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Mr. Forster: The regulatory change would apply to all.
The difference between Bill S-12 and the existing act is the act
allows a municipality concerned about motorized traffic on
a lake to restrict the speed or place a ban, but it bans them all.
Bill S-12 gives you the power to go after and ban only personal
watercraft or Sea-Doos. Going back to the earlier question about
a big lake with six municipalities, 12 cottage associations,
et cetera, a municipality could only place a ban on its portion
of that lake. If there are six municipalities on a lake, all of them
would have to agree. If only some agree, it would only affect their
parts of the shoreline.

The Chairman: We will not hear from them this time, because
they have to come here on their own hook and take time off from
their jobs, but the municipalities, cottage associations and the like
from whom we have heard in the past have told us — and I think
I recall correctly — that the process under the present legislation
is so arcane, difficult and slow moving that several of them have
simply undertaken on their own, and I suspect quasi-illegally, to
enact municipal legislation banning personal watercraft. Their
concern is that if it came down to it, they would be found to have
overstepped their authority. Notwithstanding that they have done
it, as they told us, out of frustration after they tried to use the
process, they tried to do the consultation, such as it is, in
Bill S-12, and go through the other levels, which include, as you
point out, the province, et cetera. They told us that they gave up
and did it on their own.

We heard from two or three of whom that was true. Of all of
the folks from whom we heard who were in favour of this bill,
they expressed frustration with the existing process and with the
fact that they do not want to ban motor boats on their lake. They
do not necessarily want to ban outboard motors on a skiff. They
want to be able to ban personal watercraft. Comment on that, if
you will?

Mr. Forster: As we said in our remarks, with the transfer of
responsibility for boating safety now complete — that slowed the
whole process down— we think we can do better. We agree it has
been slow. Even if you used the Bill S-12 process, you are still
locked in, it is still a regulation. You will be in the regulatory
process regardless.

The Chairman: The minister can refuse to include the process if
he or she thinks there is a good reason for not adding a particular
water body under the act.

Mr. Forster: In terms of the timeline, regardless of whether you
use the bill or the act, you will still have to go through the
government regulatory process, do a cost/benefit analysis, a
regulatory impact assessment and go to the Department of
Justice. Either way, you cannot change the regulatory process.

M. Forster : La nouvelle réglementation s’appliquerait à toutes
les embarcations. Ce qui distingue le projet de loi S-12 de la loi
actuelle, c’est que la loi actuelle permet à une municipalité qui
s’inquiète du trafic des embarcations à moteur sur un lac
d’imposer une limite de vitesse ou d’interdire les embarcations,
mais elle doit les interdire toutes. Le projet de loi S-12 permettrait
d’interdire seulement les motomarines. Pour revenir à la question
qui portait sur un grand lac que se partageraient six municipalités
et où il y aurait 12 associations de propriétaires de chalet, la
municipalité ne pourrait interdire les motomarines que dans la
partie du lac qui relève d’elle. Les six municipalités autour d’un
lac devraient s’entendre pour les interdire. Si seulement certaines
d’entre elles les interdisaient, l’interdiction ne s’appliquerait que le
long de la partie du bord de l’eau qui relève d’elles.

Le président : Comme les membres de ces associations et de ces
municipalités occupent des emplois et doivent prendre congé pour
venir comparaître devant le comité, nous ne les entendrons pas
cette fois-ci, mais si je ne m’abuse, ils nous ont déjà dit que la loi
actuelle est tellement complexe et lourde qu’elle est presque
impossible à appliquer et que certaines municipalités ont donc
décidé, sans doute de façon quasi illégale, d’adopter un règlement
municipal interdisant les motomarines. En cas de contestation,
elles craignent d’être accusées d’avoir outrepassé leurs pouvoirs.
Même si ces municipalités ont interdit les motomarines parce
qu’elles avaient trouvé le processus prévu en vertu de la loi trop
long et trop frustrant, elles ont tenté de tenir les consultations,
comme il est prévu dans le projet de loi S-12, et de s’adresser aux
autres paliers de gouvernement, dont les provinces. Les
municipalités nous ont dit qu’elles avaient laissé tomber et agi
de leur propre chef.

Nous en avons entendu deux ou trois pour qui c’était vrai. De
tous les témoins que nous avons entendus et qui se sont prononcés
en faveur du projet de loi, ceux-là ont exprimé leur frustration
concernant le processus actuel en ajoutant qu’ils ne veulent pas
interdire leur lac aux embarcations à moteur. Ils ne veulent pas
nécessairement interdire les embarcations à moteur hors bord. Ils
veulent pouvoir interdire les motomarines. Qu’est-ce que vous en
pensez?

M. Forster : Comme nous l’avons dit au début, puisque le
transfert des responsabilités pour la sécurité des bateaux est
maintenant achevé — c’est ce qui a ralenti tout le processus —
nous croyons pouvoir faire mieux. C’est vrai que c’est lent. Même
en appliquant le processus du projet de loi S-12, vous avez quand
même les mains liées, il s’agit toujours d’un règlement. Vous
devrez composer avec le processus réglementaire quand même.

Le président : Le ministre peut refuser d’inclure le processus s’il
croit justifié de ne pas ajouter un plan d’eau précis en vertu de
la loi.

M. Forster : Pour ce qui est de l’échéancier, que vous passiez
par le projet de loi ou par la loi, il faut quand même passer par le
processus réglementaire du gouvernement, faire une analyse
coûts-avantages et l’étude d’impact de la réglementation, et
consulter le ministère de la Justice. Peu importe la méthode, on ne
peut pas changer le processus réglementaire.
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We said in our remarks that we think now we will do better in
terms of the time than we have in the past. Even if you used the
Bill S-12 process, if I were the minister, I would want to know if it
is an association, I would still want to know the views of the
municipality and province on a particular lake as a matter of
course. I am not sure you will change it.

If an association says that they have decided on banning
personal watercraft on lake ‘‘X,’’ as the federal minister, I would
still want to know the views of the local municipality and the
province.

The Chairman: If I remember correctly, the province is left out
of this bill, but everything else is still included. The other
consultations will have to be done. The author of the bill is
convinced that this will streamline things.

In their 2000 report, the Lifesaving Society said that
boating deaths in Canada have decreased each year for
the five years leading up to 2000, but water-related deaths
for PWCs have increased in the same time period and are
higher than those for power boats. The PWC rate is 11 deaths
per year per 100,000 boats, while for power boats it is six per
100,000; and for un-powered craft like canoes, et cetera, it is
down around two or three per 100,000.

Second, the Lifesaving Society recorded a 53 per cent increase
in fatalities nationally from personal watercraft between 1996 and
2000, while deaths from small power boats declined by
29 per cent. Those figures go in opposite directions. What that
boils down to is that there are characteristics of personal water
craft, as we have heard — and I am sure we will hear of
improvements from the industry — and to which Senator
Cochrane referred. There is no braking mechanism on a boat,
but a boat has a rudder and you can steer it as long as it is making
way. If you are not in irons, as the saying goes, you can steer a
little skiff with a rudder. Jet skis are rudderless, and when the
throttle is off, a speeding jet ski is like a car on ice. You cannot
stop it, you cannot turn it; the driver has no control.

I will not bother you with the anecdotal news reports of people
who have killed their kids inadvertently. They are accidents, but
when those things are zooming along and you turn them off, they
want to keep going that way as long as the inertia will carry them,
and there is nothing you can do about it; you cannot turn. We
may hear differently from the industry, but do you have any
comment on that from the standpoint of boater safety?

Senator Angus: I was very interested in your questions and
those quotes. Is that in the summary of the earlier evidence?

The Chairman: Yes.

Senator Angus: I know you follow the rule that I follow and do
not give testimony.

Nous avons dit dans nos propos liminaires que nous pouvons
aller plus vite que par le passé. Même en appliquant le processus
du projet de loi S-12, si j’étais à la place du ministre, je voudrais
savoir s’il s’agit d’une association et j’aimerais tout naturellement
savoir ce que pensent la municipalité et la province d’un lac
donné. Je ne crois pas que vous allez changer cela.

Si une association décide d’interdire les motomarines sur le lac
« X », j’aimerais bien, en ma qualité de ministre fédéral, savoir ce
qu’en pensent la municipalité et la province concernées.

Le président : Si ma mémoire est bonne, il n’est pas question de
la province dans le présent projet de loi, mais tout le reste s’y
trouve. Il faudra entreprendre les autres consultations. L’auteur
du projet de loi est sûr que cela simplifiera les choses.

Dans son rapport de l’an 2000, la Société de sauvetage souligne
que le nombre de décès dus à la navigation de plaisance au
Canada a diminué chaque année pendant les cinq ans précédant
l’an 2000, mais que les décès causés par les motomarines ont
augmenté pendant cette même période et que le chiffre est plus
élevé que dans le cas des embarcations à moteur. On attribue
11 décès par an pour 100 000 motomarines tandis qu’il y en a six
pour 100 000 dans le cas des embarcations à moteur; pour les
embarcations sans moteur comme les canots, il s’agit de deux ou
trois par 100 000.

Deuxièmement, la Société de sauvetage a constaté une
augmentation de 53 p. 100 du nombre des décès dus aux
motomarines à l’échelle nationale entre 1996 et 2000, tandis que
les décès associés aux petites embarcations à moteur ont diminué
de 29 p. 100. Les chiffres prennent des directions opposées. Les
motomarines présentent certaines caractéristiques, comme on
nous l’a dit — je suis sûr que l’industrie nous fera part
d’améliorations à cet égard — et comme l’a souligné le sénateur
Cochrane. Un bateau n’a pas de frein, mais il a un gouvernail et
on peut en diriger la course tant qu’il a de l’erre. Comme le veut le
dicton, si vous n’avez pas enchaîné au fond de la cale, vous
pouvez diriger une petite embarcation avec un gouvernail. Les
motomarines n’ont pas de gouvernail et quand les gaz sont
coupés, une motomarine lancée à toute vitesse se comporte
comme une automobile sur la glace. Impossible de l’arrêter,
impossible de la faire tourner; le conducteur en perd toute
maîtrise.

Je vous épargne toutes ces histoires à propos de gens qui ont
tué leurs enfants par inadvertance. Il s’agit d’accidents, mais
quand une motomarine est lancée à toute vitesse et qu’on coupe
les gaz, la machine avance aussi loin qu’elle le peut sous la seule
force de l’inertie et il n’y a rien qu’on puisse y faire; il est
impossible d’en diriger la course. Les représentants de l’industrie
nous diront peut-être le contraire, mais avez-vous quelque chose à
dire du point de vue de la sécurité des plaisanciers?

Le sénateur Angus : Vos questions et citations m’ont intéressé.
Est-ce là un résumé des témoignages antérieurs?

Le président : Oui.

Le sénateur Angus : Je sais que vous observez la même règle
que moi et que vous ne témoignez pas vous-même.

21-6-2005 Énergie, environnement et ressources naturelles 16:43



The Chairman: This is part of the record that was sent to your
office as well. Even if it were not from previous testimony, it was
in the form of a question.

Mr. Haché: Personal watercraft do not rule the behaviour of
the people who ride them. We hope that the operator competency
card that came into effect in 2002 for all vessels under four metres,
including the personal watercraft, will help. We hope as well that
the public education campaign we want to put forward will help.

With regard to the steerage of a personal watercraft,
Bombardier has advised us that when the engine is cut, a little
propeller falls into the water and provides steerage of the craft,
which is more than most propeller engines have. With a propeller
engine, if the propeller does not turn, you do not have steerage.

I hope that the measures that we are putting forward here today
will help to improve safety on the water, in combination with the
operator competency card and the training that goes with it.

The Chairman: I want to put forward one last figure, again
from the Lifesaving Society and again from 2000. At that time,
according to their figures, there were 1.182 million small power
boats in use, and 75 people died as a result of their operation.
There were 52,000 personal watercraft in operation, which
resulted in six deaths.

I hope we will hear that the new machines will obviate some of
the problems, because we heard that almost all of these deaths
were attributable to the non-steering problem.

Senator Angus: In the U.S. they have lakes and a similar
culture to ours. How do they deal with this situation?

Mr. Santos-Pedro: Each state has its own legislation dealing
with pleasure craft, and it varies greatly from state to state. The
guidelines we discussed here are based on a model bill for the
States. Some of the 50 states have nothing in place, and some,
although not the majority, have some provisions, but they vary
greatly.

Senator Angus: I earlier summarized what I thought you were
telling us, and I got the impression that you thought this would be
duplicate legislation. Having listened to Senator Cochrane and
Senator Banks, I understand that this is quite different. Under the
laws presently on the books, either under your administration or
that of the Coast Guard, it is an all-or-nothing situation. You
cannot regulate only personal watercraft. It must apply to all
small craft, and that is different from Bill S-12?

Mr. Forster: Yes. The unique feature of Bill S-12 is that it
allows the targeting of specific craft.

Le président : Cela fait partie de nos dossiers et vous en avez
reçu un exemplaire à votre bureau aussi. Même si cela n’avait pas
fait partie des témoignages antérieurs, c’était formulé comme une
question.

M. Haché : Les motomarines ne gouvernent pas la conduite
des gens qui s’en servent. Nous espérons que la carte de
compétences d’opérateur qui est entrée en vigueur en 2002 pour
toutes les embarcations de moins de quatre mètres, y compris les
motomarines, aidera à régler le problème. Nous espérons aussi
que le programme d’information du public que nous entendons
mettre sur pied aidera également.

Pour ce qui est de diriger une motomarine, Bombardier nous
apprend que lorsque les gaz sont coupés, une petite hélice est
activée et sert à diriger la motomarine et c’est mieux que ce
qu’offrent la plupart des moteurs à hélice. Dans le cas d’un
moteur à hélice, si l’hélice ne fonctionne pas, il est impossible de
guider l’embarcation.

J’espère que les mesures que nous proposons ici aujourd’hui
aideront aussi à améliorer la sécurité aquatique, de concert avec la
carte de compétences d’opérateur et la formation qui
l’accompagne.

Le président : J’aimerais vous donner un dernier chiffre tiré
encore une fois du rapport de l’an 2000 de la Société de sauvetage.
À l’époque, d’après les chiffres de la Société, il y avait
1 182 000 petites embarcations en usage, et 75 utilisateurs sont
décédés. Il y avait alors 52 000 motomarines en usage et on leur
attribue six décès.

J’ose espérer qu’avec les nouvelles machines, une partie des
problèmes disparaîtra parce que, d’après ce que l’on nous a dit,
l’impossibilité de guider ces motomarines a causé presque tous ces
décès.

Le sénateur Angus : Nos voisins du Sud ont des lacs et une
culture semblables aux nôtres. Comment abordent-ils cette
situation?

M. Santos-Pedro : Chaque État a ses propres lois concernant
les embarcations de plaisance, et elles varient énormément d’un
État à l’autre. Les balises dont nous débattons ici sont fondées sur
un projet de loi modèle des États-Unis. Quelques-uns des 50 États
n’ont absolument rien en place et d’autres, bien que ce ne soit pas
la majorité, ont des dispositions, mais elles varient énormément.

Le sénateur Angus : J’ai résumé un peu plus tôt ce que j’ai
compris de votre témoignage et j’ai eu l’impression que, d’après
vous, il s’agirait d’une loi faisant double emploi. Ayant entendu
les sénateurs Cochrane et Banks, je crois qu’il s’agit de quelque
chose de très différent. En vertu des lois actuelles, qu’elles relèvent
de votre ministère ou de la Garde côtière, c’est tout ou rien. Vous
ne pouvez pas réglementer que les motomarines. Le règlement
doit s’appliquer à toutes les petites embarcations et c’est ce qui
fait la différence avec le projet de loi S-12, n’est-ce pas?

M. Forster : Oui. La spécificité du projet de loi S-12 est qu’il
permet de cibler certaines embarcations.
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Senator Angus: That is very important. How could we change
your legislation? Why has the government not generated a bill
that could target specific craft? I have certainly noted the public
mood. I personally hate cigarette boats, and there is a particular
mood concerning them, but it is nothing compared to the mood
around personal watercraft.

Do you agree with that, Mr. Santos-Pedro?

Mr. Santos-Pedro: I am not sure what I would be agreeing to.

Senator Angus: There seems to be more of an outcry for control
of personal watercraft than of an 18-foot Sunray power boat.

Mr. Santos-Pedro: I agree that there has been an outcry, and
we would not like to be put in the position of trying to defend
personal watercraft. As we have said before, there are some legal
risks in targeting one specific vessel. There is bound to be another
kind of vessel that some municipality would want to target. We
would then have another bill describing another craft. That is one
reason we believe it is better to put the restrictions in place
through the Canada Shipping Act, which already has general
provisions that can target the behaviour of any type of craft.

The Chairman: Under the altered provisions of the Canada
Shipping Act, could you target a specific kind of vessel?

Mr. Santos-Pedro: Our legal advice is that that would not be
advisable, that it could be challenged.

The Chairman: Challenged by whom?

Mr. Santos-Pedro: It could be challenged by those who oppose
having their particular craft named in legislation.

The Chairman: The Supreme Court would find that they are
being disadvantaged, you see.

Senator Angus: I understand the legal advice, and that same
legal advice would apply to Bill S-21. If it will be challenged, it
will be challenged.

You would have the same constitutional issues if you talked
about only a certain type of municipality on Lake Memphremagog.

Under your act, you can add things. You can say, ‘‘I would like
you to add Lake Massawippi and Brome Lake.’’ Could you not
say that this law applies generally? We have powers in respect of
certain boats, and if some have particular characteristics that are
deemed by experts within Transport Canada to be dangerous,
these could, without coming back to the entire parliamentary
process, be designated as specifically targeted for regulations.
That would not sweep every personal power boat, as the chairman
said, into the net. Has that been considered?

Mr. Santos-Pedro: No.

Le sénateur Angus : C’est très important. Comment
pourrions-nous changer votre loi? Pourquoi le gouvernement
n’a-t-il pas rédigé un projet de loi qui permettrait de cibler
certaines embarcations? Je suis au courant de l’état d’esprit du
public. Personnellement, je hais les bateaux « cigarette » et ils
suscitent une certaine grogne, mais ce n’est rien comparé à ce qui
se passe pour les motomarines.

Vous êtes d’accord, monsieur Santos-Pedro?

M. Santos-Pedro : Je ne sais pas très bien avec quoi je serais
d’accord.

Le sénateur Angus : Le public semble réclamer une
réglementation pour les motomarines avec beaucoup plus de
véhémence que pour les embarcations motorisées Sunray de
18 pieds.

M. Santos-Pedro : Je suis d’accord qu’il y a tout un tollé et
nous ne voudrions pas être placés dans une situation où il nous
faudrait défendre les motomarines. Comme nous l’avons déjà dit,
il y a un certain risque juridique à cibler une embarcation précise.
Il y a probablement une autre embarcation qu’une municipalité
donnée voudra cibler. Il nous faudrait alors un autre projet de loi
visant cette autre embarcation. C’est l’une des raisons pour
laquelle nous estimons préférable d’imposer les restrictions en
vertu de la Loi sur la marine marchande du Canada, qui contient
déjà des dispositions générales pouvant cibler l’utilisation de tout
genre d’embarcation.

Le président : En vertu des dispositions modifiées de la Loi sur
la marine marchande du Canada, serait-il possible de cibler un
type précis d’embarcation?

M. Santos-Pedro : D’après nos juristes, ce ne serait pas
conseillé car cela pourrait être contesté.

Le président : Contesté par qui?

M. Santos-Pedro : Contesté par ceux qui s’opposent à voir leur
genre d’embarcation ciblé par la loi.

Le président : La Cour suprême pourrait trouver qu’on les
désavantage, voyez-vous.

Le sénateur Angus : Je comprends ces avis juridiques, et ces
mêmes avis juridiques s’appliqueraient dans le cas du projet de
loi S-12. S’il doit y avoir contestation, il y en aura.

On soulèverait les mêmes problèmes constitutionnels si on ne
ciblait qu’un certain genre de municipalités sur le lac
Memphrémagog.

Votre loi vous permet d’ajouter des choses. Vous pouvez dire:
« J’aimerais que vous ajoutiez le lac Massawippi et le lac Brome ».
Ne pourriez-vous pas dire que cette loi s’applique généralement?
Nous avons certains pouvoirs pour ce qui est de certaines
embarcations et s’il y a des caractéristiques précises qui
représentent un danger de l’avis des experts de Transports
Canada, on pourrait, sans recommencer tout le processus
parlementaire, réglementer très précisément ces embarcations. On
ne ramasserait pas toutes les embarcations de plaisance à moteur
dans le même filet, comme le président l’a dit. Y avez-vous songé?

M. Santos-Pedro : Non.
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Senator Angus: I can see the issue clearly now. Can I ask you a
question, Chairman? What happened the three other times? Did it
just die on the Order Paper, or was it defeated?

The Chairman: I believe two were passed by the Senate and sent
to the Commons, and there they died on the Order Paper.

Senator Angus: They were never defeated by the House of
Commons.

Mr. Haché: Bill S-26, the first one, did not make it to the
House. Bill S-10 did not make it to the House. Bill S-8 did. Now
we have Bill S-12.

The Chairman: Numbers one and three were passed by the
Senate and sent to the House of Commons.

Mr. Haché: Actually, only the third one.

The Chairman: Only one so far has gone to the House.

Mr. Haché: That is my recollection.

The Chairman: If that is so, the others died on the Order Paper.
I thought we had passed it more than once. I am sure Mr. Haché
is right.

Senator Angus: There has not been a big negative vote against
these bills.

The Chairman: No, not in the Senate.

Senator Angus: Or anywhere that is on the record. I
understand. Thank you very much.

The Chairman: Gentlemen, would you like to add anything
before you leave?

Mr. Forster: No, I think that is it.

The Chairman: You are welcome to stay and have coffee
and listen to the next proceedings. On Thursday of this week,
at 8:30 in this room, we will be hearing further witnesses and the
author of this bill. If you wish to come, you would be more than
welcome.

We are now joined by representatives of BRP, Bombardier
Recreational Products. We have Mr. Garcia, Director of Public
and Regulatory Affairs, and Mr. Marcouiller, Director of
Communications and Public Affairs. From the Canadian
Marine Manufacturers Association, we have our good friend,
Mr. Sandy Currie.

Mr. Michel Marcouiller, Director of Communications and
Public Affairs, Bombardier Recreational Products Inc.: Thank
you for inviting us to meet with you. Obviously, Bombardier
Recreational Products has an important interest in these
discussions, and eventually in the bill, if it ever became law. Let
me first say a few words about our company and then briefly
mention the reasons why this particular bill, in our opinion,
should not be accepted; and why, if it were, it would have a
particular impact on our company.

Le sénateur Angus : Je vois maintenant le problème clairement.
Je peux vous poser une question, monsieur le président? Qu’est-il
arrivé les trois autres fois? Est-ce que le projet de loi est mort au
Feuilleton ou a-t-il été rejeté?

Le président : Je crois que deux des projets de loi ont été
adoptés par le Sénat et envoyés à la Chambre des communes, puis
qu’ils sont morts au Feuilleton.

Le sénateur Angus : Ces projets de loi n’ont jamais été rejetés
par la Chambre des communes.

M. Haché : Le projet de loi S-26, le premier, ne s’est pas rendu
jusqu’à la Chambre. Le projet de loi S-10 ne s’est pas rendu à la
Chambre non plus. Le projet de loi S-8 s’y est rendu. Nous
sommes maintenant saisis du projet de loi S-12.

Le président : Le premier et le troisième ont été adoptés par le
Sénat et acheminés à la Chambre des communes.

M. Haché : En réalité, seulement le troisième.

Le président : Jusqu’à maintenant, un seul s’est rendu à la
Chambre.

M. Haché : Si je me souviens bien.

Le président : Si c’est le cas, les autres sont morts au Feuilleton.
Je croyais que nous l’avions adopté plus d’une fois. Je suis sûr que
M. Haché a raison.

Le sénateur Angus : Il n’y a pas eu de vote majoritairement
négatif contre ces projets de loi.

Le président : Non, pas au Sénat.

Le sénateur Angus : Ni ailleurs, d’après les comptes rendus. Je
comprends. Merci beaucoup.

Le président : Messieurs, avez-vous quelque chose à ajouter
avant de partir?

M. Forster : Non, je crois que c’est tout.

Le président : Vous pouvez rester parmi nous et siroter un café
tout en écoutant nos prochains témoins. Jeudi de cette semaine, à
8 h 30 dans cette même salle, nous entendrons d’autres témoins
ainsi que l’auteur du projet de loi. Si vous désirez y venir, vous
serez les bienvenus.

Nous accueillons maintenant les représentants de BRP,
Bombardier Produits récréatifs. Il y a M. Garcia, directeur des
affaires publiques et réglementaires, et M. Marcouiller, directeur
des Communications et des Affaires publiques. Et il y a notre bon
ami, M. Sandy Currie, qui représente l’Association canadienne
des manufacturiers de produits nautiques.

M. Michel Marcouiller, directeur des communications et des
affaires publiques, Bombardier Produits récréatifs Inc. : Merci de
nous avoir invités à comparaître. De toute évidence, Bombardier
Produits récréatifs s’intéresse de très près à vos débats ainsi qu’au
projet de loi, si jamais il devait être adopté. D’abord, quelques
mots à propos de notre compagnie et je vous dirai brièvement
pourquoi ce projet de loi précis, à notre avis, ne devrait pas être
adopté, et aussi pourquoi, s’il devait l’être, il y aurait des
répercussions pour notre compagnie.
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Bombardier Recreational Products, or BRP, has been a
stand-alone company since 2003. At that time, we were sold by
Bombardier to a group of private investors comprised of the
Bombardier family, Bain Capital and the Caisse de dépôt et
placement du Québec.

We are a truly Canadian global company, meaning that we
have manufacturing activities and R&D activity basically based in
Canada. Our international head office is located in Valcourt,
Quebec, as are our main R&D centres and our manufacturing
activities for the snowmobiles, ATVs and personal watercraft. We
are number one in the world for snowmobiles and personal
watercraft, as well as ultra-light aircraft engines. We are a market
leader in a certain number of recreational products.

We also have manufacturing activities in the United States,
where we own the Johnson Evinrude outboard engines brand, and
in Mexico and Austria, where we manufacture engines that go
into our products. They are also used by companies such as BMW
and Aprilia in their motorcycles.

We also have activities in China, where we manufacture
outboard engines.

Our revenues are $2.5 billion, and in total we have
6,000 employees. I am giving you these figures to give you a
sense of who we are. We are a responsible company. We strive to
make products that are as technologically advanced as possible,
and we think we do. We are socially and environmentally
responsible.

I have with me Fernando Garcia, who is a renowned authority
on PWCs. This afternoon we are making ourselves available to
answer all your questions, such as Senator Cochrane’s question
on the manoeuvrability of watercraft, on emissions and all other
matters that you want to delve into.

This bill came under discussion a few years ago, at a time when
personal watercraft were not what they are now. As you said,
there are about 45,000 to 50,000 personal watercraft in Canada.
The replacement rate is about seven years. This can be discussed,
but it is evaluated at about seven years. Since we started
producing and selling what I would call new, more advanced,
cleaner personal watercraft five years ago, there has been a
transformation in the type of watercraft that are used now,
especially our watercraft.

We are a market leader, meaning that we have over 50 per cent
of the world market. That market is also shared by Japanese
companies and the like, but from the beginning, we have been
ahead of the competition, if I may say so, in terms of technology,
market share and so forth.

Personal watercraft manufacturing is very important to us. It
represents revenues of about $500 million. All those watercraft
are manufactured in Canada. It is not only important to us and
our employees, but this bill will also have an impact on the marine

Bombardier Produits récréatifs, ou BRP, est une société
autonome depuis 2003. Cette année-là, Bombardier a vendu
BRP à un groupe d’investisseurs privés comprenant la famille
Bombardier, Bain Capital et la Caisse de dépôt et placement du
Québec.

Nous sommes une entreprise d’envergure mondiale mais
véritablement canadienne, puisque nos opérations de fabrication
et nos activités de R-D se déroulent au Canada. Notre siège social
mondial se trouve à Valcourt, au Québec, là où se situent
également nos grands centres de R-D et nos usines de motoneiges,
de VTT et de motomarines. Nous sommes le chef de file mondial
en ce qui concerne les motoneiges et les motomarines, ainsi que les
moteurs d’aéronefs ultralégers. Nous sommes le numéro un sur le
marché d’un certain nombre de produits récréatifs.

Nous avons également certaines activités manufacturières aux
États-Unis, avec nos marques de moteur hors bord Johnson
Evinrude, ainsi qu’au Mexique et en Autriche, où nous
fabriquons les moteurs utilisés dans nos produits. Nous
fournissons également ces moteurs aux motocyclettes de nos
partenaires d’affaires que sont BMW et Aprilia.

Nos activités s’étendent jusqu’en Chine, où nous fabriquons
des moteurs hors bord.

Nos revenus atteignent les 2,5 milliards de dollars, et nous
comptons 6 000 employés. Si je vous donne ces chiffres, c’est pour
que vous ayez une meilleure idée de ce que nous sommes. Nous
sommes une entreprise sérieuse et nous avons à cœur de fabriquer
des produits à la fine pointe de la technologie, et nous pensons y
parvenir. Nous avons à cœur notre responsabilité sociale et
environnementale.

Je suis accompagné aujourd’hui de Fernando Garcia, qui fait
autorité en matière de motomarines. Cet après-midi, lui et moi
serons à votre disposition pour répondre à toutes vos questions,
comme celle qu’a posée le sénateur Cochrane sur la
manoeuvrabilité et les émissions des motomarines, et toutes les
autres choses qui pourraient vous intéresser.

Le projet de loi a déjà fait l’objet de discussions il y a quelques
années, à l’époque où les motomarines n’étaient pas ce qu’elles
sont devenues. Comme vous l’avez signalé vous-mêmes, il y en a
entre 45 000 et 50 000 en circulation au Canada. On pourrait sans
doute en discuter, mais nous estimons qu’elles sont remplacées
aux sept ans. Depuis que nous avons commencé la production et
la vente de ce que nous appelons des nouvelles motomarines plus
perfectionnées et plus propres, il y a cinq ans, nous avons assisté à
une évolution dans le type de motomarines utilisées aujourd’hui,
et particulièrement dans la nôtre.

Si j’ai dit que nous étions un chef de file, c’est que nos produits
représentent 50 p. 100 de tous ceux qui sont vendus dans le
monde. Le marché est également partagé par des entreprises
japonaises et d’autres encore, mais nous avons pris de l’avance dès
le départ en termes de technologie, de part de marché, et cetera.

La fabrication des motomarines est importante, car ce secteur
représente pour nous des revenus d’environ 500 millions de
dollars. Toutes ces embarcations sont fabriquées au Canada, ce
qui est important pour nous et pour nos employés. Toutefois, ce
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manufacturing industry. If I were to ask you to describe the
recreational marine industry in Canada, some of you might be
surprised to learn that Bombardier recreational products
represent about 60 per cent of the recreational marine industry
in Canada, and of that $500 million worth of product, about
80 per cent is exported.

We feel this bill is either based on facts that have changed or is
not supported by fact. If adopted in Canada, it will have an
impact worldwide that will not be negligible and will eventually
affect us, the Canadian economy and our employees.

What I am saying here today is more focused on BRP, but the
fundamental reasons we oppose this bill are not only economic or
self-serving. They are also shared by a great number of
knowledgeable and credible organizations in Canada. In past
hearings you have listened to a number of organizations such as
the Canadian Yachting Association. They do not manufacture
personal watercraft and are not in the motorized recreational
sports business. You have also heard from the Council of British
Columbia Yacht Clubs, the Ontario Sailing Association, the
Ontario Boating Forum and so forth. All these organizations
share our concern that this kind of discrimination that focuses on
a particular type of craft could tomorrow, for whatever reason, be
extended to another type of boat. The senator mentioned cigarette
boats. There could be other types of boats. We say that the
regulations should be universal, uniform, and that this bill is not
warranted at this time.

Bill S-12 proposes to create a regulatory framework applicable
only to PWCs and their users by imposing limits on their
operation, in spite of the fact that these craft, like other types of
power boats, are already covered by law, regulations, codes and
restrictions respecting speed, safety and environmental
performance. I have heard presentations here and comments
and answers to questions talking about the pollution generated by
personal watercraft. These comments are either ill informed or
based on facts that date back to some years ago.

The senator has mentioned two-cycle and four-cycle engines.
Let me say that two-cycle and four-cycle are not necessarily
conditions for one engine to be cleaner than another. Two years
ago we started to manufacture an outboard engine called the
Evinrude ETEC, a two-cycle direct-injection engine which is as
clean, if not cleaner, than any four-stroke on the market.

A couple of weeks ago, we received the Environmental
Protection Agency’s Clean Air Excellence Award, given for
excellence in environmental technology in the U.S. We were the
first company to receive that for a marine engine.

projet de loi-ci aura également un effet sur l’industrie de
fabrication des produits nautiques. Si l’on devait vous
demander de décrire l’industrie canadienne des produits
nautiques récréatifs, certains d’entre vous seraient peut-être
surpris d’apprendre que les produits récréatifs de Bombardier
représentent environ 60 p. 100 de toute l’industrie canadienne des
produits nautiques récréatifs, et que 80 p. 100 de ce chiffre
d’affaires de 500 millions de dollars proviennent des marchés
d’exportation.

Nous croyons que le projet de loi a été élaboré à partir de faits
qui ont changé ou à partir de suppositions qui ne sont pas étayées.
S’il était adopté, le projet de loi aurait à l’échelle mondiale un effet
qui ne serait certes pas négligeable, et qui pourrait représenter une
menace pour l’économie canadienne et pour nos employés.

Si je vous parle surtout aujourd’hui de BRP, il faut bien
comprendre que les raisons fondamentales pour lesquelles nous
nous opposons au projet de loi ne sont pas seulement
économiques ni centrées sur nos intérêts. Nos motifs sont
également partagés par un grand nombre d’organisations
canadiennes crédibles et compétentes. Vous avez entendu en
témoignage plusieurs organisations telle que l’Association
canadienne de yachting, qui ne fabrique pas de motomarines et
qui n’œuvre pas dans le secteur des sports motorisés de récréation.
Vous avez également entendu le témoignage du Council of British
Columbia Yacht Clubs, de l’Ontario Sailing Association, de
l’Ontario Boating Forum, et d’autres encore. Toutes ces
organisations craignent comme nous que ce type de
discrimination qui, pour l’heure, vise un type d’embarcation
puisse demain, pour une raison ou une autre, en viser un autre
type. Le sénateur a parlé des bateaux « cigarette », mais il
pourrait s’agir d’autres types de bateaux. Nous estimons que les
règlements devraient être universels, uniformes et que ce projet de
loi-ci n’est pas nécessaire à l’heure actuelle.

Le projet de loi S-12 a pour but de créer un cadre réglementaire
qui s’appliquerait uniquement aux motomarines et à leurs usagers
en imposant des restrictions à leur utilisation, bien que ces
embarcations, comme tous les types de bateau à moteur, soient
déjà assujetties à des lois, règlements, codes et restrictions quant à
la vitesse, à la sécurité et au respect de l’environnement. J’ai
entendu ici même des témoignages ainsi que des questions et des
commentaires sur la pollution causée par ce type d’embarcation.
Ce que j’ai entendu reposait sur des renseignements erronés ou sur
des faits qui remontaient déjà à plusieurs années.

Le sénateur mentionnait les moteurs à deux et à quatre temps.
Sachez que ce n’est pas parce qu’un moteur est à deux ou à quatre
temps qu’il est nécessairement plus propre qu’un autre. Il y a deux
ans, nous avons lancé la fabrication d’un moteur hors bord,
l’ETEC d’Evinrude, un moteur à injection directe à deux temps
qui est tout aussi propre, sinon plus, que n’importe quel moteur à
quatre temps sur le marché.

Il y a deux semaines, nous recevions le prix d’excellence de l’air
pur décerné par la Environmental Protection Agency, accordé
pour l’excellence en technologie environnementale aux États-
Unis. Nous étions la première entreprise à recevoir ce prix pour la
fabrication d’un moteur marin.
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However, coming back to emissions or pollution generated by
the modern watercraft that we sell, you would be interested to
know that about 85 per cent are either four-stroke or two-stroke
DI, with similar technology to the Evinrude ETEC, and better
than all other types of marine engines or products sold on the
market today.

When someone says that watercraft are more polluting than
other types of boats, at least in the case of our company, our
products are in fact cleaner than other types of boats. That is very
important. I will not get into the details of the manoeuvrability of
the watercraft. I will let Mr. Garcia speak about that.

I will introduce the topic by saying yes, in the old days these
watercraft were not as manoeuvrable and presented some issues
when it came time to manoeuvre them off throttle or off power.
We were the first on the market to develop systems to help
manoeuvre these watercraft. In the past, your facts were correct,
Senator Cochrane. Now the situation is totally different.

I support the Department of Transport in their suggestion that
education and training are a better way to improve the situation.
Enforcement is also a good way, but not if there is a different
regime for personal watercraft than for any other kind of boat.

Bill S-12 is unnecessary, we believe, because of existing
regulations. It is unfair because, as an industry, we have done
our best to improve ourselves. We have engaged in a lot of R&D.
I have not mentioned the special features we have to reduce
sound, such as our D-Sea-Bel, which has been installed within the
past five years on our personal watercraft and reduces sound by
50 per cent.

Mind you, not all companies offer these types of features. We
are a Canadian company, we have the world market, we produce
better machines, we have done our homework, we invest in safety
and education, and we support the government.

Mr. Garcia can talk about what has been done in countries
such as the U.S, Spain, Australia and others. In the 1990s, we
invested close to $1 million in education and safety. You can try
to find other companies that have done as much.

We have done our homework. This bill, because of its
repercussions, not only in Canada but particularly outside
Canada, could have a tremendous negative impact on our
company. We feel that this should be taken into consideration.
I do not want to dwell too much on the fact that it would hurt the
economy, jobs, and our company in a very competitive market.
This is true, but it is not the only argument we have to put forth
here. As I said, our products are much better than previously.

Toutefois, revenons maintenant aux émissions ou à la pollution
produites par la motomarine moderne que nous vendons; il vous
intéressera peut-être de savoir qu’environ 85 p. 100 de nos
moteurs sont à quatre temps ou à injection directe de deux temps,
que leur technologie est semblable à celle du moteur ETEC
d’Evinrude et qu’ils sont meilleurs que tout autre type de moteur
ou de produit marins vendus sur le marché d’aujourd’hui.

Quand on affirme que les motomarines polluent plus que les
autres types d’embarcations, je puis vous dire que dans le cas de
notre compagnie, à tout le moins, nos produits sont plus propres
que ceux des autres types d’embarcations. C’est très important. Je
n’aborderai pas les questions concernant la manoeuvrabilité de la
motomarine. Je laisserai M. Garcia vous en parler.

Je dirais toutefois, d’entrée de jeu, que dans le bon vieux temps,
ces embarcations n’étaient pas aussi manoeuvrables
qu’aujourd’hui et qu’elles présentaient certains problèmes
lorsqu’il s’agissait de les manoeuvrer sans propulsion ou le
moteur éteint. Nous avons été les premiers sur le marché à mettre
au point des systèmes destinés à aider à la manoeuvre de ces
embarcations. Pour ce qui est du passé, le sénateur Cochrane n’a
pas tort, mais aujourd’hui, la situation est tout autre.

Je souscris à la suggestion des représentants du ministère des
Transports d’améliorer la situation en informant et en formant les
usagers. Faire appliquer la loi, c’est aussi une bonne façon de
faire, mais pas si l’on applique aux motomarines un régime
différent de celui qui s’applique aux autres types de bateaux.

Le projet de loi S-12 est inutile, à notre avis, car il existe déjà
des règlements. Il est inique car notre industrie a fait de son mieux
pour améliorer ses produits. Nous avons fait beaucoup de R-D. Je
n’ai pas encore mentionné les caractéristiques particulières dont
nous avons doté nos motomarines, telles que le D-Sea-Bel, installé
au cours des cinq dernières années sur nos motomarines et qui
réduit les émissions sonores de 50 p. 100.

Il faut admettre que ce ne sont pas toutes les entreprises qui
offrent ce type de caractéristiques. Nous sommes un fabricant
canadien, nous avons notre part du marché mondial, nous
produisons de meilleures embarcations, nous sommes sérieux,
nous avons investi dans la sécurité et dans l’éducation, et nous
appuyons le gouvernement.

M. Garcia pourra vous expliquer ce que nous avons entrepris
dans des pays tels que les États-Unis, l’Espagne, l’Australie. Dans
les années 1990, nous y avons investi près d’un million de dollars
en éducation et en sécurité. Trouvez d’autres entreprises que la
nôtre qui ont fait autant!

Nous avons fait nos recherches. Ce projet de loi-ci, qui pourrait
avoir des répercussions au Canada et dans d’autres pays
particulièrement, pourrait représenter une grave menace pour
notre entreprise, et nous estimons que vous devriez en tenir
compte. Je ne m’attarderai pas sur le fait que ce projet de loi
pourrait nuire à l’économie, aux emplois et à notre entreprise,
étant donné la grande compétitivité du marché. Tout cela est vrai,
mais ce n’est pas le seul argument que nous voulions avancer
puisque, comme je l’expliquais, nos produits se sont grandement
améliorés.
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Since this bill was first introduced some years ago, regulatory
trends have changed. Someone was asking about the situation in
the United States. My colleague, Mr. Garcia, can talk about this
later.

A few years ago, there were a series of bans on personal
watercraft in national parks in the United States. Mr. Garcia can
correct me on this if I am wrong, but these bans were declared
without any proof that personal watercraft were more harmful to
the environment than other types of boats. Therefore, the U.S.
government requested that environmental impact studies be
carried out.

In all cases where national parks carried out these studies, the
conclusion was that personal watercraft were not more harmful to
the environment, and therefore their use was reauthorized.

We have to be careful when we say they cause pollution and
more deaths. One death is too many, but we have to put this in
perspective. I do not want to dwell on these issues. You will hear
from the Lifesaving Society representatives later on this week.
They have new reports, and my friend here has other reports.

Finally, I would like to address a question that was
briefly raised here with the Department of Transport.
Bill S-12 introduces a new regime whereby a small group of
people called a ‘‘local authority,’’ not a municipality or users of a
body of water, contrary to the existing regulation and to what we
think is the usual democratic process, could dictate a ban on the
use of PWCs without allowing the rest of the population on a lake
or river to be consulted.

The Chairman: I need you to explain that. The bill says that the
municipality, and only the municipality, may do that.

Mr. Marcouiller: Am I wrong in saying this? Do you have the
bill? Do you have the definition of a ‘‘local authority?’’

The Chairman: The definition of a local authority includes
‘‘an incorporated city, metropolitan authority, town, village,
township, district, county, rural municipality or other
incorporated municipal body however designated.’’ It also
includes ‘‘a body, such as a cottage association, park authority,
port or harbour authority, that the minister determines to be a
local authority for the purposes of this Act.’’

The assumption there is that if a cottage association existed
within a municipality, the municipality would be the authority. In
other words, the cottage association would only have the
authority to proceed if there were no incorporated municipal
authority extant in the area.

Mr. Marcouiller: The legal advice we have received regarding
this definition is that a small group of people forming a cottage
association for a certain part of a body of water could be
recognized as a local authority.

Depuis que ce projet de loi a été déposé il y a de cela plusieurs
années, la réglementation a changé. Quelqu’un s’interrogeait au
sujet de la situation aux États-Unis, et mon collègue, M. Garcia,
pourra vous en parler plus tard.

Il y a quelques années, on a imposé une série d’interdictions sur
l’utilisation des motomarines dans les parcs nationaux des États-
Unis. M. Garcia me corrigera si je me trompe, mais ces interdictions
ont été imposées sans que l’on puisse prouver que les motomarines
nuisaient plus à l’environnement que les autres types d’embarcation.
C’est pourquoi le gouvernement américain a demandé que l’on fasse
une étude de l’incidence sur l’environnement.

Partout où les responsables de parcs nationaux ont mené ces
études, on a conclu que les motomarines ne nuisaient pas plus que
les autres embarcations à l’environnement, et on a donc réautorisé
leur utilisation.

Nous devons faire preuve de prudence quand nous disons
qu’elles causent de la pollution et plus de décès. Même un seul
décès est un décès de trop, mais il faut placer la situation en
contexte. Néanmoins, je ne veux pas m’attarder là-dessus, car
vous entendrez plus tard cette semaine le témoignage des
représentants de la Société de sauvetage, qui a diffusé de
nouveaux rapports, tout comme mon ami ici.

En dernier lieu, j’aimerais aborder une question qui a été
effleurée ici même par les représentants du ministère des
Transports. Le projet de loi S-12 propose un nouveau régime
qui permettra à un petit groupe de gens constituant une « autorité
locale » — qui n’est pas nécessairement une municipalité ou des
usagers d’une voie navigable — d’interdire les motomarines en
dépit du règlement existant et du droit démocratique des autres
résidents des abords d’un lac ou d’une rivière d’être consultés.

Le président : Expliquez-vous, je vous prie. D’après le projet de
loi, ce sont les municipalités et elles seules qui peuvent agir en ce
sens.

M. Marcouiller : Ai-je tort? Avez-vous le projet de loi sous les
yeux? Comment y définit-on l’ « autorité locale »?

Le président : Voici comment on définit une « autorité
locale » : « Administration métropolitaine, ville, village, canton,
district, comté ou municipalité rurale constituée en personne
morale ou autre organisme municipal ainsi constitué, quelle qu’en
soit la désignation ». La définition inclut également une
« entité — telle une association de chalets, une autorité de
gestion des parcs ou une administration portuaire — à laquelle le
ministre confère le statut d’autorité locale pour l’application de la
présente loi ».

Ainsi, si une association de chalets est formée dans une
municipalité, c’est la municipalité qui est considérée comme
l’autorité locale. Autrement dit, l’association de chalets n’a le
pouvoir d’agir que s’il n’y aucune administration ou organisation
municipale constituée dans le secteur.

M. Marcouiller : D’après les avis juridiques reçus au sujet de
cette définition, n’importe quel petit groupe de gens se constituant
en association de chalets riverains à a une voie navigable
quelconque pourrait être reconnu comme autorité locale.
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You could read the part of the bill that deals with consultation.
I do not want to get into the details of that. That is not the
purpose of our presentation here today. However, we think there
is a threat there.

The consultation process provided for in the bill, according to
our reading of it, and we stand to be corrected, does not define
exactly what the consultation process is. It is very different from
the existing regulatory process.

In conclusion, BRP, the marine industry and their stakeholders
are aware of and understand many of the concerns raised by
Senator Spivak and people who support her efforts and have
appeared here.

However, we do not agree that Bill S-12 is the right approach,
and therefore we are not thus far in favour of it. We feel that the
consequences of this bill, if it ever became law, could be
substantial and have negative impacts on the users of personal
watercraft, the Canadian marine industry and a $500-million
business, from our point of view, in the Canadian economy. This
is why we are here, to represent BRP’s investment in Canada,
especially in the Eastern Townships, and our workforce.

The Chairman: I am very sorry to have interrupted you. You
may be right.

Mr. Marcouiller: I draw your attention to this point. Not
everything is clear. However, there are differences between the
existing process, which is a recognized one, and the process
proposed in Bill S-12, which is new and risky, in our opinion.

The Chairman: That is partly the point, but we must ensure
that if we proceed with this kind of measure, the processes are
very clear. I appreciate you having pointed that out to us.

Mr. Fernando Garcia, Director of Public and Regulatory
Affairs, Bombardier Recreational Products (BRP): I intend to be
largely a resource to this committee by providing information as
needed.

I would like to provide insights and information on issues
brought up by the first panel that appeared earlier this evening.
There was the question about passengers riding on a PWC raised
by the Canadian Coast Guard. I am knowledgeable on that issue.
The other question that arose was the steering characteristics of
personal watercraft vis-à-vis other rudder-steered boats.

Another question came up pertaining to accident statistics. I
would like to provide some insights on characteristics of personal
watercraft in comparison to other boats, their social
responsibility, the value of education and training. The main
purpose is to underscore what can be achieved with more
emphasis on education and training.

There was a question on U.S. trends. I could provide you with
good insights on that, as I have been involved in the U.S. on not
only personal watercraft, but all marine boats, since 1986. I
currently serve on the steering committee for the U.S. Coast
Guard.

Vous pourriez lire la partie du projet de loi qui porte sur la
consultation. Je ne veux pas entrer dans les détails, car ce n’est pas
pour cette raison que nous comparaissons aujourd’hui. Nous
estimons néanmoins que la menace est réelle.

Sauf erreur, nous constatons à la lecture du projet de loi qu’il
ne définit pas exactement ce qui est prévu comme processus de
consultation. C’est bien différent de ce qui existe dans le processus
de réglementation actuel.

En guise de conclusion, BRP, l’industrie nautique ainsi que le
secteur de la navigation de plaisance connaissent les inquiétudes
soulevées par le sénateur Spivak et les groupes et individus qui
soutiennent ces efforts et qui ont comparu, et ils y sont sensibles.

Toutefois, nous ne croyons pas que le projet de
loi S-12 constitue la meilleure solution et nous n’y sommes pas
favorables. Les conséquences du projet de loi, s’il était adopté,
seraient très graves et pourraient nuire considérablement aux
usagers des motomarines, à l’industrie nautique canadienne, à un
chiffre d’affaires de 500 millions de dollars, en ce qui nous
concerne, ainsi qu’à l’économie canadienne. Voilà pourquoi nous
avons comparu, pour représenter les investissements de BRP au
Canada, particulièrement en Estrie, et notre main-d’œuvre.

Le président : Je m’excuse de vous avoir interrompu. Vous avez
peut-être raison.

M. Marcouiller : Permettez-moi d’attirer votre attention sur
ceci : tout n’est pas clair. Toutefois, il y a des différences entre le
processus actuel, qui est éprouvé, et ce que propose le projet
de loi S-12, qui est à notre avis nouveau et risqué.

Le président : Cela se justifie en partie, mais nous devons faire
en sorte que la formule proposée soit très claire si le projet de loi
est adopté. Je vous remercie de nous avoir signalé ce fait.

M. Fernando Garcia, directeur, Affaires publiques et
réglementaires, Bombardier Produits récréatifs (BRP) : J’ai
l’intention d’être surtout une personne-ressource pour votre
comité en fournissant l’information demandée.

J’aimerais jeter un autre éclairage sur les questions qui ont été
soulevées par le premier groupe d’experts qui a comparu ce soir.
La Garde côtière a soulevé la question des passagers à bord d’une
motomarine. Je connais ce dossier. Ensuite, il a été question des
caractéristiques de conduite des motomarines par rapport à celles
des embarcations munies d’un gouvernail.

Quelqu’un a posé une question à propos des statistiques sur les
accidents. J’aimerais vous donner un aperçu des caractéristiques
des motomarines par rapport à celles des autres embarcations,
vous parler de la responsabilité sociale, et de la valeur de
l’éducation et de la formation, dans le but premier de souligner ce
que l’on peut réaliser en mettant davantage l’accent sur la
formation et la sensibilisation.

Il a été question des tendances aux États-Unis. Je pourrais vous
donner beaucoup de renseignements car, depuis 1986, je travaille
aux États-Unis non seulement dans le secteur des motomarines,
mais aussi dans celui de tous les types d’embarcations. Je siège
d’ailleurs au comité directeur de la garde côtière américaine.
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On the issue of passenger riding and the Canadian Coast
Guard, an unfortunate single accident occurred that should not
have. It involved a six-year-old child riding on a Kawasaki stand-
up machine that was never meant to carry passengers at all. That
child should never have been on a machine intended for only one
person. It was a single accident and prompted immediate reaction,
with all due respect to the Coast Guard, in that they posted on
their website what I would refer to as a temporary
recommendation until the issue was investigated. I am not
aware of any investigative conclusion.

Since that occurrence, the U.S. Coast Guard has also
investigated passengers riding on personal watercraft. The
board I serve on brought a resolution before the Coast Guard
to investigate and take appropriate action on child passengers.
This resolution was passed in October 2004. The Coast Guard
returned to the board this past April and recommended that
information be provided to the public, as there was no
information showing any clear trend involving children and
accidents with personal watercraft. The board approved that
recommendation, and in May the Coast Guard quickly assembled
a task force representative of industries. Bombardier Recreational
Products participated in that. It also included representatives of
the public and Coast Guard.

The rapid conclusion is a safety brochure has been assembled
and approved, and it will be distributed at the end of June. I
believe the Coast Guard took immediate action on an important
issue. If you look at a timeline beginning in October, information
becoming publicly available in a matter of days is pretty
respectable.

That is the background on the child passenger issue and the
Canadian Coast Guard. I am not aware of any other action the
Canadian Coast Guard has taken. Industry will make the
brochure available to the Canadian government and users in
Canada. That will be distributed beginning June 30.

On the issue of steering characteristics, particularly vis-à-vis
boats with rudders, data has been provided by Bombardier not
only to the Canadian Coast Guard, but the U.S. Coast Guard, the
Society of Automotive Engineers and the International
Organization for Standardization, the ISO. The Coast Guard
has also evaluated rudder boats recently. What we and others
have found is that all boats that require propulsion to steer, due
to their characteristics, have decreased steering capabilities when
throttle or thrust is removed, whether it is a propeller boat with a
rudder or a jet boat. It is a fundamental characteristic. It is the
physics of a boat, given that there is no breaking system and no
direct contact with the surface such as with an automobile.

Pour ce qui est des passagers de motomarines et de la question
de la Garde côtière canadienne, il s’est survenu un regrettable
accident qui impliquait un enfant de six ans à bord d’un appareil
Kawasaki qui n’est pas censé porter de passagers. Aucun enfant
n’aurait dû être à bord d’une embarcation prévue pour son seul
conducteur en position debout. Il s’agit d’un accident isolé qui a
entraîné une réaction immédiate de la part de la Garde côtière;
elle a publié sur son site Web ce que j’appellerais une
recommandation temporaire, en attendant qu’une enquête soit
menée. Je ne sais pas si l’enquête a produit des conclusions.

Depuis, la Garde côtière américaine a enquêté sur le cas de
passagers montés à bord de motomarines. Le conseil auquel je
siège a demandé par voie de résolution à la Garde côtière
d’enquêter et de prendre des mesures appropriées dans
le cas d’enfants passagers. La résolution a été adoptée en
octobre 2004 et, en avril dernier, la Garde côtière a
recommandé à notre conseil de rendre l’information publique,
puisqu’elle n’avait aucune donnée démontrant que la tendance des
accidents impliquant des enfants montés à bord de motomarines
était à la hausse. Le conseil a donc approuvé cette
recommandation et, en mai dernier, la Garde côtière a
rapidement mis sur pied un groupe d’étude formé de
représentants de l’industrie, notamment de Bombardier Produits
récréatifs. Ce groupe d’étude incluait aussi des représentants du
grand public et de la Garde côtière.

Une brochure sur la sécurité a été préparée et approuvée, et elle
sera distribuée à la fin de juin. À mon avis, la Garde côtière a pris
des mesures immédiates à propos d’une question importante. Si
vous considérez que la résolution a été adoptée en octobre dernier,
le délai de production d’une brochure qui sera distribuée d’ici
quelques jours me semble très respectable.

Cela résume la question des enfants passagers et de
l’intervention de la Garde côtière canadienne. À ma
connaissance, la Garde côtière canadienne n’a pris aucune autre
mesure. Notre industrie distribuera cette brochure au
gouvernement canadien et aux utilisateurs de motomarines au
Canada. La distribution commencera le 30 juin.

Pour ce qui est des caractéristiques de conduite de ces appareils,
par opposition à la conduite d’embarcations à gouvernail,
Bombardier a fourni des données non seulement à la Garde
côtière canadienne, mais à la Garde côtière américaine, à la Society
of Automotive Engineers et à l’Organisation internationale de
normalisation, l’ISO. Récemment, la Garde côtière a aussi évalué
les embarcations à gouvernail. Nous avons découvert, avec d’autres,
que toutes les embarcations qui devaient être propulsées pour être
dirigées, à cause de leurs caractéristiques, ont des capacités de
direction moindres dès que l’embarcation se trouve sans propulsion
ou que le moteur est éteint, qu’il s’agisse d’une embarcation à hélice
munie d’un gouvernail ou d’une embarcation à propulsion
hydraulique. Il s’agit d’une caractéristique physique fondamentale,
puisqu’un bateau n’est pas doté d’un système de freinage et n’a
aucun contact direct avec une surface, comme c’est le cas d’une
automobile.
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Our data and the Coast Guard testing, which occurred this
past winter, showed all boats have compromised steering when
the throttle is released. What has industry done and what has
Bombardier done? Bombardier was the first manufacturer to
introduce off-power assisted steering; the trade acronym is OPAS.
We have followed that with OTS, which is an off-throttle system.
That technology is available on 75 per cent of our new models. As
we phase out old platforms, old hulls, and replace them with
newer versions, that technology will be installed. Our goal is to
have 100 per cent coverage. This system is integrated with the
hull. It is not a stand-alone, bolt-on or add-on device.

The Society of Automotive Engineers has established a
technical standard to evaluate off-throttle characteristics of
boats. The Coast Guard is familiar with that standard and has
applied that test against traditional or rudder boats and found
there are some that cannot pass it either. They are currently
investigating whether there is a need to take action or further
investigate rudder boats, and the conclusion of that is yet to be
seen.

In addition, upon approving the SAE standard, the Coast
Guard issued a statement thanking the society for establishing a
standard, but also for making very important findings. Their
findings, in front of the U.S. Coast Guard, showed no defect. The
Coast Guard does not find personal watercraft defective in the
area of off-throttle steering. The technology being introduced and
the technical standard issued is an enhancement to the product,
but not an indication of a defect. That is in an official document
the Coast Guard issued to the Society of Automotive Engineers.

I mentioned that the Coast Guard has begun investigating
traditional boats. In the short time since the data became
available, they have compared off-throttle steered boats,
personal watercraft, with older boats not equipped with the
technology, and they have not found a different trend between the
boats, which is consistent with what the Coast Guard has been
saying; that the issue is not the boat. It is the failure to operate the
boat properly, through carelessness, following too closely, being
uneducated about the operation, operating too fast and so on. It
is a one-year study because the technology is still emerging, but
the Coast Guard has not found a clear difference between
off-throttle steered boats and those not so equipped. It is
suggesting that the issue is not the product.

On the issue of accident statistics, with all due respect to the
Canadian Coast Guard system, it is unfortunate that Canadians
do not gather comprehensive data on an annual basis. The United
States does, but that is due to budgetary obligations. The United
States must report annually to the U.S. Coast Guard in order to

Nos données ainsi que les essais que la Garde côtière a
effectués l’hiver dernier ont démontré que la direction est malaisée
dans tous les bateaux dès que l’accélérateur est relâché.
Qu’avons-nous fait chez Bombardier et dans l’industrie?
Bombardier a été le premier à introduire le système OPAS de
servodirection quand le contact est coupé, puis il a produit un
système qui agit quand les gaz sont coupés, le système OTS. Cette
technologie est déjà installée sur 75 p. 100 de nos nouveaux
modèles. Au fur et à mesure que nous changerons nos anciens
produits, nos vieilles coques, et que nous les remplacerons par des
versions plus modernes, nous installerons cette nouvelle
technologie à bord des embarcations. Notre objectif est de
l’installer à bord de toutes les embarcations. Je vous parle ici d’un
dispositif qui n’est pas autonome et qui ne peut pas être soudé ou
ajouté après coup : il est intégré à la coque.

La Society of Automotive Engineers a établi une norme
technique destinée à évaluer les caractéristiques des embarcations
quand les gaz sont coupés. Cette norme est connue de la Garde
côtière, qui l’a appliquée à des embarcations traditionnelles, ou à
gouvernail; elle a constaté que certaines n’étaient pas conformes.
La Garde côtière essaie actuellement de déterminer si elle doit agir
ou faire de plus amples recherches au sujet des embarcations à
gouvernail. Elle n’a pas encore tiré de conclusion.

Lorsqu’elle a approuvé la norme de la SAE, la Garde côtière a
publié une déclaration pour remercier cette société non seulement
d’avoir fixé une norme, mais aussi d’avoir fait des constatations
importantes. D’après ces constatations, la Garde côtière
américaine ne décèle aucun défaut à ces embarcations. Elle ne
constate aucun défaut dans la direction des motomarines même
lorsque les gaz sont coupés. La nouvelle technologie introduite et
la nouvelle norme technique imposée constituent une
amélioration du produit, mais ne témoignent pas d’un défaut. Il
s’agit d’un document officiel que la Garde côtière a adressé à la
Society of Automotive Engineers.

J’ai déjà dit que la Garde côtière avait commencé à enquêter
sur les embarcations traditionnelles. Dans le court laps de temps
qui s’est écoulé depuis l’obtention des données, on a réussi à
comparer les motomarines munies d’un système de servodirection
avec les embarcations plus anciennes non dotées de la nouvelle
technologie, et on n’a relevé aucune différence notable, ce qui
confirme les déclarations de la Garde côtière, à savoir que le
problème ne vient pas de l’embarcation. Il vient plutôt du fait que
le conducteur ne mène pas son embarcation convenablement, de
sa négligence, du fait qu’il s’approche trop des autres
embarcations, de sa méconnaissance de la conduite de
l’embarcation, de la vitesse excessive, et cetera. L’étude n’a
porté que sur une seule année à cause de la nouveauté de la
technologie, mais la Garde côtière n’a pas constaté de différence
marquée entre les embarcations équipées d’un dispositif de
servodirection et les autres. La conclusion, c’est que le produit
n’est pas en cause.

Pour ce qui est des statistiques sur les accidents, sans vouloir
m’en prendre au système de la Garde côtière canadienne, j’avoue
qu’il est malheureux qu’on ne collige pas au Canada de données
annuelles exhaustives. Aux États-Unis, on le fait, mais pour
répondre à des obligations d’ordre budgétaire. Les États doivent
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qualify for boating safety revenues. There is an incentive for the
States to do so. However, that has provided good, solid data over
the years for trend comparisons.

There are Canadian data. I know my colleague from the trade
association will speak in more detail on the most recent Ontario
Provincial Police data. It is important to understand that Ontario
represents approximately 50 per cent of the boating market in
Canada. The trends are in contrast to what was discussed earlier
in regard to personal watercraft deaths. In the year 2003-04 there
were none. In 2002 there was one. In 2001 there were two.
Obviously, one is too many. However, the trend is improving and
the issue is small. That is not to underestimate the need for
prevention. It is important to recognize there is discontinuity in
data within Canada, and we must be careful when we look at data
to ensure we have a representative set.

I will touch upon U.S. accident statistics shortly.

On the issue of sound, I will be brief. My colleague has
discussed the technology we have on our boats. It is important to
understand that personal watercraft are subject to similar
regulations as all boats.

One of the most stringent sound regulations that will come into
play in January 2006 is the European Commission regulation,
which has been recognized by the EC technical officials as being
at the technological limit of what is possible. That is, if you
remove the engine, the hull itself would be no quieter. That was
the basis of this standard.

While the technical details can be boring, the point is it is by far
the most stringent standard in the world. Personal watercraft,
particularly the Bombardier product, easily comply with that
regulation. Even though it is a 2006 regulation, we are compliant
now and our product has been compliant for at least two years. It
speaks of the technology of the product.

On the issue of the value of education and training, I will come
back to U.S. statistics whereby we can see or monitor trends.
Where states have adopted training and mandatory education,
there has been a dramatic reduction in accidents and deaths
involving personal watercraft and the entire boating community.
Obviously, if you have more educated boaters, the entire boating
community will benefit. Where states have introduced mandatory
education and policed it, we have seen a minimum of a
35 per cent reduction in accidents, and as high as 70 per cent in
the inland state of Utah, which has a large boating opportunity
on Lake Powell. The value of education and training cannot be
understated and should not be ignored. It should be supported
and the resources to promote it provided because it has direct
positive results in boating safety for the entire boating
community.

faire rapport annuellement à la Garde côtière américaine afin
d’avoir droit à des revenus de sécurité nautique. Cela constitue
donc un incitatif. Toutefois, cela a également permis de recueillir
des données fiables au fil des ans, ce qui permet de dégager des
tendances.

On recueille certaines données au Canada. Je sais que mon
collègue de l’association professionnelle décrira plus en détail les
données récentes de la police provinciale de l’Ontario. Il faut
préciser que l’Ontario représente 50 p. 100 environ de tout le
marché du nautisme au Canada. Les tendances s’opposent à ce
qui a été dit plus tôt au sujet des décès dus à des accidents de
motomarine. Il n’y en a pas eu un seul en 2003-2004. En 2002, on
en a déploré un, tandis qu’en 2001, il y en a eu deux. C’est
évidemment déjà beaucoup trop. Toutefois, la tendance est au
mieux et le problème est circonscrit, ce qui ne veut pas dire qu’il
faille mésestimer la prévention. Mais il faut reconnaître que les
données canadiennes sont éparses, et il faut veiller à ce que les
données que nous consultons soient représentatives.

Je parlerai dans un moment des statistiques américaines sur les
accidents.

Sur la question des émissions sonores, je serai bref puisque mon
collègue a décrit la technologie dont nos embarcations sont
dotées. Il faut comprendre que les motomarines sont assujetties
aux mêmes règlements que toutes les autres embarcations.

L’un des règlements les plus stricts sur les émissions sonores
entrera en vigueur en janvier 2006. Il s’agit du règlement de la
Commission européenne, dont les agents techniques ont reconnu
qu’il était à la limite de la faisabilité technologique. Autrement
dit, si l’on retirait le moteur, la coque ne serait pas moins
bruyante. C’est ce sur quoi on a basé la norme.

Je ne vous ennuierai pas avec les détails techniques, mais sachez
que cette norme est actuellement la plus stricte au monde. Or, les
motomarines, plus particulièrement celles de Bombardier, se
conforment facilement à ce règlement. Même si le règlement
n’entrera en vigueur qu’en 2006, nous nous y conformons déjà et
ce, depuis au moins deux ans. C’est dire à quel point nos produits
sont à la fine pointe de la technologie.

En ce qui concerne la valeur de la sensibilisation et de la
formation, je reviendrai aux données américaines, qui nous
permettent de suivre les tendances. Dans les États où l’on a
rendu les programmes de formation et de sensibilisation
obligatoires, on a constaté une réduction radicale des accidents
et des décès associés aux motomarines et aux activités nautiques
en général. Il est manifeste que plus les plaisanciers sont
sensibilisés, plus c’est tout le secteur qui en bénéficie. Dans les
États où l’on a imposé des cours et assuré le suivi, on a constaté
une diminution d’au moins 35 p. 100 des accidents, et cette
diminution a atteint les 70 p. 100 dans l’État intérieur de l’Utah,
où le lac Powell attire beaucoup de plaisanciers. On ne saurait
sous-estimer la formation et la sensibilisation, ni les négliger. Ces
deux activités devraient être soutenues et leur promotion financée,
parce qu’elles ont un effet direct et positifs sur la sécurité nautique
et sur tout le secteur de la navigation de plaisance.
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On the question of U.S. trends, the direction has been for states
to adopt similar measures in regulating boats, particularly
personal watercraft. Industry and Bombardier have been leaders
in promoting at the state levels the model act referenced by the
Coast Guard. Currently, approximately 28 states have adopted
the model act or some similar component. These states have
shown a dramatic reduction in accident statistics, not only for
personal watercraft but for all boats. Fortunately, due to good
tracking of statistics, we can see the direct correlation with
education. When I spoke of the value of education and training
earlier, it is documented.

There is a dramatic occurrence in the U.S. state to state, and it
follows the model act that the industry drafted and has promoted.
We are involved with the National State Boating Law
Administrators. They have biannual conventions, and we are
always there pursuing those states that have not adopted some
form of the model act.

It was mentioned that the National Park Service has changed
its position on personal watercraft. Two administrations prior
took fast action and passed a ban on personal watercraft without
due process. Industry and the boating community sued the
government because of that. The result was a mandate to conduct
the proper scientific studies to support a conclusion.

Every park that has performed an environmental impact study
has been reopened to personal watercraft. The remaining parks
are mandated to finish their studies no later than March of next
year. There is no reason to believe the conclusions will be
inconsistent with the other studies, which found no negative
impact due to personal watercraft.

The last point I would like to communicate is about
partnerships. Partnerships with industry have been a growing
trend in the U.S. The latest partnership we are working on is with
the park officials at Lake Mead, in which industry is attempting
to reach an agreement to financially support signage in the park
at boat ramps and fuel docks. In addition, these safety brochures
created by industry would also be distributed at the various park
entry points, getting that education and information out to the
public and into the hands of the users.

I am ready for any questions you may have.

Mr. J. A. (Sandy) Currie, Executive Director, Canadian Marine
Manufacturers Association: Like the senator, I am a veteran of
Bill S-26 all the way through to Bill S-12. I should also point out
that in addition to being a lifelong boater and the Executive
Director of the Canadian Marine Manufacturers Association, I
am a graduate of Bishop’s University and am familiar with the
Eastern Townships. I have done a fair amount of boating in the
Georgeville area.

En ce qui concerne les tendances aux États-Unis, les États ont
été prompts à adopter des mesures semblables afin de réglementer
les embarcations et plus particulièrement les motomarines.
L’industrie et Bombardier ont été les premiers à promouvoir,
auprès des gouvernements des États, la loi modèle préconisée par
la Garde côtière. D’ailleurs, quelque 28 États ont déjà adopté
cette loi ou du moins un instrument semblable. Dans ces États, on
a constaté une réduction marquée des accidents associés non
seulement aux motomarines, mais aussi à tous les types
d’embarcations. Heureusement, grâce à la bonne tenue des
statistiques, nous pouvons déceler une corrélation directe entre
cette tendance et la sensibilisation des plaisanciers. Mes propos de
tout à l’heure sur la formation et de la sensibilisation sont étayés
par des données fiables.

On relève une tendance marquée dans chaque État qui applique
la loi rédigée et préconisée par l’industrie. Nous collaborons avec les
National State Boating Law Administrators, qui tiennent deux
congrès par année, et nous y sommes toujours présents pour tenter
de convaincre les États qui n’ont pas adopté une forme ou une autre
de cette loi modèle.

Quelqu’un a dit que le service national des parcs avait changé
son point de vue sur les motomarines. Auparavant, deux
administrations avaient précipitamment interdit les motomarines
sans suivre le cours normal de la loi, et l’industrie et le secteur de
la navigation de plaisance ont poursuivi le gouvernement. En
conséquence, des études scientifiques permettant de formuler des
conclusions ont été rendues obligatoires.

Tous les parcs qui ont mené une étude d’incidence sur
l’environnement ont rouvert leurs plans d’eau aux motomarines.
Quant aux parcs qui n’ont pas encore terminé leur étude, ils ont
l’obligation de le faire d’ici mars prochain. Nous n’avons aucune
raison de croire que les conclusions seront différentes de celles des
autres études, qui ont prouvé que les motomarines ne nuisaient
pas à l’environnement.

J’aimerais en dernier lieu vous parler des partenariats. Les
partenariats avec l’industrie sont à la hausse aux États-Unis. Le
plus récent partenariat auquel nous travaillons nous associe aux
dirigeants du parc Lake Mead. Notre industrie essaie de conclure
un accord destiné à financer la signalisation des rampes d’accès
aux plans d’eau et aux quais de ravitaillement en combustible. De
plus, les brochures sur la sécurité préparées par l’industrie
pourraient être distribuées aux divers points d’accès du parc, ce
qui permettrait d’informer et de sensibiliser la population et les
usagers.

Je répondrai avec plaisir à vos questions.

M. J.A. (Sandy) Currie, directeur exécutif, Association
canadienne des manufacturiers de produits nautiques : Tout
comme le sénateur, je n’ai manqué aucune des péripéties de ce
qui était à l’origine le projet de loi S-26 et qui est devenu le projet
de loi S-12. En plus d’être un plaisancier de longue date et le
directeur exécutif de l’Association canadienne des manufacturiers
de produits nautiques, je suis diplômé de l’Université Bishop et
que je connais bien les Cantons de l’Est. J’ai fait beaucoup de
navigation de plaisance dans la région de Georgeville.
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This evening I am here not to just express the perspective of the
companies who manufacture personal watercraft, but to represent
our entire membership. We fervently believe that what is at risk in
this debate is not just the behaviour of the personal watercraft
operators, but more importantly, the future health of the
industry.

To give you an indication of where we are with this, I will give
you some facts and figures. There is a copy of an executive
summary of our economic impact study included in the folders I
handed out this evening. In 2001, CMMA and some industry
partners contracted with a company to do the first-ever economic
impact study of recreational boating in Canada. Among the
conclusions, the highlight is that in 2001, the recreational boating
industry accounted for over $11 billion worth of impact on the
Canadian economy.

If you scale that back, go through the economist’s role and boil
it down to GDP, what it amounts to is our industry accounts for
approximately 0.78 per cent of the total Canadian GDP. It is not
a lot; but nevertheless, we are a large industry and we employ
many people.

To support Mr. Marcouiller’s comments with respect to the
manufacturing and enjoyment of personal watercraft, our study
indicated that in 2001, a total of nearly $785 million of economic
benefit was derived not only from the manufacture, but from the
use, resale, repair, accessorising, et cetera, of personal watercraft
in the Canadian economy. This would include the employment of
just under 6,300 people, of which approximately 2,000 work in the
manufacturing sector. It includes not just those people who work
at the factories owned by BRP, but also those in the parts
business who support their manufacturing endeavour.

There is a copy of this document here, but I will point out that
the recreational boating community contributes a lot of fuel tax to
the Canadian economy and various governments. There is a grid
in the package that we put together, and you can see that
in 2003, the federal government received $110 million in federal
sales tax from the boating community. The provinces received just
over $104 million. There is a lot of extra revenue from
recreational boating going into the various government budgets
across the country.

I have been here before, so I will stay away from many of the
topics that I have covered previously. However, I want to make it
clear that the CMMA’s position, and our members’ position, is
that Bill S-12 is unnecessary and duplicative. If you wish to ask
questions about why we feel that way, I will be happy to answer
them later. We believe it is unfair because it is intended to
over-regulate the use of only one kind of boat on the waterways of
this country.

Bill S-12 ignores the fact that PWCs are required to comply
with the same emission regulations as other boats used by
Canadians.

Ce soir, je suis là non seulement pour vous donner le point de
vue des fabricants de motomarines mais aussi à titre de
porte-parole de l’ensemble de nos membres. Nous sommes
convaincus que ce débat porte non seulement sur le
comportement des conducteurs de motomarine mais, ce qui
m’apparaît plus important, sur la santé future de l’industrie.

Afin de bien situer la question dans son contexte,
permettez-moi de vous présenter quelques faits et chiffres. Vous
trouverez dans la pochette que je vous ai distribuée ce soir le
sommaire exécutif de notre étude d’incidences économiques.
En 2001, l’ACMPN et quelques-uns de ses partenaires de
l’industrie ont commandé à une firme spécialisée la première
étude d’incidences économiques de la navigation de plaisance au
Canada. Entre autres conclusions, le fait à retenir c’est
qu’en 2001, l’industrie de la navigation de plaisance a injecté
plus de 11 milliards de dollars dans l’économie canadienne.

Un économiste qui ferait les analyses habituelles vous dirait
que notre industrie représente environ 0,78 p. 100 du PIB
canadien. Ce n’est pas énorme, mais nous sommes une industrie
importante et nous employons beaucoup de gens.

Comme l’a dit M. Marcouiller en parlant de la fabrication et
de l’utilisation des motomarines, notre étude révèle qu’en 2001, la
fabrication, l’utilisation, la revente, la réparation, les accessoires,
et cetera, de motomarines ont apporté à l’économie canadienne
quelque 785 millions de dollars. Cela inclut les emplois de tout
près de 6 300 personnes dont environ 2 000 travaillent dans le
secteur de la fabrication. Cela inclut non seulement ceux qui
travaillent dans les usines appartenant à BRP, mais aussi ceux qui
travaillent dans le secteur des pièces et qui alimentent le secteur de
la fabrication.

Vous avez là un exemplaire du document, mais je vous ferai
remarquer que le secteur de la navigation de plaisance verse
énormément de taxes sur le carburant aux divers gouvernements,
donc dans l’économie canadienne. Vous trouverez dans la trousse
d’information un tableau que nous avons préparé et qui révèle
qu’en 2003, le gouvernement fédéral a perçu dans le secteur de la
navigation de plaisance 110 millions de dollars en taxes de vente
fédérales. Les provinces ont récolté un peu plus de 104 millions de
dollars. Le secteur de la navigation de plaisance apporte des
revenus substantiels aux divers gouvernements du pays.

J’ai déjà comparu devant votre comité et j’éviterai donc
d’aborder les nombreux sujets dont je vous ai déjà parlé.
Toutefois, je tiens à dire très clairement que l’ACMPN et nos
membres estiment que le projet de loi S-12 est inutile et
redondant. Si vous souhaitez que je vous explique pourquoi
nous pensons ainsi, je me ferai un plaisir de répondre à vos
questions plus tard. Nous estimons que cette mesure est injuste
parce qu’elle aura pour effet de surréglementer l’utilisation d’un
type particulier d’embarcations qui sillonnent les cours d’eau de
ce pays.

Le projet de loi S-12 fait fi du fait que les motomarines sont
assujetties au même règlement sur les émissions que toutes les
autres embarcations utilisées par les Canadiens.
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While we are talking about safety, Mr. Garcia already
mentioned a document I received this morning from the
Ontario Provincial Police tracking fatalities in the province of
Ontario. There is a copy in the folio. In 2003-04, there were no
fatalities related to personal watercraft operation. In 2002 there
was one. If you look at the spreadsheet I provided, you will see it
there.

I am not necessarily trying to suggest, as the grid might show,
that other products are dangerous, because you will see that there
are more deaths involving canoes, kayaks and other power boats,
but the fact is there have been no fatalities in Ontario in the last
two years and only one in the year before that. That is lamentable,
but those are the facts. As we heard earlier, there are very weak
Canadian statistics. I am not criticizing the Lifesaving Society.
They are one of the organizations trying to collect information
that is hard to find and to pull it together into reports that can be
used in a meaningful manner. The bottom line is that in Ontario,
there were zero deaths in the past two years.

Tonight you have already heard from our colleagues at
Transport Canada. They have brought forward three new ideas
with regard to influencing boater habits, boat operations and
operator knowledge and adding a new schedule to the boating
restriction regulations.

We support the first two ideas. They are logical and go to the
heart of the matter: How to increase operating proficiency and
how to make the boaters more aware of the difference between
acceptable and unacceptable behaviour. The proposals of
Transport Canada also make it clear what the penalties for
unacceptable behaviour are. There is a contraventions code. You
can be ticketed, or, if the actions are serious enough, charged with
a criminal offence.

The initial two ideas that the Transport Canada gentlemen
presented tonight are the best ways to influence behaviour.

The model law that Transport has suggested — and you
have had heard Mr. Marcouiller and Mr. Garcia make reference
to it — has been copied and is in the document that we
have provided this evening. If you compare that to a copy of
section 43 of the small vessel regulations, which I have also
included, there are some similarities between the NMMA or
PWA’s model law and what is already in place in this country.
That does not mean that some additional ideas from the model
law in the United States could not be put to good use here if they
were pursued and if the users were informed of the situation.

The third Transport Canada proposal, to add a new schedule
to the boating restriction regulation does, however, give us some
concern if it contains the option of a 200-metre perpendicular
departure and arrival requirement for boaters.

Quant à la sécurité, M. Garcia a déjà parlé d’un document que
j’ai reçu ce matin de la police provinciale de l’Ontario, qui recense
les décès survenus en Ontario. Vous en trouverez un exemplaire
dans la pochette. En 2003-2004, aucun décès n’a été attribué à la
conduite d’une motomarine. En 2002, il y en a eu un. Si vous vous
reportez au tableau que je vous ai fait distribué, vous verrez tous
les chiffres.

Je ne cherche pas nécessairement à laisser entendre, comme on
pourrait le croire en consultant le tableau, que les autres produits
sont dangereux, car vous constaterez qu’il y a davantage de décès
attribuables aux canots, aux kayaks et aux embarcations à
moteur, mais le fait reste qu’il n’y a eu aucun décès en Ontario au
cours des deux dernières années et un seulement l’année
précédente. C’est regrettable, mais ce sont les faits. Comme
d’autres l’ont dit, les statistiques canadiennes ne sont pas très
fiables. Je ne critique par la Société de sauvetage. C’est l’une des
organisations qui tente de réunir de l’information difficile à
trouver, à la colliger et à la publier dans des rapports qui peuvent
être utiles. Bref, il y a eu zéro décès en Ontario au cours des deux
dernières années.

Ce soir, vous avez déjà entendu le témoignage de nos collègues
à Transports Canada. Ils ont proposé trois nouvelles idées qui
pourraient influer sur le comportement des plaisanciers, la
conduite des bateaux et le savoir-faire des conducteurs et qui
proposent l’ajout d’une nouvelle annexe au Règlement sur les
restrictions à la conduite des bateaux.

Nous appuyons les deux premières idées. Elles sont logiques et
touchent à l’essentiel : comment accroître le savoir-faire des
conducteurs et comment faire comprendre aux plaisanciers la
différence entre des comportements acceptables et inacceptables.
Les propositions de Transports Canada feraient aussi connaître
clairement les sanctions auxquelles s’exposent ceux qui
s’adonnent à des comportements inacceptables. Il y a un code
de contraventions. Celui qui contrevient aux règles s’expose à un
avis de contravention ou, si les faits reprochés sont suffisamment
graves, à une accusation criminelle.

Les deux premières idées exposées par les témoins de
Transports Canada ce soir sont les meilleures façons d’influer
sur les comportements.

La loi type dont ont parlé les témoins de Transports
Canada — et vous avez entendu M. Marcouiller et M. Garcia y
faire allusion — a été reproduite et se trouve dans le document
que nous vous avons distribué ce soir. Si vous comparez cette
proposition de loi à l’article 43 du Règlement sur les petits
bâtiments, que j’ai aussi inclus, vous constaterez qu’il y a des
similarités entre la loi type proposée par la NMMA ou la PWIA
et ce qui existe déjà au Canada. Cela n’exclut pas la possibilité de
reprendre certains éléments de la loi type américaine qui
pourraient utilement être appliqués ici, à condition que les
utilisateurs soient informés de la situation.

La troisième proposition de Transports Canada, à savoir
d’ajouter une nouvelle annexe au Règlement sur les restrictions à
la conduite des bateaux, nous préoccupe toutefois puisqu’elle
prévoit d’exiger des plaisanciers qu’ils adoptent au départ et à
l’arrivée une route en ligne droite de 200 mètres.
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In simple terms, our concerns are, first, adding a new schedule
will mean more applications under a boating regulation system
that is at least partially dysfunctional. We have all heard about
how frustrating it is. The addition of a new schedule will simply
feed more applications into a system that needs modification and
upgrading.

Second, a 200-metre perpendicular zone will create
on-the-water confusion. Boats will be confined to a smaller
surface area, and I will admit I am a boater. On Lake Simcoe, a
200-metre zone from shore is not likely to pose a massive
problem; in other areas it may. In the middle of Lake
Memphremagog, by Georgetown and opposite Owl’s Head, it
may not create a huge problem. It will not create a big problem on
the north shore of Lake Superior or outside Belleville on the shore
of Lake Ontario. On a small river, where most Canadians go
boating, it will force the activities into a smaller water surface
area. There will, unfortunately, be an increased potential for
accidents to happen.

I discussed the next issue with one of the ladies in my office.
She is married, has a couple of kids and wants to teach them how
to water-ski. She is not comfortable in the boat. She will go as a
spotter when the kids are out, but she is not necessarily
comfortable. Her husband and kids love it. She has concerns
about the children being forced to water-ski so far offshore. She
wants to keep the boats clear of the swimmers and the end of the
dock, but the 30-metre, 10-K zone accomplishes that. She does
not want to see her children in a tube or on water skis or a wave
board — if they go that far — being towed out into the middle of
the lake, where there is more traffic. They want to be within sight
of the cottage. This type of regulation may make that
unworkable.

The biggest concern the industry has is that a 200-metre zone
may keep Canadians from becoming boaters, or it may keep
current boaters from upgrading their product. If they are confined
to a smaller space, they may be less inclined to go boating. If they
are less inclined to go boating, it will create a reduction in
spending.

To give you an idea of the potential damage that a significant
change in regulations might bring about, I have included a
document that we prepared last fall in a debate not on this topic,
but where there would be a countervailing duty imposed on boats
coming from the United States. The damage to this industry could
be catastrophic. I am talking about the Byrd Amendment.

Had Canada imposed countervailing duties on U.S. imports,
by now many of the dealerships in this country would have closed.
If there were to be any form of regulation with an impact on sales
of boats, there would likely be significant retail and, downstream,
manufacturing and distribution job losses and business closures.

Bref, nous craignons premièrement qu’une nouvelle annexe
ajoute de nouvelles exigences au régime de réglementation de la
navigation qui fonctionne déjà mal, du moins en partie. Nous
avons tous entendu les témoins exprimer leur frustration. L’ajout
d’une nouvelle annexe ne fera qu’alourdir un système qui a grand
besoin d’être modifié et modernisé.

Deuxièmement, cette route en ligne droite de 200 mètres créera
de la confusion sur l’eau. Les bateaux seront confinés sur une
surface plus petite, et j’admets être moi-même plaisancier. Sur le
lac Simcoe, une zone de 200 mètres près de la rive ne risque pas de
poser un problème insurmontable mais cette zone risque d’en
créer ailleurs. Au milieu du lac Memphremagog, près de
Georgetown et en face de Owl’s Head, cela pourrait ne pas
créer un problème énorme. Cela ne créera pas de grave problème
sur la rive nord du lac Supérieur ou à l’extérieur de Belleville sur
les rives du lac Ontario. Toutefois, sur une petite rivière, où la
plupart des Canadiens pratiquent la navigation de plaisance, cela
obligera les plaisanciers à se concentrer dans une zone plus petite.
Malheureusement, cela augmentera le risque d’accident.

J’ai discuté de la prochaine question avec l’une des femmes
dans mon bureau. Elle est mariée, elle a des enfants et elle veut
leur enseigner à faire du ski nautique. Elle n’est pas à l’aise dans le
bateau. Elle accompagnera ses enfants lorsqu’ils iront sur l’eau,
mais elle n’est pas à l’aise. Son mari et ses enfants adorent les
sports nautiques. Elle craint que les enfants soient contraints de
faire du ski nautique au large. Elle veut que les bateaux ne
s’approchent pas des nageurs et du bout du quai, mais la
zone 10-K, de 30 mètres, suffit à empêcher cela. Elle ne veut pas
voir ses enfants dans une chambre à air, sur des skis nautiques ou
sur une planche à vague — s’ils doivent s’éloigner autant de la
rive — être tirés jusqu’au milieu du lac où il y a davantage
d’achalandage. Ils veulent pouvoir rester en vue du chalet. Ce
genre de règlement pourrait faire obstacle à cela.

La principale préoccupation de l’industrie c’est qu’une zone de
200 mètres pourrait décourager les Canadiens de s’adonner à la
navigation de plaisance ou empêcher les plaisanciers actuels de
s’acheter des produits plus performants. S’ils doivent rester à
l’intérieur d’une zone plus petite, ils auront peut-être moins le
goût d’aller en bateau. Ils pourraient en conséquence réduire leurs
dépenses.

Pour vous donner une idée des conséquences néfastes d’un
changement important aux règlements, j’ai inclus dans la trousse
un document que nous avons préparé l’automne dernier dans le
cadre d’un débat sur une autre question, à savoir l’imposition de
droits compensateurs sur les bateaux importés des États-Unis.
Les conséquences pour notre industrie pourraient être
catastrophiques. Je veux parler de l’amendement Byrd.

Si le Canada avait imposé des droits compensateurs sur les
importations américaines, de nombreux concessionnaires
canadiens auraient déjà dû fermer leurs portes. S’il devait y
avoir une réglementation qui aurait une incidence sur les ventes de
bateaux, cela entraînerait vraisemblablement des fermetures
d’entreprises et des pertes d’emplois dans le secteur de la
fabrication, de la distribution et de la vente au détail et dans les
autres secteurs en aval.
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I am not trying to suggest that the report that we wrote on the
Byrd Amendment describes exactly what would happen, but we
could do that evaluation if we needed to. That is meant to
illustrate what could happen.

As big as this industry is, there is a small cluster of large
businesses at the top and a huge number of small, independent
entrepreneur, mom-and-pop marinas and boat dealers spread
across the country. They operate with virtually no independent
bank financing and on a very thin profit margin. There is no such
thing as a return on capital. Anything that would keep customers
from coming to their door would have a devastating impact on
their business.

We think that the focus of the discussion today should be on
finding solutions to improve the recreational boating landscape in
this country, with an emphasis on how regulations and other
measures can be to the benefit of the boaters and the community
as a whole. This can be done by improving operator knowledge
and the training and competency level of all boaters, which will
enhance boating safety.

From the outset, the industry has supported the existence of
the pleasure craft operator competency program, and we hope
that Transport Canada will be as dedicated to that program as the
previous masters at the Department of Fisheries and Oceans were.

However, knowledge and training will not be the only solutions
to the problems. We are also lacking adequate enforcement.
Changes must be made to public policy to ensure that there will be
a positive impact on enforcement. Earlier tonight, you had
discussions with our colleagues from Transport with respect to
the enforcement situation. There is a distinct lack of enforcement
on the waterways of this country. Many boats across this country
that are owned by various police forces are either sitting at the
dock with no fuel in the gas tank, or sitting on a trailer in a police
station, unable to be used because there are no funds. Either there
are no funds for the boat operator, or the fuel and the
maintenance. We have to do something to fix that situation.

We believe that a fair and open process to regulate boating
already exists. The Canada Shipping Act says a personal
watercraft is a boat. The boating restriction regulations already
address that matter. We believe that we need to enhance boating
safety.

We need to improve funding for local groups, including
cottagers, to deal with the issue of signage and alerting local and
visiting boaters to responsible boating practices on a particular
body of water and the local regulations. Funds from the marine
fuel tax revenues need to be diverted to a consumer and boater

Je ne prétends pas que le rapport que nous avons rédigé sur
l’amendement Byrd décrit exactement les conséquences, mais
nous pourrions faire une telle analyse au besoin. Ce texte a pour
but d’illustrer ce qui pourrait se produire.

Si grande que soit notre industrie, il y a une petite grappe de
grandes entreprises au haut de la pyramide et un nombre énorme
de petits entrepreneurs indépendants, de marinas familiales et de
concessionnaires de bateaux dans tout le pays. Ces petites
entreprises ont très peu de financement bancaire indépendant et
ont des marges bénéficiaires très minces. Quant au rendement du
capital, on n’y pense même pas. Tout ce qui pourrait éloigner les
clients aurait un effet dévastateur sur leur entreprise.

Nous estimons qu’il serait plus utile aujourd’hui de discuter
d’éventuelles solutions qui permettraient d’améliorer la navigation
de plaisance dans ce pays en mettant l’accent sur l’utilisation de
règlements ou d’autres mesures dans l’intérêt de plaisanciers et de la
collectivité dans son ensemble. Cela peut être fait en améliorant le
savoir-faire des plaisanciers ainsi que la formation et le degré de
compétence de tous les plaisanciers, ce qui tendra à améliorer la
sécurité dans le secteur de la navigation de plaisance.

Dès le départ, l’industrie a appuyé la mise en place de
programmes de formation des plaisanciers et nous espérons que
Transports Canada sera aussi attaché à ce programme que ne l’était
le ministère des Pêches et des Océans dont il relevait auparavant.

Toutefois, le savoir-faire et la formation ne seront pas les seules
solutions aux problèmes. L’application des règlements est
inadéquate. La politique publique doit être modifiée afin qu’il y
ait une incidence positive sur l’application. Plus tôt ce soir, vous
avez eu des échanges avec nos collègues de Transports Canada en
ce qui concerne l’application de la loi et des règlements.
L’application des règlements sur les cours d’eau de ce pays
laisse à désirer. De nombreux bateaux appartenant aux diverses
forces policières de tout le pays restent souvent à quai faute de
pouvoir faire le plein d’essence ou sont sur une remorque devant
le poste de police, faute de budget pour financer leur utilisation.
Ou bien il n’y a pas de fonds pour le pilote du bateau ou il n’y a
pas d’argent pour l’essence et l’entretien. Nous devons faire
quelque chose pour corriger cette situation.

Nous croyons que le régime actuel de réglementation de la
navigation de plaisance est ouvert et équitable. La Loi canadienne
sur la marine marchande assimile les motomarines aux bateaux.
Le Règlement sur les restrictions à la conduite des bateaux les
réglemente déjà. Nous croyons nécessaire d’améliorer la sécurité
de la navigation de plaisance.

Nous devons améliorer le financement des groupes locaux, y
compris les propriétaires de chalet, afin de régler les problèmes de
signalisation et d’avertissement aux plaisanciers locaux et en visite
pour les inviter à adopter des pratiques de navigation
responsables sur tel ou tel plan d’eau et pour les aviser de la
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awareness program. Funds need to be sent to police agencies and
educational organizations who deliver the operator knowledge
programs to both seasoned and new boaters.

We need to create a national fund, such as they have in the
United States, which can be used to promote boating safety on a
constant basis. In the U.S. it is called the Wallop-Breaux Trust
Fund and is worth hundreds of millions dollars, the source of
which is the marine fuel tax revenue. We need to go down that
path because the potential benefits are great. We also need to
modernize the vessel licensing system, which does not mean
creating a likeness of the gun registry and spending tens of
millions or more. Rather, we are talking about simply
computerizing an existing system.

As an example of the handicap we are dealing with, Transport
Canada is unable to tell us how many licensed vessels there
are in Canada. They know how many were licensed at the end of
2003, but they do not know how many new licences were issued
last year or how many used boats were transferred from one
owner to another because the system is not computerized. The
paper-based system requires a paper form to be filled out that is
then filed in a box that sits on the floor in a customs office and is
effectively forgotten. We need to fix that system.

We also need to provide the enforcement organizations with
access to a database containing the names and other pertinent
information of all Canadians who have pleasure craft operator
competency cards. There is no existing national database. This is
in contrast to the driver’s licensing system. Each person in this
room likely has a driver’s licence. Regardless of the province, a
police officer is able to determine in a moment whether an
operator’s permit is valid or has been suspended. Yet, we do not
have any database of such information on pleasure craft operator
competency cards. Each organization that has issued cards has its
own database, but none of that information is centralized. That
needs to be done; such a move will improve boating safety.

We must update the BRR process to improve how the
regulations are created. They must be processed in a timely,
more efficient and less confusing fashion. That is one of the
mainstays of Senator Spivak’s bill, not singling out personal
watercraft, but finding a way to use legislation more efficiently
and avoid the current frustration. We suggest that Transport

réglementation locale. Les revenus provenant de la taxe sur le
carburant marin doivent servir à financer des programmes de
sensibilisation des consommateurs et des plaisanciers. Les divers
services de police et les organisations responsables de l’éducation
qui assurent la prestation des programmes de formation des
plaisanciers tant aguerris que débutants doivent recevoir les fonds
requis pour s’acquitter de cette mission.

Nous devons créer une caisse nationale, comme il en existe une
aux États-Unis, qui peut servir à financer la promotion
permanente de la sécurité de la navigation de plaisance. Aux
États-Unis, il s’agit du Wallop-Breaux Trust Fund qui vaut
plusieurs centaines de millions de dollars et qui est alimenté grâce
aux revenus provenant de la taxe sur le carburant marin. Nous
devons choisir cette option car elle est susceptible d’avoir des
retombées importantes. Nous devons aussi moderniser le régime
d’attribution des permis de bateau, ce qui ne signifie pas qu’il faut
créer un sosie du régime des armes à feu et y consacrer des
dizaines de millions de dollars, voire plus. Nous parlons plutôt de
l’informatisation du système existant.

L’un des handicaps qui nous gênent tient au fait que
Transports Canada est incapable de nous dire combien il y a au
Canada de bateaux munis d’un permis. Ils savent combien il y en
avait à la fin de 2003 mais ils ne savent pas combien de nouveaux
permis ont été délivrés l’an dernier ni combien de bateaux
d’occasion ont été transférés à un autre propriétaire parce que le
système n’est pas informatisé. Dans le cadre du système actuel, un
formulaire papier doit être rempli puis il est classé dans une boîte
placée sur le plancher dans un bureau des douanes et oublié à
toutes fins utiles. Nous devons moderniser ce système.

Nous devons donner aussi aux organismes responsables de
l’application accès à une base de données contenant les noms et
autres renseignements pertinents de tous les Canadiens qui ont une
carte de compétence de conducteur d’embarcation de plaisance. Il
n’y a pas de base de données nationale. Pourtant, il existe une base
de données nationale pour les permis de conduire. Tous ceux qui se
trouvent dans cette pièce possèdent vraisemblablement un permis de
conduire. Peu importe la province, un policier est en mesure de
déterminer en très peu de temps si le permis de conduire est valide
ou s’il a été suspendu. Pourtant, nous n’avons pas de base de
données dans laquelle trouver l’information sur les cartes de
compétence des conducteurs d’embarcation de plaisance. Chacune
des organisations qui délivrent de telles cartes possède sa propre
base de données mais l’information n’est pas centralisée. Il faut
corriger cette lacune; cela améliorera la sécurité de la navigation de
plaisance.

Nous devons améliorer le Règlement sur les restrictions à la
conduite des bateaux afin d’améliorer le mode d’élaboration des
règlements. Il faut que cela se fasse en temps opportun, de façon à
accroître l’efficience et à réduire la confusion. C’est l’un des thèmes
principaux du projet de loi du sénateur Spivak, à savoir de ne pas
viser les motomarines mais plutôt de trouver une façon d’utiliser
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Canada be required to accept and process BRR applications on a
quarterly basis. This would bring the applications forward more
frequently than currently.

Senator Banks commented on how frustrating it has been, and
we have heard other anecdotes in the past to that effect. We have
suggested before that Transport Canada should be required to
improve the situation, and now is the right time to make that
happen.

The Chairman: Thank you, Mr. Currie; some of those thoughts
were interesting.

Senator Angus: I have a couple of initial questions.
Mr. Marcouiller, is Bombardier a member of the Canadian
Marine Manufacturers Association?

Mr. Marcouiller: Yes, Bombardier Recreational Products is a
member and I am a member of the board of the CMMA.

Senator Angus: You work together.

Mr. Marcouiller: Yes, but we are not a member of CMMA
only because of personal watercraft. We also manufacture sport
boats, jet boats. They use the same technology as personal
watercraft, except they are longer and wider. Jet boats basically
use the same technology but will not be covered by
Bill S-12 because of a definition problem. As I said before, we
also manufacture Evinrude and Johnson outboard engines.

Senator Angus: The information is well covered in your brief.
In terms of the reorganization, BRP was created when it was spun
off to three principal shareholders: the caisse populaire, Bain and
the family. What are the percentages?

Mr. Marcouiller: Bain has 50 per cent, the family has
35 per cent, and the caisse populaire has 15 per cent.

Senator Angus: Does the family control it through two classes
of special shares? Who controls the company?

Mr. Marcouiller: It is controlled by all shareholders. There is
no special mechanism of control.

Senator Angus: I understand it is a fine Canadian enterprise,
but I also understand that Bain is an American business.

Mr. Marcouiller: Yes.

Senator Angus: It is 50 per cent Canadian controlled.

Mr. Marcouiller: Yes.

plus efficacement des moyens législatifs tout en évitant la frustration
que chacun ressent à l’heure actuelle. Nous avons proposé que
Transports Canada soit tenu d’accepter et de traiter les demandes
en vertu du Règlement sur les restrictions à la conduite des bateaux
sur une base trimestrielle. Cela permettrait de traiter les demandes
plus rapidement que ce n’est le cas à l’heure actuelle.

Le sénateur Banks a expliqué à quel point c’est frustrant et
nous avons, dans le passé, entendu des anecdotes dans le même
sens. Nous avons déjà proposé que Transports Canada soit tenu
d’améliorer la situation et c’est maintenant le moment d’agir.

Le président : Merci, monsieur Currie; certaines de vos idées
sont intéressantes.

Le sénateur Angus : J’aimerais poser quelques questions.
Monsieur Marcouiller, est-ce que Bombardier est membre de
l’Association canadienne des manufacturiers de produits
nautiques?

M. Marcouiller : Oui, Bombardier Produits récréatifs en est
membre et je suis membre du conseil de l’ACMPN.

Le sénateur Angus : Vous travaillez ensemble.

M. Marcouiller : Oui, mais nous ne sommes pas membres de
l’ACMPN uniquement en raison des motomarines. Nous
fabriquons aussi des bateaux de sport, de canots à réaction. Ils
utilisent la même technologie que les motomarines sauf qu’ils sont
plus longs et plus larges. Les canots à réaction utilisent la même
technologie mais ne sont pas visés par le projet de loi S-12 en
raison de la définition retenue. Comme je l’ai déjà dit, nous
fabriquons aussi des moteurs hors-bord Evinrude et Johnson.

Le sénateur Angus : L’information donnée dans votre mémoire
est complète. Quant à la réorganisation, BRP a été créée lorsque
la division a été cédée à trois principaux actionnaires : la caisse
populaire, Bain et la famille. Quels sont les pourcentages?

M. Marcouiller : Bain détient 50 p. 100, la famille détient
35 p. 100 et la caisse populaire en détient 15 p. 100.

Le sénateur Angus : La famille a-t-elle le contrôle de
l’entreprise grâce à deux catégories d’actions spéciales? Qui
contrôle la compagnie?

M. Marcouiller : Elle est contrôlée par tous ses actionnaires. Il
n’y a aucun mécanisme de blocage spécial.

Le sénateur Angus : Je sais que c’est une excellente entreprise
canadienne, mais je crois aussi savoir que Bain est une entreprise
américaine.

M. Marcouiller : Oui.

Le sénateur Angus : Elle est contrôlée à 50 p. 100 par des
intérêts canadiens.

M. Marcouiller : Oui.
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[Translation]

Mr. Marcouiller: However, I must say, unofficially, that there
have been indications, as this is the way that investment banks
often proceed with this type of transaction, that show that an
investor can eventually be replaced by other investors.

[English]

Senator Angus: For the moment, I want to ask some questions
about the improved craft that the company manufactures these
days. Mr. Garcia and you went into the details of reduced noise
and pollution and improved safety factors, which make a case.

One could say it makes a case, to use a Transport Canada
word, for not having your current product subject to this bill.
What about the thousands of the old kind of Sea-Doos out there?

[Translation]

Mr. Marcouiller: Let me make some general comments. When
new standards are introduced, either for the environment or for
construction, this does not mean that we have discarded all the
products which, up to now, had been used or produced according
to the old standards? This means that we cannot turn around and
say that because we have new standards, we discard the rest. And
the same thing applies to personal watercraft.

Although I have no precise statistics, I can tell you that a
personal watercraft has a much shorter useful life than an
outboard motor. As for the old two-stroke technology, it is found
everywhere on this planet and, naturally, in Canada. Should all
the two-stroke motors that date back to the 50s and 60s, or even
more recent ones or even those being sold today, be set aside,
because new regulations will be implemented in two years? They
should not. And the same applies to personal watercraft. There is
no special treatment for watercraft. The system is universal.

[English]

Senator Angus: You people have come before our committee to
urge us not to pass this private senator’s bill. The senators have
had much evidence in the past about the old product, which is
now probably well past its useful life. What would you say if we
passed a law that applied to all the old kinds of Sea-Doos, not
only the Bombardier ones, but Yamahas and all of those that do
not meet the safety norms?

We have heard of these of fatalities, where a child is in the
water, the driver sees the child, turns off the power, and the thing
keeps gliding forward. These are sad and unfortunate accidents
that are a matter of record. You have indicated that you have
made technological advances to obviate those dangers. Quite
frankly, the safety of life and limb is probably the primordial

[Français]

M. Marcouiller : Je dois dire, cependant, sans que ce soit officiel,
qu’il y a eu des indications, comme c’est d’ailleurs souvent
l’approche des banques d’investissement dans ce genre de
transaction, selon lesquelles cet investisseur puisse éventuellement
faire place à d’autres investisseurs.

[Traduction]

Le sénateur Angus : Pour l’instant, j’aimerais poser quelques
questions au sujet des produits nautiques améliorés que
l’entreprise fabrique ces jours-ci. Vous et M. Garcia avez décrit
en détail les dispositifs de réduction du bruit et de la pollution et
les facteurs de sécurité améliorés, argument convaincant.

On pourrait dire que cela justifierait, pour reprendre un terme
utilisé par Transports Canada, que votre produit courant ne soit
pas assujetti à ce projet de loi. Qu’en est-il des milliers de vieux
modèles de motomarines qui sont toujours utilisés?

[Français]

M. Marcouiller : Mon commentaire sera général. Lorsque
nous introduisons de nouvelles normes qu’elles soient
environnementales ou de constructions, cela ne veut pas dire
que nous mettons à la poubelle tous les produits qui, jusqu’à
maintenant, avaient été mis en service ou fabriqués sous
d’anciennes normes. C’est-à-dire que nous ne pouvons pas
revenir en arrière et dire que parce que nous avons mis en place
de nouvelles normes, nous mettons tout de côté. En ce qui a trait
aux motomarines, c’est la même chose.

Sans vous donner de statistiques précises, je peux vous dire
qu’une motomarine a une vie utile beaucoup moins longue qu’un
moteur hors-bord. Lorsque nous parlons de vieille technologie
deux temps, il y en a partout sur la planète et aussi au Canada
naturellement. Est-ce que tous les moteurs deux temps datant des
années 1950, 1960 ou même les plus récents ou ceux encore vendu
aujourd’hui, parce que dans deux ans nous allons avoir de
nouvelles réglementations, devraient être mis de côté ? Non. La
même chose s’applique aux motomarines. Il n’y a pas de régime
particulier pour les motomarines. C’est un régime universel.

[Traduction]

Le sénateur Angus : Nous recevons des témoins qui viennent
nous inviter instamment à ne pas adopter ce projet de loi proposé
par un sénateur. Dans le passé, les sénateurs ont entendu de
nombreux témoignages au sujet de l’ancien produit qui a
probablement maintenant dépassé sa durée de vie utile. Que
diriez-vous si nous adoptions une loi qui s’appliquait à tous les
anciennes motomarines, pas uniquement à celles de Bombardier,
mais aux Yamaha et à toutes ces autres motomarines qui ne sont
pas conformes aux normes de sécurité?

Nous avons tous entendu parler de cas où le conducteur d’une
motomarine aperçoit un enfant dans l’eau, coupe le courant mais
la motomarine continue d’avancer. Ce sont des accidents tristes et
malheureux bien documentés. Vous nous avez dit que vous avez
installé des dispositifs perfectionnés qui réduisent ces dangers.
J’estime, bien franchement, que la santé et la sécurité humaines
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concern if one is trying to fill the gap that the government has left.
The government has had many chances to address the problem.
We are sadly lacking there, as you can see tonight. In fact it is a
bit of a joke.

I am giving you an opportunity to speak. Would you be happy
with that compromise? Not that I am offering it.

Mr. Garcia: I do not think, with all due respect, that that is a
good compromise. It would be unprecedented. Let us look at the
automotive industry. There have been improvements in anti-skid
braking systems. Automobiles have dramatically reduced their
emissions since the 1980s, when catalyzers became effective. We
have airbags. We all know about the technology in our cars
today. When was it proposed to ban older cars because they were
dirty?

Senator Angus: You are missing the point. I am trying to give
you an opportunity to speak. There is a mindset here. You came
before this committee long before I was a member. This is the
fourth time you have been here. There is clearly a will to target
personal watercraft, and some of those craft have become, if I
believe your evidence — and I do — obsolete, but they are still
out there in use.

You do not know how far-reaching this committee is. We may
be passing a bill sooner than you think to the effect that all
automobiles are banned except hybrid vehicles. We are into the
One-Tonne Challenge.

Mr. Garcia: It would be unprecedented.

Senator Angus: You might say this bill is unprecedented.

Mr. Garcia: It is not. You have heard it three times before.

Senator Angus: It has always been this private bill of Senator
Spivak targeting a product, which you say is unfair, unjust and
probably illegal on its face. That is what I am hearing.

Mr. Garcia:We spoke already of the National Parks Service in
the U.S., which acted politically and banned personal watercraft.
When the science was required to be done, the product was
welcomed back, although in a different form.

Senator Angus: That is my point. Maybe your current product
is quite okay.

Mr. Garcia: That was my introductory response, but on the
issue of the old product, I am sure we have mentioned already the
life cycle of a personal watercraft is in the order of seven years.
The phase-out of these older-technology products is occurring.
We are reaching the point of very rapid disappearance.

sont sans doute les préoccupations primordiales si nous voulons
occuper le vide laissé par le gouvernement. Le gouvernement
aurait eu maintes fois l’occasion de corriger le problème. Le vide
est béant, comme vous avez pu le constater ce soir. En fait, c’est
plutôt ridicule.

Je vous donne l’occasion de prendre la parole. Seriez-vous
heureux de ce compromis? N’allez pas croire que c’est ce que j’offre.

M. Garcia : Sauf le respect que je vous dois, je ne trouve pas que
ce soit là un bon compromis. Ce serait sans précédent. Prenons le
cas du secteur de l’automobile. On a amélioré les dispositifs de
freinage antipatinage. On a réduit de façon dramatique les
émissions des automobiles depuis les années 1980 quand les
catalyseurs sont devenus plus efficaces. Nous avons des sacs
gonflables. Nous sommes tous conscients des dispositifs
technologiques qu’on trouve dans les voitures d’aujourd’hui.
Quand a-t-on proposé d’interdire la circulation de voitures plus
anciennes parce qu’elles sont polluantes?

Le sénateur Angus : Vous ne comprenez pas. J’essaie de vous
donner l’occasion de vous exprimer. Certaines idées reçues ont
cours ici. Vous avez comparu devant ce comité bien avant que je
n’en devienne membre. C’est la quatrième fois que vous
comparaissez ici. Certains veulent certainement prendre pour
cible les motomarines et certains de ces engins sont devenus, si j’en
crois votre témoignage, et je vous crois — obsolètes mais
continuent d’être utilisés.

Vous ne mesurez pas les vastes pouvoirs de ce comité. Nous
pourrions adopter plus rapidement que vous ne le croyez un
projet de loi interdisant la circulation de tous les véhicules
automobiles sauf les véhicules hybrides. Nous participons au Défi
d’une tonne.

M. Garcia : Cela serait sans précédent.

Le sénateur Angus : Vous pourriez dire que ce projet de loi est
sans précédent.

M. Garcia : Ce n’est pas le cas. C’est sa troisième mouture.

Le sénateur Angus : C’est toujours le projet de loi du sénateur
Spivak qui vise un produit, ce qui est selon vous injuste,
inéquitable et probablement illégal. C’est ce que je vous ai
entendu dire.

M. Garcia : Nous avons déjà parlé du National Parks Service
aux États-Unis qui a pris une décision politique et qui a interdit
les motomarines. Une fois les études scientifiques réalisées, les
motomarines ont été de nouveau autorisées, avec certaines
modifications.

Le sénateur Angus : C’est exactement là où je veux en venir.
Votre produit actuel est peut-être tout à fait acceptable.

M. Garcia : C’est ce que j’ai répondu dès le départ mais,
s’agissant des produits anciens, je suis certain que nous avons déjà
mentionné le cycle de vie utile d’une motomarine qui est d’environ
sept ans. Les produits issus de technologies plus anciennes sont
graduellement mis hors service. Ils disparaissent très rapidement.
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I have spoken on the fairness issue, the automotive comparison
and so forth, but keep in mind that this product, when designed,
sold and operated, is on a par with any other marine product in
the market in environmental terms. When it was designed and
sold, it met the regulation. Look at the emissions of personal
watercraft. For a comparison, emissions from an old-technology
personal watercraft were in the order of 150 grams per kilowatt
hour. A 9.9 six-horse or four-horse outboard two-stroke is in the
order of 400 to 500 on the same scale. I think it is a pretty
responsible product if you compare it to the countless single-
cylinder, two-cylinder, three-cylinder outboards that have a life of
up to 25 years.

Senator Angus: I do not want to interrupt you, but I am trying
to help you here. I am the new kid on the block. You may be
absolutely right. Earlier, I stated I had an open mind when I came
here tonight. However, I know many people who have heard all
the evidence and whose minds are pretty well made up on those
earlier iterations of the product, whether you like it or not. I do
not know how many are out there. One of my researchers told me
there were 7,000. I do not know how many there are of these
older kind that do not meet all the safety standards.

Mr. Garcia: With respect to the environmental aspect of this
older technology, on the issue of sound, it was compliant when it
was designed. Short of the European regulation being in force
next year, these products are still compliant with today’s
standards.

Senator Angus:We could ban everything then. I do not see why
you keep pushing the older one. This is hypothetical. What if the
legislator were to say, ‘‘We do not care what you have to say. We
are banning those earlier ones?’’ Would you give a new Sea-Doo
to all those people, replace them for free? How serious is the
economic issue?

Mr. Garcia: I apologize for giving a lengthy response.

Senator Angus: I do not want to know about the past. You are
saying they are all compliant. I agree they are. I am not arguing
that. This bill says it does not care whether they were compliant
then. It is saying it wants the authority to issue orders whereby
they can be banned. You people are coming here and saying,
‘‘Please do not do that,’’ for many reasons. I am trying to find out
how good the new technology is. The real concern, as I
understand it — I am just one person here — is the safety
factor. You have addressed the noise pollution. You have
addressed the gas emissions and so on. I am saying, let us
accept those. What about these earlier ones that are still in
service?

Mr. Garcia: I apologize for my lengthy response. I will get to
my point very quickly.

J’ai parlé de la question de l’équité, la comparaison avec le
secteur de l’automobile, mais n’oubliez pas que ce produit,
lorsqu’il est conçu, vendu et conduit, est comparable à tout autre
produit marin vendu sur le marché pour ce qui est du respect des
normes environnementales. Quand nous l’avons conçu et mis en
vente, il répondait aux exigences réglementaires. Voyez les chiffres
d’émissions des motomarines. À titre de comparaison, les
anciennes motomarines avaient des émissions de quelque
150 grammes par kilowattheure. Un moteur hors-bord deux
temps de quatre ou de six cv d’une capacité de 9,9 litres produit
entre 400 et 500 grammes par kilowattheure. J’estime que c’est un
produit plutôt écologique quand on le compare aux nombreux
moteurs hors-bord d’un, deux ou trois cylindres qui ont une durée
de vie utile pouvant atteindre 25 ans.

Le sénateur Angus : Je ne veux pas vous interrompre, mais
j’essaie de vous aider. Je suis le dernier arrivé ici. Vous avez
peut-être tout à fait raison. Plus tôt, j’ai dit que je suis venu ce soir
sans idée arrêtée. Toutefois, je connais de nombreuses personnes
qui ont entendu tous les témoignages et qui se sont faites une idée
au sujet des précédentes versions du produit, que cela vous plaise
ou non. Je ne sais pas combien de cette ancienne motomarine
existent toujours. L’un de mes attachés de recherche m’a dit qu’il
y en aurait 7 000. Je ne sais pas combien il y a d’anciennes
motomarines qui ne sont pas conformes aux normes de sécurité.

M. Garcia : Pour ce qui est des normes environnementales, les
anciennes motomarines étaient conformes aux normes relatives au
bruit dès leur conception. Sauf si le règlement européen entre en
vigueur l’an prochain, ces produits restent conformes aux normes
actuelles.

Le sénateur Angus : Nous pourrions donc interdire toutes les
motomarines. Je ne comprends pas pourquoi vous continuez
d’essayer de vendre l’ancien modèle. Permettez-moi de vous poser
une question purement hypothétique. Qu’arriverait-il si le
législateur disait : « Peu importe ce que vous nous dites. Nous
interdisons toutes les anciennes motomarines »? Donneriez-vous
une nouvelle motomarine à tous ces gens, en remplaçant
l’ancienne gratuitement? Dans quelle mesure cela aurait-il des
conséquences économiques graves?

M. Garcia : Veuillez m’excuser de ma longue réponse.

Le sénateur Angus : Je ne veux pas entendre parler du passé.
Vous dites qu’elles sont toutes conformes aux normes. J’en
conviens. Je ne le conteste pas. Selon le projet de loi, peu importe
qu’elles aient été conformes à l’époque. Selon le projet de loi
toujours, l’autorité pourrait adopter une résolution proposant
leur interdiction. Vous venez nous demander de ne pas permettre
cela, pour de nombreuses raisons. J’essaie de déterminer dans
quelle mesure la nouvelle technologie est bonne. La véritable
préoccupation, si j’ai bien compris — je ne suis qu’un parmi
d’autres — est la sécurité. Vous avez corrigé le problème de la
pollution par le bruit. Vous avez réduit les émissions, et cetera. Je
suis prêt à en convenir. Qu’en est-il des anciennes motomarines
qui sont toujours en service?

M. Garcia : Veuillez me pardonner la longueur de ma réponse.
J’en viendrai rapidement à l’essentiel.
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We have spoken on the environment and sound issues. On the
issue of safety, the product is not defective; it is not unsafe. It was
designed for safety. It remains safe.

The issues we are discussing today are enforcement and
educated operators. Replacing or banning an old product will not
address the issues. That is not the problem. The problem is not the
old product. The issues at hand, which we all want to address, are
enforcement and education. Banning old technology is not where
the issue lies.

Senator Angus: Have you ever been in the situation where you
have one thing you want to say, but somebody else has another
point of view? You may be here to discuss education and safety,
but we may not be. We are here trying to pass a law that will ban
all your products. I am trying to find out what you would do if we
said we will only ban those old ones. I guess that would be better
than banning everything.

Mr. Garcia: The issue is not the old product versus the new
product. The issue is irresponsible users. If you put the same
people on an old product or a new product, they will behave the
same way. The product will not take control of them.

[Translation]

Senator Angus: Do you understand what I am saying?

Mr. Marcouiller: Yes, I understand your good intentions very
well. As my colleague said, when these products were put on the
market, they were up to standard.

Senator Angus: This is patently obvious.

Mr. Marcouiller: We do agree on that point.

Senator Angus: Nonetheless, quite a few legislators want to
amend the act and ban the sale of these products.

Mr. Marcouiller: We came here to convince you that the bill
that is before you will not really solve the problem. The problem
goes well beyond banning old craft, reducing their use or
restricting certain crafts from certain waterways because they
will not be restricted everywhere.

Senator Angus: I understand your arguments.

Mr. Marcouiller: We came here to make you aware of the fact
that there are other ways to improve the situation. As a
manufacturer, Bombardier recreational products has nothing to
be ashamed of with regard to social responsibility and
commitment to improving its products.

The products we made were up to standard and if the
standards had been different, we would have followed them. On
the other hand, on our own initiative, we contributed to advance
technology as regards the environmental performance of our
vehicles. We even did more than what was expected of us.

Nous avons parlé des normes environnementales et de la
pollution par le bruit. Quant à la sécurité, le produit n’est pas
défectueux; il n’est pas dangereux. Il a été conçu selon des critères
de sécurité stricts. Il est toujours sûr.

Nous discutons aujourd’hui de l’application et de l’éducation
des opérateurs. Le fait de remplacer ou d’interdire l’ancien
produit ne corrigera pas les problèmes. Là n’est pas le problème.
Ce n’est pas l’ancien produit qui fait problème. Les véritables
lacunes, que nous voulons tous corriger, se situent au plan de
l’application et de l’éducation. La solution n’est pas d’interdire les
anciens modèles.

Le sénateur Angus : Vous est-il déjà arrivé de vouloir dire une
chose alors que quelqu’un d’autre défend un point de vue
différent? Vous êtes peut-être venu parler d’éducation et de
sécurité, mais ce n’est pas nécessairement notre but. Nous sommes
là pour essayer de faire adopter un projet de loi qui interdira tous
vos produits. J’essaie de savoir ce que vous feriez si nous disions
que nous allons interdire uniquement les anciens modèles.
J’imagine que ce serait mieux que de les interdire tous.

M. Garcia : La question n’est pas de savoir si le nouveau
produit est meilleur que l’ancien. Le problème est l’utilisation
irresponsable. Si vous aviez les mêmes utilisateurs d’un ancien ou
d’un nouveau produit, leur comportement serait le même. Le
produit ne les contrôle pas.

[Français]

Le sénateur Angus : Comprenez-vous le sens de mes propos?

M. Marcouiller : Oui, je comprends très bien vos bonnes
intentions. Comme mon collègue le disait, lorsque ces produits
ont été mis sur le marché, ils répondaient aux exigences.

Le sénateur Angus : C’est l’évidence même.

M. Marcouiller : D’accord, on s’entend là-dessus.

Le sénateur Angus : Malgré cela, plusieurs législateurs veulent
modifier la loi afin d’abolir la vente de ces produits.

M. Marcouiller : Nous sommes ici pour vous convaincre que le
projet de loi qui est devant vous ne réglera pas vraiment le
problème. Le problème va bien au-delà de l’interdiction de vieux
bateaux, de la réduction de leur utilisation ou de la permission de
certains bateaux sur certains cours d’eau parce qu’on n’interdira
pas ces embarcations partout.

Le sénateur Angus : Je comprends vos arguments.

M. Marcouiller : Nous sommes ici pour vous sensibiliser au
fait qu’il existe d’autres façons de contribuer à l’amélioration de la
situation. En tant que manufacturier, Bombardier produits
récréatifs n’a pas à rougir en termes de responsabilité sociale et
en termes d’engagement vis-à-vis l’amélioration de ses produits.

Les produits que nous avons fabriqués répondaient aux normes
et si ces normes avaient été différentes, nous les aurions
respectées. Par contre, de notre propre chef, nous avons
contribué à l’avancement de la technologie sur le plan de la
performance environnementale de nos véhicules. Nous avons
même fait davantage que ce qu’on attendait de nous.
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Let us look at the picture as a whole. We can draw the
conclusion that our company has nothing to be ashamed of as far
as its performance is concerned. With regard to emissions, there
are about two million motor watercrafts in Canada, and 45,000 of
them are personal watercrafts.

My colleague said that old motor boats had a useful life of
25 years. Our vehicles have a useful life of about seven years. We
have made enormous progress and we are not the only ones to
produce this kind of craft because we have 50 per cent of the
personal watercraft market.

Why single out our product, when we have made such
commendable progress? As for banning old technologies, I
think that this is a much more general issue that is related to
what my colleague was saying. Should certain cars be banned
because they are ten years old?

In the United States, we are carrying out studies in order to
reduce the impact of old technology, but we have not reached that
point yet. We are trying to find out how it can be done without
wasting money. As a company, we have shareholders and
employees. We are aware of the situation and we believe that
the best contribution would be made by building new, better craft
to replace craft of inferior quality.

[English]

Senator Angus: If everything you have just said is correct, then
your company has made a commendable effort to make these
products safer. If the evidence is correct, you have solved a future
problem. Your company is not the manufacturer of these older
models.

Look at what has happened in the tanker industry. At a certain
point, society decided it did not want single-hulled tankers out
there carrying oil. Where is the cut-off line? Is it 17 years?
18 years? The same thing happened with bulk carriers. It turned
out that after age 16 or 17, these bulk carriers carrying iron ore
were starting to disappear onto the bottom of the ocean, with
40 seamen on board. It became a terrible problem for society,
and after a certain age, these vessels now have to be sent to the
breakers in Japan and Korea, and we say, ‘‘They are all yours.’’

The same thing should be happening in your industry. You are
not the manufacturer of the older machines that are the big
danger, but the reality is that these vehicles have caused a great
deal of injury and a number of deaths. I am not saying BRP
vehicles are causing the deaths. The old vehicles are a problem. I
was trying to help you by asking if you would be happy with this
bill if it were to apply only to those vehicles that are not the
technologically advanced, current state-of-the-art machines that
you people are making. That is all I was trying to do,
Mr. Chairman. I thought it was reasonable.

Mr. Marcouiller: It is a welcome comment.

Senator Angus: You kept insisting the older vehicles are good
as well. I would argue that those tankers now being sent to the
breakers were good at a certain point too.

Regardons le portrait dans son ensemble. Nous en arrivons
à la conclusion que notre compagnie n’a pas à rougir de sa
performance. En ce qui a trait aux émissions, il y a environ
deux millions d’embarcations à moteur au Canada, dont
45 000 motomarines.

Mon collègue disait que les vieilles embarcations à moteur
avaient une vie utile de 25 ans. Nos embarcations ont une vie utile
d’à peu près sept ans. Le progrès que nous avons réalisé est
énorme et nous ne sommes pas les seuls à produire ce genre de
produit puisque nous détenons 50 p. 100 du marché des
motomarines.

Pourquoi singulariser notre produit alors que nous avons fait
des efforts louables? Quant à l’interdiction d’utiliser de vieilles
technologies, je pense que c’est une question beaucoup plus
générale qui réfère à ce que mon collègue disait. Est-ce qu’on
interdit certaines automobiles parce qu’elles ont dix ans?

Aux États-Unis, nous menons certaines études dans le but de
réduire l’impact des vieilles technologies, mais nous n’en sommes
pas encore là. Nous tentons de savoir comment il serait possible
de le faire de façon économique. En tant que compagnie, nous
avons des actionnaires et des employés. Nous sommes conscients
de la situation et nous croyons que la meilleure façon de
contribuer, c’est de fabriquer des machines performantes qui
puissent remplacer celles qui le sont moins.

[Traduction]

Le sénateur Angus : Si tout ce que vous venez de nous dire est
exact, alors votre entreprise a fait des efforts louables pour
améliorer la sécurité de ces produits. Si les données sont exactes,
vous avez réglé un futur problème. Votre entreprise n’a pas
fabriqué ces anciens modèles.

Voyez ce qui est arrivé dans le secteur des pétroliers. À un
moment donné, la société a décidé qu’elle ne voulait plus de
pétroliers à coque simple. Quand est l’échéance? Dans 17, 18 ans?
Il s’est produit la même chose pour les vraquiers. À 16 ou 17 ans
d’âge, les vraquiers qui transportaient du minerai de fer se sont
mis à faire naufrage avec 40 hommes à bord. C’est devenu un
problème terrible pour la société si bien que désormais, passé un
certain âge, ces navires sont envoyés à la casse au Japon et en
Corée; on s’en débarrasse.

Il devrait arriver la même chose dans votre secteur. Ce n’est pas
vous qui fabriquez les vieilles machines qui sont dangereuses,
certes, mais ces véhicules ont causé beaucoup de blessures et un
certain nombre de décès. Je ne dis pas que vos véhicules BPR sont
responsables de mort; ce sont les vieux véhicules qui sont le
problème. Je vous tendais la perche quand je vous demandais si
cela vous conviendrait si le projet de loi ne s’appliquait qu’aux
véhicules qui ne sont pas les machines de pointe à la technologie
avancée que vous fabriquez. C’est tout ce que j’essayais de faire,
monsieur le président. Je pensais être raisonnable.

M. Marcouiller : Je suis heureux de l’entendre.

Le sénateur Angus : Vous ne cessez de répéter que les vieux
véhicules sont bons eux aussi. Je dirais que les pétroliers envoyés à
la casse aujourd’hui eux aussi étaient bons à une certaine époque.
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[Translation]

Society’s needs are evolving, and we must adapt to this. Things
are different now, with the concept of a transparent society.

Mr. Marcouiller: I understand your comment very well.

[English]

The Chairman: Mr. Garcia, in respect of the question that
Senator Angus asked, you have said it would not make any
difference, that the old ones are the same as the new ones. How
can you, in the same argument, claim to have made all these
improvements? You tell us that you have improved the steering
capacity. You claim to have reduced the sound and fixed the
emissions problems. If they are the same, why did you bother
doing that?

Mr. Garcia: It is a matter of being a leader. We are a leader in
our industry. It is not by chance that we have a 50-per-cent
market share. We continually strive to improve, and I believe our
product is state of the art. My point was simply if you do not have
a responsible operator, the age of the product does not matter. He
will operate it irresponsibly.

Senator Angus: There is no doubt about that. That is another
issue.

The Chairman: So the off-power assisted steering you have
developed for your product does not make any difference?

Mr. Garcia: Let me describe that technology.

The Chairman: We understand the technology.

Mr. Garcia: The technology is an enhancement. It does not
actually steer the boat. It initiates the turn of the boat. However,
if you want to continue to manoeuvre, you must continue to
apply thrust. This is a fundamental concept on any boat. It
initiates a turn, and it is really a feature to remind the operator to
operate his vessel properly.

It is similar to an automobile. Have you ever attempted to steer
an automobile after the engine is shut off? Without that
power-steering pump running, it is extremely hard to turn that
car. Accidents have occurred as a result of the engine turning off.

The off-power steering is an enhancement to the steering
capabilities, but it does not replace proper operation.

The Chairman: I would like to clarify one point, because I do
not know whether you were using automotive terminology. You
said off-power steering is available.

Mr. Garcia: It is available.

The Chairman: Is it standard equipment?

Mr. Garcia: It is. It is now in its third year of production. We
are introducing the technology as we replace older hulls, because
the system is integrated with the hull. It is not a bolt-on
afterthought.

[Français]

Les besoins de la société changent et il faut s’adapter à ces
changements. Avec le concept de société transparente, c’est
différent actuellement.

M. Marcouiller : Je comprends très bien le sens de votre
commentaire.

[Traduction]

Le président : Monsieur Garcia, au sujet de la question posée
par le sénateur Angus, vous avez dit que cela ne changerait rien,
que les vieux sont les mêmes que les nouveaux. Comment
pouvez-vous du même souffle affirmer avoir apporté toutes ces
améliorations? Vous dites avoir amélioré la conduite. D’avoir
atténué le son et réglé les problèmes d’émissions. S’il s’agit des
mêmes, pourquoi vous êtes-vous donné la peine de faire cela?

M. Garcia : C’est parce que nous sommes le chef de file du
secteur. Ce n’est pas un hasard si nous possédons 50 p. 100 du
marché. Nous cherchons toujours à faire des améliorations et je
suis convaincu que notre produit est à la fine pointe. Je voulais
simplement dire que si le conducteur est irresponsable, l’âge du
produit ne compte pas. Il va conduire de manière irresponsable.

Le sénateur Angus : C’est certain; c’est un problème distinct.

Le président : Autrement dit, la direction assistée que vous avez
conçue pour votre produit n’a rien changé?

M. Garcia : Laissez-moi vous décrire cette technologie.

Le président : Nous comprenons la technologie.

M. Garcia : La technologie est une amélioration. Elle ne dirige
pas vraiment le bateau; elle amorce le virage; par contre, si vous
voulez continuer à manœuvrer, il faut continuer d’appliquer
l’accélérateur. C’est un concept de base pour toutes les
embarcations. Elle amorce le virage et c’est une façon de
rappeler au conducteur de manœuvrer correctement.

C’est semblable à une automobile. Avez-vous déjà essayé de
tourner le volant quand le contact est coupé? Quand la direction
assistée ne fonctionne pas, il est très difficile de le faire. Il y a eu
des accidents en raison du fait que le contact avait été coupé.

Cette direction est une amélioration mais ça ne remplace pas
une conduite responsable.

Le président : J’aimerais une précision. Je ne sais pas en effet si
vous employez de la terminologie automobile; vous avez dit que
ce type de direction est disponible.

M. Garcia : Oui.

Le président : En équipement standard?

M. Garcia : Oui. Nous en sommes à la troisième année de
production. Nous introduisons la technologie au fur et à mesure
que nous remplaçons les vieilles coques parce que le système est
intégré à la coque. Ce n’est pas quelque chose que l’on peut
rajouter après-coup.
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The Chairman: Does a new one today have that new hull?

Mr. Garcia: Three-quarters of our models do. The remaining
portion will be fitted with new hulls within the next two years.

The Chairman: Eventually, every machine you sell will have
that feature? It is not an add-on?

Mr. Garcia: For Bombardier products, yes.

Senator Angus: I have a couple of final questions on the
statistics. Perhaps Mr. Currie or Mr. Marcouiller could answer.

You mentioned that there were only two deaths in the last two
years that you were aware of. You also mentioned that there were
many accidents, but you do not have statistics on them.

Do you have statistics in your company on the Bombardier
product? Our sense is that the products are hazardous. You are
not getting arguments from me about the operations. The vessel
regulations under Transport Canada say you have to be 16 years
old to operate a watercraft, and there are kids five years old
driving them around. Members of the board of directors of
Bombardier own these products, but they are being driven by the
kids. That is when terrible things happen, and it scares the hell out
of this committee and the entire Senate.

This may be using a sledgehammer to kill an ant; there may be
a better way to negotiate this. The laws in existence need to be
enforced. People should not be allowing six-year-old children to
ride around on Sea-Doos.

However, if there is still a hazard with the older model,
Mr. Garcia described an improvement whereby when you push a
red button to stop or turn off the power, the forward momentum
will cease and the craft will come to an almost immediate halt. Is
that true?

Mr. Garcia: It slows down dramatically, yes.

Senator Angus: That is quite an improvement over earlier
models. Is that right?

Mr. Garcia: There are measurable improvements, yes.

Senator Angus: I do not know about many boats. One of the
things I had to learn in navigation when I was in the merchant
marine was how long it takes at seven knots with certain sea
conditions to stop a vessel, et cetera. You must have all those
numbers; that is your field.

Mr. Garcia: Again, there have been dramatic improvements to
the characteristics of the boat, whether it is slowing down,
coasting, or initiating a turn. We publicly presented the
improvements to that product.

It is Bombardier’s position that operators should be a
minimum of 16 years old. I hope that our company executives
are complying with their own recommendation. I can only speak
on my own behalf.

Le président : La nouvelle motomarine a-t-elle cette nouvelle
coque?

M. Garcia : Pour les trois quarts de nos modèles, oui. Les
autres seront équipées des nouvelles coques dans les deux
prochaines années.

Le président : Toutes vos motomarines auront-elles un jour
cette caractéristique? Ce n’est pas un ajout?

M. Garcia : Dans le cas des produits Bombardier, oui.

Le sénateur Angus : J’ai une ou deux autres questions à poser
au sujet des chiffres. Monsieur Currie ou monsieur Marcouiller
pourront peut-être répondre.

Vous avez dit qu’à votre connaissance, il n’y a eu que deux
décès dans les deux dernières années. Vous avez aussi dit qu’il y a
eu beaucoup d’accidents mais que vous n’avez pas tenu de
chiffres.

Avez-vous des chiffres dans votre compagnie sur le produit
Bombardier? Nous avons le sentiment que les produits sont
dangereux. Je ne conteste pas ce que vous avez dit à propos de la
manœuvre. Le Règlement sur les bâtiments de Transports Canada
dit qu’il faut avoir 16 ans pour manœuvrer une embarcation et il y
a des enfants de cinq ans qui les conduisent. Ces produits
appartiennent aux membres du conseil d’administration de
Bombardier mais ce sont des enfants qui les conduisent. C’est
dans ces cas-là que les drames surviennent et cela donne froid
dans le dos aux membres du comité et au Sénat tout entier.

On se sert peut-être d’un marteau pour tuer une mouche et
peut-être pourrait-on faire mieux autrement. Les lois actuelles
devraient être appliquées. On ne devrait pas permettre à des gens
de laisser des enfants de six ans piloter des motomarines.

Si l’ancien modèle comporte toujours un danger, M. Garcia dit
qu’un perfectionnement permet d’appuyer sur un bouton rouge
pour couper le moteur, ce qui va arrêter la progression de la moto,
qui stoppera presque immédiatement. Est-ce que c’est vrai?

M. Garcia : Ça ralentit énormément, oui.

Le sénateur Angus : C’est une grosse amélioration par rapport
au modèle précédent, n’est-ce pas?

M. Garcia : Il y a des améliorations mesurables, oui.

Le sénateur Angus : Je ne connais pas beaucoup de bateaux.
Une des choses que j’ai dû apprendre quand j’étais dans la marine
marchande, c’est le temps qu’il faut à une vitesse de sept nœuds
dans certaines conditions de mer pour stopper un navire. Vous
devez avoir tous ces chiffres; c’est votre domaine.

M. Garcia : Encore une fois, des améliorations marquées ont
été apportées aux caractéristiques de la moto, que ce soit son
ralentissement, sa marche sur l’erre ou l’amorce d’un virage. Nous
avons annoncé publiquement des améliorations.

La position de Bombardier, c’est que le conducteur doit avoir
au moins 16 ans. J’espère que nos dirigeants appliquent leurs
propres recommandations. Je ne peux parler qu’en mon nom
propre.
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Senator Angus: I am sure they are.

I was trying to create a scenario of fathers who buy these
things, get a licence, and they have kids and grandchildren. It is so
much fun. They start off by having the child sitting on the back,
they go zooming all around, and suddenly the child falls off. That
is situation number one.

Another situation would be children who thought it was so
much fun, the next thing you know, they are out there on their
own. That is human behaviour that cannot be changed by
legislation.

I am the first one to understand and argue that, but you folks
are here because there is an initiative by a certain group of
senators to do something that will be deleterious to your industry,
as I understand your position.

I was trying to explore with you how much safer the current
generation of Sea-Doos are compared to the ones that were
operating when Senator Spivak first brought the bill forward.
Your equipment has changed a lot. Does one size fit all?

I spoke with the chairman the other day and asked him what
was coming up on our agenda. He said this issue was coming up,
so tell me about it. I said these things have changed and are much
safer.

Let me listen to the evidence, and you can tell me that there is a
huge difference between today’s product and the product four
years ago in terms of safety and maneuverability. However, as the
manufacturer, you cannot control who drives them.

Mr. Garcia: Is the product safer? Yes. Is it enhanced? Yes. Is
the old product safe? Yes.

Senator Cochrane:We have heard from your parent company a
couple of times previously regarding this particular bill.

Mr. Marcouiller: I am not aware that our company came here
to testify.

Senator Cochrane: No, they were representatives from the
association.

Mr. Marcouiller: If I may repeat what I have just said, we are
no longer a subsidiary of Bombardier. That is not our parent
company any more.

Senator Cochrane: This retrofitting that you are talking about
is new to me. That was not talked about when we had people here
from your association previously, so when did it take place?

Mr. Marcouiller: I have attended hearings where an outside
expert presented this very technology to this committee in
comparing personal watercraft that used it and those that did
not. This is not information that we brought ourselves, and it was
not a very developed kind of presentation. However, it was
brought to the attention of the committee in some way.

Senator Cochrane: What percentage of watercraft would you
say have now been retrofitted?

Le sénateur Angus : Je suis certain qu’ils le font.

J’imagine la situation du père de famille qui achète le véhicule
et obtient un permis. Il a des enfants et des petits-enfants. Il
démarre, le petit installé derrière, et filent et vont partout, puis le
petit tombe à l’eau. C’est le premier cas de figure.

L’autre, c’est lorsque les enfants ont eu tellement de plaisir
qu’ils partent seuls. C’est un comportement humain devant lequel
la loi est impuissante.

Je suis le premier à l’admettre, mais si vous êtes ici, c’est à
l’initiative d’un certain groupe de sénateurs qui veulent nuire à
votre industrie. Je comprends donc votre position.

J’essayais de voir avec vous dans quelle mesure la génération
actuelle de motomarines est plus sûre que celle à l’époque où le
sénateur Spivak a présenté son texte. L’équipement a beaucoup
changé. Les dimensions conviennent-elles à tout le monde?

J’ai parlé au président l’autre jour et je lui ai demandé
comment s’annonçait notre programme de travail. Il m’a dit que
la question allait être à l’ordre du jour et il m’a demandé de lui en
parler. J’ai dit que les choses avaient changé et que c’est beaucoup
moins dangereux.

Laissez-moi écouter les témoignages et vous me direz s’il y a
une énorme différence entre le produit d’aujourd’hui et celui d’il y
a quatre ans sur le plan de la sûreté et de la manoeuvrabilité.
Comme fabricant, toutefois, ce n’est pas vous qui décidez qui le
pilote.

M. Garcia : Le produit est-il plus sûr? Oui. Est-il amélioré?
Oui. L’ancien produit est-il sûr? Oui.

Le sénateur Cochrane : Nous avons déjà entendu une ou deux
fois votre société mère au sujet de cette proposition de loi.

M. Marcouiller : Je ne savais pas que notre compagnie était
venue témoigner.

Le sénateur Cochrane : Non, il s’agissait de représentants de
l’association.

M. Marcouiller : Si vous me permettez de répéter ce que je
viens de dire, nous ne sommes plus une filiale de Bombardier. Ce
n’est plus notre société mère.

Le sénateur Cochrane : La mise à niveau dont vous parlez, c’est
du nouveau pour moi. Il n’en a pas été question quand nous
avons entendu des représentants de votre association. Quand cela
s’est-il fait?

M. Marcouiller : J’ai assisté aux audiences quand un expert de
l’extérieur a présenté cette technologie au comité et a comparé les
motomarines qui en étaient équipées et celles qui n’en étaient pas.
Ce n’est pas de l’information que nous avons présentée nous-
mêmes et ce n’était pas un exposé très complet. Cela a néanmoins
été porté à l’attention du comité d’une façon quelconque.

Le sénateur Cochrane : Quel pourcentage des motomarines ont
été mises à niveau jusqu’à présent?
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Mr. Marcouiller: As my colleague has said, they have not been
retrofitted, in a sense, because this is not a new feature that is an
add-on. It comes built into the vessel.

Mr. Garcia: The technology we have been speaking of is part
of newly designed boats. It is not a retrofit.

There are after-market devices that attempt to provide
enhancements to a product. The U.S. Coast Guard
commissioned the Underwriters’ Laboratories to study those
devices, and they found that they do not enhance the overall
safety of the product but, typically, introduce another hazard. In
fixing one problem, they created another.

The technology we are speaking of has been introduced. The
earliest model to use it was introduced in 1998.

Mr. Marcouiller: This technology is not new. It is something
that has been applied to more product lines. As my colleague has
said, it will be on all of our products very soon, on all of our
personal watercraft. We were the first to develop that technology
and apply it to our products.

Senator Cochrane: A growing body of safety experts believe,
contrary to industry claims, that the vehicles themselves and not
simply the riders cause numerous injuries and fatalities
throughout the U.S. These products are also a menace to
swimmers, kayakers, boaters, and anyone who shares the water
in good faith.

I will continue and tell you what we have heard about these
Sea-Doos.

Once the key is turned off, there is no other mechanism with
which to steer the craft. As well, once turned off, it travels 348 feet
before it comes to a stop. That is the length of a football field. Just
imagine not being able to steer or stop such a watercraft. That
could cause many injuries, and not just to the person on the
watercraft, but also to others in the water nearby. With the newly
installed system, how many feet would it take before the
watercraft came to a stop?

Mr. Garcia: On the issue of menace, as more Canadians and
Americans find pleasure in boating, thereby putting more people
on the water, we have an issue of user conflicts. On the issue of
power steering, two technologies have been developed: off-power
assisted steering, OPAS; and off-throttle assisted steering, OTAS.
The coasting and lack of steering are characteristic of a boat. No
boats have brakes and all boats have compromised steering once
thrust or power is removed. That has been documented by our
testing and by the U.S. Coast Guard in applying the personal
watercraft steering test to conventional boats. They have found
that some rudder boats failed also. We are speaking of a
characteristic of a boat. Why do boats not have brakes? The drag
of water is so great that if you applied any kind of brake, the boat
would stop but not the passengers. It is purely the physics of
water versus air, density and so forth. We are speaking of
characteristics of all boats in varying degrees. Personal watercraft

M. Marcouiller : Comme mon collègue l’a dit, elles n’ont pas
été mises à niveau, en un certain sens, parce que cette
caractéristique ne s’ajoute pas. Elle fait partie intégrante de la
motomarine.

M. Garcia : La technologie dont nous parlons fait partie d’une
nouvelle conception d’embarcation. Ce n’est pas une mise à
niveau.

Il y a des appareils après fabrication qui cherchent à améliorer
un produit. La garde côtière américaine a demandé aux
Underwriters’ Laboratories de les étudier; ceux-ci ont conclu
qu’ils n’améliorent pas la sécurité globale du produit mais en fait
ajoutent en général un nouveau risque. En cherchant à résoudre
un problème, ils en ont créé un autre.

La technologie dont nous parlons a été introduite. Le premier
modèle à l’avoir intégrée remonte à 1998.

M. Marcouiller : La technologie n’est pas nouvelle. Elle a été
appliquée à d’autres gammes de produits. Comme mon collègue
l’a dit, elle sera prochainement dans tous nos produits et dans
toutes nos motomarines. Nous avons été les premiers à
développer cette technologie et à l’appliquer à nos produits.

Le sénateur Cochrane : Un nombre croissant d’experts en
sécurité estiment que, contrairement à ce que prétend l’industrie,
les véhicules eux-mêmes et non seulement leurs passagers sont à
l’origine d’un grand nombre de blessures et de décès aux
États-Unis. Ces motos sont aussi une menace pour les nageurs,
les kayakistes, les plaisanciers et tous ceux qui profitent de l’eau à
bon escient.

Je vais continuer et je vais vous dire ce que nous avons entendu
à propos de ces motomarines.

Une fois que le contact est coupé, il n’y a pas d’autre
mécanisme pour gouverner l’embarcation. Une fois le contact
coupé, elle poursuit sur son erre sur une distance de 348 pieds
avant de stopper. C’est la longueur d’un terrain de football.
Imaginez un peu ne pas pouvoir gouverner ou stopper
l’embarcation. Cela peut causer beaucoup de blessures et pas
seulement au pilote mais aussi à ceux qui sont à proximité. Avec le
nouveau dispositif, quelle distance faudra-t-il avant que
l’embarcation s’arrête?

M. Garcia : En ce qui concerne la menace, au moment où de
plus en plus de Canadiens et d’Américains s’adonnent à la
navigation de plaisance, augmentant du coup le nombre de gens
sur l’eau, nous avons un problème de conflit d’utilisateur. En ce
qui concerne la servodirection, deux technologies ont été
conçues : la servodirection assistée hors tension (OPAS) et la
servodirection assistée hors accélération (OTAS). La marche sur
l’erre et l’absence de direction sont caractéristiques d’un bateau.
Les bateaux n’ont pas de frein et se gouvernent mal en l’absence
de poussée. C’est ce que montrent nos essais et ceux de la garde
côtière américaine quand on applique aux motomarines le test de
direction des bateaux conventionnels. Ils ont aussi constaté que
certaines embarcations à gouvernail échouaient aussi. C’est la
caractéristique d’un bateau. Pourquoi les bateaux n’ont-ils pas de
frein? Le freinage de l’eau est tel que si vous appliquez un frein,
l’embarcation stopperait mais pas ses passagers. C’est purement
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have a tendency to coast farther than larger, heavier boats
because that is a characteristic of a lightweight small hull, which
creates less drag. Once again, it is a matter of physics. Can we
improve upon that? Yes, we can. We have introduced the
technologies, which I mentioned, that dramatically reduce the
coasting distance, but more importantly, initiate a turn when
necessary.

Senator Cochrane: What is the stopping distance?

Mr. Garcia: Truthfully, I cannot give that figure.

Senator Cochrane:Would it about one half or three quarters of
the distance without the new technology?

Mr. Garcia: I am not avoiding your question, senator, but I
can only say that the difference is dramatic. The distance will vary
greatly with the number of people in the boat, wave conditions,
fresh or salt water, which has greater buoyancy, and other factors.
I will not be vague and will say that the honest answer to your
question is a dramatic reduction.

Senator Cochrane: I would prefer to know the specific figure.

Senator Angus: Fresh water, no wind, one passenger.

The Chairman: I want to be careful about our understanding of
the words. You said that tests show steering is compromised in all
vessels when the power is cut. When a vessel of any size or shape
loses way, you cannot steer it. If there is no forward motion, you
cannot steer any boat, even if it had 100 rudders. Our
understanding of the difference between a boat with an
outboard motor and a rudder and a rudderless personal
watercraft is that when the power is lost and the skiff is
drifting, you can use the rudder to help direct the forward drift.

Mr. Garcia: That is correct.

The Chairman: Personal watercraft are steered by the jet of
water coming out the stern, and when the power stops and the
craft is coasting forward there is no means of steering. The
steering was not merely compromised, it was reduced to zero.
That is our understanding. Is it correct?

Mr. Garcia: It is not correct in a pure sense.

The Chairman: How would you steer such a powerless craft?

Mr. Garcia: The water would still be coming through the jet
nozzle, although it would be dramatically reduced. Yes, the
steering is compromised, but it is not reduced to zero.

Senator Cochrane: I want to give you an example. I am sitting
in my living room and my husband and I are watching TV.
Suddenly, I hear tires squealing and I say to my husband that I
swear to God someone will be killed. What would your response
be to something like that? I am sure you have heard the squealing

une question de physique de l’eau par rapport à l’air, de la densité,
et cetera. Ce sont à divers degrés les caractéristiques de tous les
bateaux. Les motomarines ont tendance à marcher sur leur erre
plus loin que les gros navires lourds parce que c’est une
caractéristique d’une petite coque légère, qui frotte moins.
Encore une fois, c’est une question de physique. Peut-on faire
mieux? Oui. Nous avons introduit des technologies qui, je l’ai dit,
réduisent considérablement la distance de marche sur l’erre, mais
qui, chose plus importante encore, amorcent un virage lorsque
cela est nécessaire.

Le sénateur Cochrane : Quelle est la distance d’immobilisation?

M. Garcia :Honnêtement, je ne peux pas vous donner de chiffre.

Le sénateur Cochrane : Serait-elle de la moitié ou des trois
quarts de la distance sans la nouvelle technologie?

M. Garcia : Je ne cherche pas à me dérober, sénateur, mais je
peux dire seulement que la différence est très nette. La distance
variera beaucoup selon le nombre de personnes à bord, la houle,
selon qu’il s’agit d’eau douce ou salée — à la flottabilité plus
grande — et selon d’autres facteurs encore. Je ne serai pas vague
et vous dirai que la réponse honnête à votre question, c’est une
réduction très nette.

Le sénateur Cochrane : Je préférerais un chiffre exact.

Le sénateur Angus : En eau douce, sans vent, avec un seul
passager.

Le président : Je veux que l’on s’entende bien sur les termes. Vous
avez dit que les essais ont montré que la direction est moins bonne
pour toutes les embarcations lorsque le contact est coupé. Quand un
navire, quelle que soit sa taille ou sa forme, perd de l’erre, vous ne
pouvez pas le gouverner. S’il n’y a pas de mouvement vers l’avant, il
est impossible de gouverner un navire, quand bien même il aurait
100 gouvernails. D’après ce que nous comprenons de la différence
entre une embarcation à hors-bord et gouvernail et une motomarine
sans gouvernail, c’est que lorsqu’il n’y a plus de poussée et que
l’embarcation dérive, vous pouvez vous servir du gouvernail pour
orienter le mouvement vers l’avant.

M. Garcia : C’est juste.

Le président : Les motomarines sont gouvernées par le jet d’eau
qui sort de l’arrière et lorsque le moteur est coupé et que
l’embarcation marche sur son erre, il n’y a aucun moyen de la
gouverner. Non seulement elles se gouvernent mal, elles ne se
gouvernent pas. C’est ce que nous croyons comprendre. C’est juste?

M. Garcia : À strictement parler, ce n’est pas juste.

Le président : Comment gouvernez-vous une embarcation en
panne?

M. Garcia : L’eau passerait encore par la tuyère mais en bien
moins grande quantité. Oui, la gouverne serait difficile mais pas
nulle.

Le sénateur Cochrane : Je vais vous donner un exemple. Je suis
dans mon salon et mon mari et moi regardons la télé. Tout à
coup, j’entends des pneus crisser et je dis à mon mari que, Dieu
m’en soit témoin, quelqu’un va se faire tuer. Comment est-ce que
vous réagiriez? Vous avez sûrement déjà entendu des crissements
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of car tires and kids trying to make a noise so everyone knows
they can drive a car. What would your response be to something
like that?

Mr. Garcia: As a father, my first response would be to hope
that the parents know what the kids are doing. Beyond that, I do
not know. Perhaps they were braking hard to avoid a child
crossing the street.

Senator Cochrane: That is not usually the case.

Mr. Marcouiller: You must have a question behind this
question.

Senator Cochrane: I do. I have a quote from your website that
says: ‘‘You’ll swear you hear tires squeal.’’ Now that makes me
shudder. It does not leave me with a good image.

Mr. Marcouiller: I have not seen this. Is it currently on the
website?

Senator Cochrane: It is for the Sea-Doo RXP personal
watercraft on your website.

The Chairman: For the purposes of the record, is Sea-Doo a
BRP brand name?

Mr. Garcia: Yes, Sea-Doo is a brand name.

Senator Cochrane: I do not like such advertisements because
kids are so easily influenced. Is that your ad?

Mr. Garcia: It is our website. For clarification, are you asking
us to comment on it?

Senator Cochrane: Yes, because I do not like it. It encourages
kids to like squealing tires, screeching engines and speed.

Mr. Garcia: The minimum age to operate a personal watercraft
is 16 years.

Senator Cochrane: A 16-year-old is still a kid.

The Chairman: I knew everything when I was 16.

Senator Cochrane: Perhaps you could improve on your ad.

Mr. Garcia: Indeed, this is marketing material. We see and
hear many interesting marketing messages on television and
radio.

Senator Cochrane:We do not need more of them is my message.

Mr. Garcia: In many ways, you could be correct, keeping in
mind that this is a marketing document.

Mr. Marcouiller: Senator, I will relay your message.

The Chairman: The point Senator Cochrane has made has to
do with the question you asked earlier, about singling out these
particular craft. What is the difference between this and the guy
with his fishing boat? The answer given in your company’s
advertisement, which the senator has just shown you, is this
machine is made to go fast; and in order to illustrate that, the ad
says you will swear you hear tires squealing. The point is you take

de pneus et des jeunes qui font du tapage pour que tout le monde
sache bien qu’ils savent conduire. Comment réagiriez-vous à
quelque chose comme ça?

M. Garcia : Comme père de famille, j’espèrerais d’abord que
les parents savent ce que les jeunes font. À part cela, je ne sais pas.
Peut-être que le jeune avait appliqué à fond les freins pour éviter
un enfant qui traversait la rue.

Le sénateur Cochrane : Ce n’est habituellement pas le cas.

M. Marcouiller : Il doit y avoir une question derrière cette
question.

Le sénateur Cochrane : Oui. J’ai une citation tirée de votre site
Web. Je lis : « Vous jurerez entendre des pneus crisser. » Ça me
donne des frissons. Ça me laisse un drôle de goût dans la bouche.

M. Marcouiller : Je n’ai pas vu ça. C’est textuellement sur le
site Web?

Le sénateur Cochrane : Oui, c’est pour la motomarine Sea-Doo
RXP sur votre site Web.

Le président : Pour les besoins du compte rendu, Sea-Doo c’est
bien une marque déposée de BPR?

M. Garcia : Oui, Sea-Doo est une marque.

Le sénateur Cochrane : Je n’aime pas beaucoup les publicités de
ce genre parce que les jeunes sont si faciles à influencer. C’est dans
votre publicité?

M. Garcia : C’est notre site Web. Pour bien comprendre, nous
demandez-vous de faire des commentaires?

Le sénateur Cochrane : Oui, parce que ça ne me plait pas. Ça
encourage les jeunes à aimer faire crisser leurs pneus et hurler leur
moteur et à faire de la vitesse.

M. Garcia : L’âge minimum pour conduire une motomarine,
c’est 16 ans.

Le sénateur Cochrane : Un jeune de 16 ans est encore un gamin.

Le président : Je savais tout à 16 ans.

Le sénateur Cochrane : Peut-être pourriez-vous améliorer votre
annonce.

M. Garcia : C’est effectivement du matériel de marketing. On
entend et on voit beaucoup de messages de marketing intéressants
à la télévision et à la radio.

Le sénateur Cochrane : Mon message, c’est qu’il n’en faut
pas plus.

M. Garcia : À bien des égards, vous pourriez avoir raison, en
n’oubliant pas qu’il s’agit d’un outil de marketing.

M. Marcouiller : Sénateur, je vais transmettre votre message.

Le président : L’argument du sénateur Cochrane est relié à la
question que vous avez posée tout à l’heure, à propos de désigner
du doigt cette embarcation en particulier. Quelle est la différence
entre ceci et le type à bord d’un bateau de pêche? La réponse se
trouve dans la publicité de votre compagnie, que le sénateur vient
de vous montrer. Cette machine est conçue pour la vitesse. Pour
l’illustrer, la publicité dit que vous jurerez entendre des pneus
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off at high speeds, roadster racing style. That is one thing
distinguishing these vessels, not from cigarette boats, but most
other vessels. That was the point Senator Cochrane brought
home, to me at least.

Mr. Marcouiller: Message received.

Senator Cochrane: You will get it to your marketing people.
Thank you.

The Chairman: The boat is designed to go fast in a hurry.

Mr. Marcouiller: I will let Mr. Garcia speak on this. He is the
specialist on the top speed limit of these boats.

Mr. Garcia: I am not justifying the statement here. There are
different segments of every product line. This particular model
addresses the performance market. I would be less than truthful if
I told you otherwise. We have other segments, family boats and so
forth. Indeed, this is a performance boat for the performance
market. Again, your comments will be passed on.

With regard to speed, BRP led the commitment to the U.S.
Coast Guard years ago — I believe it is at least five years — to
cap the capability of all personal watercraft at 65 miles per hour.
We were alone in that commitment for about a year, before the
other manufacturers followed suit.

We continue to be committed to that. Last year, a competitor
submitted a complaint to the U.S. Coast Guard that we were
exceeding that limit. The Coast Guard purchased the actual
model, performed an independent test and found we were not. I
believe it was based more on competition than actual speed
concerns. There is a commitment from industry, established by
BRP, to 65 miles an hour. Recently, it was contested and the
Coast Guard independently confirmed we were compliant with
that commitment.

Senator Cochrane: Your industry has made great
improvements in reducing emissions in recent years, and the
75 per cent reduction in hydrocarbon emissions does deserve
credit. In the same period, you have greatly increased the engine
size of these craft, from 50 or 60 horsepower several years ago to
over 200 horsepower today.

Mr. Garcia: Horsepower has increased with engine
displacement. Why has that occurred? We needed larger engines
to reduce the emissions, or even to maintain the same level of
performance. Power and displacement have increased beyond
that. Why? Because the versatility or utility of the product has
expanded. Where the market started with a single-passenger vessel
and moved to a two-passenger vessel, it is now a three-passenger
vessel. There are some four-passenger personal watercraft.

The request from consumers is to be able to do more with the
personal watercraft, to water-ski. The latest trend is
wakeboarding. A wakeboard is a large board. It has more drag,
so you need more power to pull the wakeboarder out of the water.
In addition, people are requesting more comfort in the product. It

crissés. Le fait est que vous démarrez en trombe à la manière
d’une voiture de course. C’est une chose qui distingue ces
embarcations, pas des bateaux cigarettes mais des autres
navires, c’est ça. C’est ce que le sénateur Cochrane a fait
comprendre, à moi en tout cas.

M. Marcouiller : Message reçu.

Le sénateur Cochrane : Vous allez parler à votre service du
marketing. Merci.

Le président : La moto est conçue pour filer à toute allure.

M. Marcouiller : Je vais laisser M. Garcia vous répondre. Il est
le spécialiste de la vitesse maximum de ces embarcations.

M. Garcia : Je ne justifie pas cette phrase. Dans chaque gamme
de produits, il y a différents éléments. Ce modèle vise le marché de
la performance. Je manquerais à la vérité si je vous disais autre
chose. Nous avons d’autres produits, une gamme famille,
et cetera. Il s’agit effectivement ici d’une moto de performance
pour le marché de la performance. Comme je l’ai dit, vos
observations seront relayées.

En ce qui concerne la vitesse, BPR a été la première à remplir la
promesse faite à la Garde côtière américaine il y a quelques
années — il y a au moins cinq ans, de limiter la vitesse de toutes
les motomarines à 65 miles à l’heure. Pendant un an à peu près,
nous avons été les seuls à avoir pris cet engagement; les autres
fabricants nous ont ensuite emboîté le pas.

Nous maintenons cet engagement. L’an dernier, un concurrent
s’est plaint à la Garde côtière américaine que nous dépassions
cette limite. Elle a acheté un modèle, réalisé à un essai
indépendant et a conclu que ce n’était pas le cas. La plainte
était plus motivée par la concurrence que par la vitesse, je crois.
C’est une promesse de l’industrie, établie par BRP, de s’en tenir à
65 miles à l’heure. Récemment, il y a eu une constatation et la
Garde côtière a indépendamment confirmé que nous respections
notre engagement.

Le sénateur Cochrane : Votre industrie a beaucoup fait pour
réduire les émissions ces dernières années et les 75 p. 100 de
réduction d’émission d’hydrocarbures méritent d’être soulignés.
Dans la même période, vous avez considérablement augmenté la
cylindrée, qui est passée de 50 ou 60 ch il y a quelques années à
plus de 200 aujourd’hui.

M. Garcia : Le nombre de chevaux a augmenté en fonction de
la cylindrée. Pourquoi? Parce qu’il a fallu des moteurs plus gros
pour réduire les émissions ou même maintenir le même niveau de
performance. La puissance et la cylindrée ont augmenté.
Pourquoi? Parce que la polyvalence ou l’utilité du produit s’est
étendue. Au début, le marché était constitué d’une embarcation
monoplace; elle est devenue biplace puis triplace. Il y a quelques
motomarines quadriplaces.

Le consommateur veut faire plus avec sa motomarine, comme
du ski nautique. La dernière mode c’est la planche nautique, tout
simplement une planche qui est large. Elle frotte davantage et il
faut donc plus de puissance pour sortir de l’eau le planchiste. Les
gens veulent aussi plus de confort. L’embarcation est plus stable,
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is more stable, dryer and has more creature comforts. For
example, one boat has a built-in GPS unit. To move wake you
need more power.

I will not deny that the speed has increased up to that
commitment, but the basis for the greater horsepower is to satisfy
the consumers, and they want more to do with a personal
watercraft. As the boat gets larger, it gets heavier. As people want
to do more, you need more power — again, wakeboarding. You
need power.

Senator Cochrane: Does it make more noise?

Mr. Garcia: It actually has reduced noise.

Senator Cochrane: What have you done to design a vehicle to
make less noise?

Mr. Garcia: The core engine has changed. We developed four-
stroke engines and direct-injection technology. The source of
most noise is vibration. The older engines, two-stroke outboards,
are unstable. They do their job but are very unstable. They shake.
Anytime anything moves, it will create noise.

We made the engine far smoother at the source. We have also
addressed the other sources of noise. You have noise coming from
the engine breathing air. We have changed that plumbing to make
it quieter. We have changed the technology of our engine mounts
so the engine transfers less vibration to the hull. We have new
mounting geometry, as we call it. Obviously, the exhaust system
has changed tremendously, because that is a source of noise. We
have added many acoustics to the inside of the boat, to the hull, to
keep the noise inside.

We have changed the hull design. When we made the boats
more efficient, we made the hulls quieter. Are they silent? No.
Sources of sound are multiple, and we have addressed all of them.

Senator Cochrane: That is only in your recent models.

Mr. Garcia: The earliest introduction of the D-Sea-Bel
technology was in 1998. Over the years we have enhanced it.
Now all our models today have this technology in various
arrangements. As the years go by, we continue to reduce the
sound, to the point where I would invite you to go out on a
watercraft. I was out with my kids this weekend, and the wind was
noisier than the boat. The product is nearly silent now.

Senator Cochrane: That was one of Senator Spivak’s concerns
when this bill was brought forward.

Mr. Garcia: If you can imagine 65 personal watercraft,
50 per cent of which are Sea-Doos, and one was modified, you
would hear that one boat among the other 64. We have talked
about the issue of education and modifications. Modifications
will be more difficult to do, as Environment Canada is finalizing
emission regulations for all boats, including personal watercraft.
That regulation will make it difficult to make changes to your
engine. It is like your automobile. You cannot do anything to
automobiles because emission levels must be maintained. All you
can do is add gas. If you change something, you violate your

éclabousse moins et a plus de confort matériel. Par exemple, un
modèle incorpore son propre GPS. Pour faire du sillage, il faut
plus de puissance.

Je ne nie pas que la vitesse a augmenté jusqu’au plafond, mais
c’est pour satisfaire le consommateur que la puissance a
augmenté : il veut faire plus avec sa motomarine. Plus la moto
grossit, plus elle s’alourdit. Pour faire plus, il faut plus de
puissance. Pour la planche nautique, il en faut.

Le sénateur Cochrane : Est-ce qu’il fait plus de bruit?

M. Garcia : Moins, en fait.

Le sénateur Cochrane : Qu’avez-vous fait pour créer un
véhicule moins bruyant?

M. Garcia : On a changé le bloc moteur. On a conçu un
moteur à quatre temps et une technologie d’injection directe. La
plus grande source de bruit, c’est la vibration. Les vieux moteurs,
les hors-bords à deux temps, sont instables. Ils font l’affaire mais
sont très instables. Ils tremblent. Dès que quelque chose bouge, il
y a du bruit.

Le moteur tourne plus doux. Nous avons aussi atténué les
autres sources de bruit. Il y en a qui vient de l’aspiration de l’air.
Nous avons changé la tuyauterie pour que ce soit plus silencieux.
Nous avons changé la technologie du bâti moteur pour que
celui-ci transmette moins de vibrations à la coque. Nous avons
aussi une nouvelle géométrie d’installation, comme on l’appelle. Il
est évident que l’échappement a beaucoup changé parce que c’est
une source de bruit. Nous avons ajouté beaucoup d’éléments
acoustiques à l’intérieur du bateau, à la coque, pour le garder à
l’intérieur.

Nous avons changé la forme de la coque. Le bateau est plus
efficace et la coque moins bruyante. Sont-ils silencieux; non. Il y a
quantité de sources de bruit et nous avons travaillé à chacune
d’elles.

Le sénateur Cochrane : Uniquement dans vos modèles récents.

M. Garcia : La technologie D-Sea-Bel a vu le jour en 1998. Au
fil des années, nous l’avons perfectionnée. Aujourd’hui, tous nos
modèles l’ont sous diverses formes. Au fil des années, nous
continuons d’atténuer le son au point où je serais prêt à vous
inviter à faire une sortie en motomarine. Je l’ai fait avec mes
enfants ce week-end et le vent était plus bruyant que le bateau.
Aujourd’hui, le produit est presque silencieux.

Le sénateur Cochrane : C’était une des inquiétudes du sénateur
Spivak lorsque le texte a été proposé.

M. Garcia : Si vous pouvez imaginer 65 motomarines, dont la
moitié sont des Sea-Doo, et qu’une a été modifiée, vous arriveriez
à entendre ce bateau parmi les 64 autres. Nous avons parlé de la
question de la sensibilisation et des modifications. Les
modifications seront difficiles à apporter, étant donné
qu’Environnement Canada met la dernière main au règlement
sur les émissions pour tous les bateaux, y compris les
motomarines. À cause du règlement, il sera difficile de modifier
le moteur. C’est comme votre voiture. Vous ne pouvez rien
changer aux voitures parce que les niveaux d’émission doivent être
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warranty. The same thing will happen with boats. It will be such
an optimized engine that to change something would void your
warranty; and it will have a negative impact. The boats will have a
lower performance. There will be fewer modifications in the
future.

Unfortunately, there are still modifications out there today
that we need to address. The source of noise is typically a
modified product.

Senator Cochrane: There has been litigation in the U.S. on
injury cases involving Jet Skis. They have been settled out of
court. Do you have any idea what the total settlement costs were
for some of these companies?

Mr. Garcia: I do not know. It is not accurate to say they have
all been settled out of court. Many have gone to court and it was
found that the operator had misused the product. Have many
been settled out of court? That is correct, but I do not have any
specific knowledge of that.

Senator Cochrane: They found the operator to be guilty and it
was nothing to do with the craft?

Mr. Garcia: There are cases where the operator was
intoxicated, under the influence of drugs, following much too
closely and other such behaviours.

Senator Cochrane: Have there been any involving problems
with the watercraft?

Mr. Garcia: I am not aware of any case where the product was
the sole source of the accident.

Senator Cochrane: Mr. Currie, I cannot believe there is no
database.

Mr. Currie: It does not exist. There is a flaw in the enabling
legislation that Transport and Justice are trying to patch. The
appropriate patch should require the sharing of the data.
However, there is a bigger problem; the Privacy Act gets in the
way.

Senator Cochrane: If I am not mistaken, you told us that when
you were here before.

Mr. Currie: That is correct.

Senator Cochrane: No one is listening, chair.

The Chairman: I am.

Mr. Currie: I know you are. This goes back to what
Mr. Forster and his colleagues were speaking about. The
transfer from DFO to Transport of the Office of Boating Safety
created a lull in terms of certain regulatory reforms and other
changes moving forward. I am not defending them, I am just
speaking from my perspective as a member of the National
Recreational Boating Advisory Council; things stagnated as they
were going through that process.

They have now identified where the ball is and they are
reaching out to grab it and try to keep it rolling forward.
Repairing the gaps in the PCOC enabling regulations is one of
their priorities. They recognize that they need to deal with the

conservés. Tout ce que vous pouvez faire, c’est d’ajouter de
l’essence. Si vous changez quoi que ce soit, vous invalidez la
garantie. C’est la même chose pour les bateaux. Le moteur sera
optimisé à tel point que changer quoi que soit invalidera la garantie;
et cela aura des effets négatifs. La performance des bateaux sera
inférieure. Il y aura moins de modifications dans l’avenir.

Malheureusement, il y a encore des modifications qui sont
nécessaires. La source de bruit est habituellement un produit
modifié.

Le sénateur Cochrane : Aux États-Unis, il y a eu des poursuites
pour blessures mettant en cause des Jet Ski. Il y a eu des
règlements à l’amiable. Savez-vous combien il en a coûté à
certaines de ces compagnies pour régler?

M. Garcia : Je l’ignore. Il n’est pas juste de dire que toutes les
affaires ont été réglées à l’amiable. Dans beaucoup de cas, l’affaire
est allée devant le tribunal et il a été jugé que le conducteur s’était
mal servi du produit. Y a-t-il eu beaucoup de règlements à
l’amiable? Oui, mais je ne sais pas combien exactement.

Le sénateur Cochrane : Le conducteur a été trouvé coupable et
cela n’avait rien à voir avec l’embarcation?

M. Garcia : Dans certains cas, le conducteur était ivre, drogué,
ne gardait pas ses distances ou autre chose de ce genre.

Le sénateur Cochrane : Y a-t-il eu des cas où c’est
l’embarcation qui était en défaut?

M. Garcia : Je ne connais aucun cas où le produit était l’unique
cause de l’accident.

Le sénateur Cochrane : Monsieur Currie, je ne peux pas croire
qu’il n’y a pas de base de données.

M. Currie : Cela n’existe pas. Transports Canada et Justice
Canada tentent de corriger une lacune dans la loi habilitante :
pour cela, il faudrait autoriser la mise en commun de données. Or,
il y a un problème encore plus grave : la Loi sur la protection des
renseignements personnels y fait obstacle.

Le sénateur Cochrane : Sauf erreur, vous nous avez dit cela la
dernière fois où vous avez comparu.

M. Currie : C’est exact.

Le sénateur Cochrane :Monsieur le président, personne n’écoute.

Le président : J’écoute.

M. Currie : Je le sais. C’est ce dont parlaient M. Forster et son
collègue. Le transfert du MPO à Transports Canada du Bureau
de la sécurité nautique a mis en suspens certaines réformes
réglementaires tandis que d’autres changements seront faits
comme prévus. Je ne les défends pas, je vous donne tout
simplement mon point de vue en tant que membre du Conseil
consultatif national sur la navigation de plaisance. Les choses ont
stagné en cours de route.

Ils ont maintenant fait un diagnostic et tentent d’apporter les
changements requis. L’une de leurs priorités est de combler les
lacunes dans les règlements relatifs aux cartes de compétences des
conducteurs d’embarcations de plaisance. Ils savent qu’ils doivent
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database issue. Without it, the police have no way of knowing
whether a card is valid or not. The biggest problem they have run
into is not the mechanics of repairing the legislation, but how to
deal with the Privacy Act. They are stuck in terms of trying to
figure out what to do there.

The Chairman: Who are ‘‘they?’’

Mr. Currie: Transport. I presume they are receiving legal
advice, either from in-house counsel or from Justice. I am not
privy to the source of their advice. We have been led to believe
that one, and maybe the best, solution is to engage an
independent contractor mandated to collect the information,
and then make it that contractor’s responsibility to share that
information with search and rescue and the police agencies. That
is only hearsay, and may not be 100 per cent accurate. That is
what we hear may be the best workable solution.

Senator Cochrane: Unless we have enforcement on our waters,
nothing will happen. I know where you are coming from when
you say the enforcement vessels — in my province, it is the Coast
Guard — are sitting there unused. We have problems on the
ocean with overfishing, dumping of bilge oil, you name it. I know
for a fact that those Coast Guard vessels have been sitting in
Halifax Harbour because they did not have money for fuel.

Mr. Currie: I cannot remember which year it was, but I can tell
you anecdotally that in the not-too-distant past, the entire capital
budget for the OPP marine segment was $250,000. It is not a lot of
money when you consider they have to buy X number of new
boats with all the gear and train their people to get out on the
water. There are 2 million-plus power boats in this country and
1 million of those are running around in Ontario on various
bodies of water. Some of those may only be little boats with
electric motors, but many of the lakes, like the one I go boating
on, have 500 cottages. There are at least two power boats at every
dock. On the one day the OPP detachment from Bracebridge
comes to Moon River, the etiquette is unbelievable. On the other
days, it is less so.

We have to find a way to fund these operations so they get out
on the water.

Senator Cochrane: You are so right.

The Chairman: However, we can only deal with the marine
capabilities of the Coast Guard and the RCMP. We cannot do
anything about the OPP.

Mr. Currie: That is correct. There are some 125-foot
cutter-type vessels being purchased for patrolling the Great
Lakes. They will not be of any use with respect to pleasure craft.
You could not get them into most harbours where pleasure craft

d’abord corriger le problème de la base de données. Sans cela, les
policiers n’ont aucun moyen de savoir si une carte est valide ou
non. La principale difficulté n’est pas de savoir comment corriger
les lacunes de la loi mais plutôt de surmonter l’obstacle que
constitue la Loi sur la protection des renseignements personnels.
Ils n’ont pas encore trouvé la solution.

Le président : Qui sont « ils »?

M. Currie : Transports Canada. Je suppose que le ministère a
demandé des avis juridiques, soit de son propre avocat conseil ou
du ministère de la Justice. Je ne sais pas quelle est la source de
leurs avis. On nous a donné à entendre que l’une des solutions,
peut-être la meilleure, serait d’embaucher un sous-traitant
indépendant qui serait chargé de recueillir l’information et il
incomberait alors au sous-traitant de transmettre l’information
aux autorités de recherche et de sauvetage et aux autorités
policières. Ce sont des bruits qui ont couru et ce n’est peut-être
pas tout à fait fiable. D’après les échos que nous en avons eus, ce
serait la solution la plus pratique.

Le sénateur Cochrane : S’il n’y a pas de meilleure application de
la loi sur nos eaux navigables, rien ne changera. J’ai pris bonne
note de vos commentaires au sujet des bateaux appartenant aux
autorités d’application de la loi — c’est la Garde côtière dans ma
province — qui restent là, inutilisés. Il y a des problèmes de
surpêche, de vidange des eaux de cale huileuses, et quoi encore,
sur l’océan. Je sais pertinemment que les bateaux de la Garde
côtière sont à quai dans le port de Halifax parce qu’ils n’ont pas
l’argent nécessaire pour faire le plein.

M. Currie : J’oublie en quelle année cela s’est passé, mais je
peux vous dire que dans un passé pas trop lointain, le budget
d’immobilisations total du service maritime de la police
provinciale de l’Ontario était de 250 000 $. Ce n’est pas
beaucoup d’argent quand on songe qu’ils doivent acheter
x nombre de nouveaux bateaux tout équipés et donner à leurs
agents la formation requise pour la surveillance des eaux
navigables. Il y a dans ce pays plus de 2 millions de bateaux à
moteur et 1 million d’entre eux naviguent les divers plans d’eau de
l’Ontario. Certains d’entre eux ne sont que de petits bateaux
munis d’un moteur électrique mais un grand nombre des lacs,
comme celui sur lequel je navigue, desservent 500 chalets. Il y a au
moins deux bateaux à moteur amarrés à chaque quai. Le seul jour
où les agents de la police provinciale de l’Ontario du détachement
de Bracebridge viennent à Moon River, le respect des règles est
incroyable. Ce n’est pas toujours le cas les autres jours.

Nous devons trouver moyen de financer ces activités pour
qu’ils puissent patrouiller les eaux navigables.

Le sénateur Cochrane : Vous avez tout à fait raison.

Le président : Toutefois, nous ne pouvons nous intéresser
qu’aux capacités marines de la Garde côtière et de la GRC. Nous
ne pouvons rien faire pour ce qui est de la police provinciale de
l’Ontario.

M. Currie : C’est exact. On a entrepris d’acheter quelques
vedettes de 125 pieds pour assurer la patrouille des Grands Lacs.
Elles ne pourraient pas pénétrer dans la plupart des marinas où
vont les embarcations de plaisance; et Dieu nous garde du jour où
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go; and heaven forbid the day, unless it is an emergency, that
someone on a pleasure craft would need to be rescued by one of
these things. They are great big ships, not enforcement boats.

The Chairman: They are enforcement boats, but a different
kind of enforcement.

Mr. Currie: Yes, but they are also being touted as a
supplementary way to deal with the recreational boating
community. They will not be able to do that.

The Chairman: There are those who say that they might. If
your yacht is sinking, taking on water, you would be happy to see
a 125-foot cutter pull alongside you and send out a Zodiac.

Mr. Currie: Absolutely, but my own boat is a 19-foot deck
boat with an inboard-outboard motor. If somebody on a
125-foot patrol boat was trying to track me down, they would
not catch me, and my boat only goes 40 miles an hour.

The fact is you have to have the right tool for the job. We have
many good-spirited, well-trained people out there who
unfortunately are missing the right tool.

The Chairman: The kind of enforcement you are talking about
is missing, but 125-foot boats do not generally go 40 knots, not on
the lakes.

Senator Adams: I have a little difficulty. We have other
regulations for other equipment— a motorcycle, let us say, or any
type of equipment that makes a noise. To me, Bill S-12 looks like
it is aimed at people with cottages on lakes and things like that.

I am familiar with personal watercraft, but we do not have
them up in the Arctic because the water is too cold. To operate a
machine like that, we would need special sweatsuits.

I think you said you have money in some of your companies
for more education systems, to tell people how to operate the
equipment. Any type of boat I have been on does not have a prop
any more. If you have an outboard motor and you run over
someone, you can hit them with the prop. However, personal
watercraft mostly operate with a jet engine; the prop is inside the
pipe and the water is sucked in through the bottom of the
machine.

I can see that the watercraft might turn over if it is doing
65 miles an hour; it depends on the type of water you are driving
on. We work in the water, it is nice. If I am driving in two or three
feet of water and there are waves, it is not operating the same way.

Say my engine quits. I can tip it over on the side. I do not go a
straight 300 miles the same way, where you are standing in the
water. That is like seeing somebody on the highway with no
brakes. You are standing there in one place and he cannot stop
and will run over you.

il faudrait qu’un passager d’une embarcation de plaisance ait
besoin d’être secouru par l’une de ces vedettes, sauf en cas
d’urgence. Ce sont des embarcations beaucoup trop grandes et
mal adaptées aux opérations d’application de la loi.

Le président : Ce sont des bateaux qui servent à l’exécution de
la loi, mais d’un genre différent.

M. Currie : Oui, mais on dit aussi que ce sont des ressources
qui surveilleront aussi les plaisanciers. Or, ils en seront incapables.

Le président : Certains disent qu’ils en seront capables. Si votre
yacht est en train de couler, qu’il fait eau, vous serez heureux de
voir arriver une vedette de 125 pieds qui s’approchera de vous et
mettra à l’eau un Zodiac.

M. Currie : Absolument, mais mon propre bateau est une
embarcation pontée de 19 pieds munie d’un moteur en-bord et
hors-bord. Si un patrouilleur de 125 pieds tentait de me rattraper,
il n’y parviendrait pas et mon bateau ne fait que 40 milles à
l’heure.

Le fait est qu’il faut avoir des outils adaptés à la tâche. Nous
avons beaucoup de gens bien intentionnés et bien formés qui
malheureusement ne disposent pas des bons outils.

Le président : Les ressources nécessaires à ces opérations de
surveillance font défaut mais, règle générale, les bateaux de
125 pieds ne font pas 40 nœuds, pas sur les lacs.

Le sénateur Adams : J’ai un peu de difficulté à comprendre.
Nous avons une réglementation pour d’autres genres
d’équipements — une motocyclette, par exemple, ou autres
genres d’équipements bruyants. Il me semble que le projet de
loi S-12 vise les gens qui ont des chalets près des lacs et autres
choses du genre.

Je connais bien les motomarines mais nous ne les avons pas
dans l’Arctique parce que l’eau est trop froide. Pour utiliser une
motomarine, il nous faudrait des combinaisons humides spéciales.

Vous nous avez dit, il me semble, que certaines de vos
entreprises ont des budgets pour des campagnes d’éducation dont
le but est d’enseigner aux gens à bien utiliser l’équipement. Les
bateaux sur lesquels je suis monté récemment n’ont plus d’hélice.
Si vous avez un moteur hors-bord et que vous heurtez une
personne dans l’eau, vous pouvez la toucher avec l’hélice.
Toutefois, la plupart des motomarines sont munies d’un
turboréacteur; l’hélice est logée dans la canalisation et l’eau est
aspirée par le bas de la machine.

J’imagine que la motomarine peut chavirer si elle va à 65 milles
à l’heure; cela dépend de l’agitation de l’eau. Nous travaillons
dans l’eau, c’est bien. Si je navigue sur deux ou trois pieds d’eau et
qu’il y a des vagues, le comportement de la motomarine est
différent.

Supposons que mon moteur tombe en panne. Je peux le renverser
sur le côté. Je ne fais pas 300 milles en ligne droite de la même façon
où l’on est presque debout dans l’eau. C’est un peu comme
quelqu’un qui roule sur l’autoroute sans freins. Vous êtes là debout
au même endroit et il ne peut pas arrêter et vous passe dessus.
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That makes the watercraft a little different from a car or a
motorcycle.

Senator Spivak is mostly concerned about people not being
able to navigate. If somebody went out on the lake he would not
know how to get back. I have a little difficulty with that. There
are organizations for the people in the community. We have not
heard from many. They can make regulations for Sea-Doos.

We must remember that many people are employed to produce
machines like that. We heard a figure of $500 million a year; is
that only in reference to personal watercraft?

Mr. Marcouiller: Total revenues or sales of our company,
BRP, are about $2.5 billion, of which about $500 million comes
from personal watercraft sales.

Senator Adams: Is there a Canadian standards association?
Does Transport Canada regulate the industry?

Mr. Garcia: In Canada, the Coast Guard has a set of standards
called the TP 1332. Various components of those regulations
apply to different types of boats, but there is a specific set of
regulations on personal watercraft with which the products do
comply.

Senator Adams: You can stand on a highway and be run over
by a car. If I run over somebody on the water, at least that person
will kind of sink anyway. How heavy are those watercraft? Would
people be killed if one of these machines ran over them?

Mr. Marcouiller: Personal floating devices are mandated for
personal watercraft. That is one of the reasons the statistics
concerning drowning related to personal watercraft are relatively
low. Personal floating devices are used on personal watercraft,
which is not the case for other types of boats.

The Chairman: Senator Adams, to answer your question — we
will hear from these folks later this week — of the 68 deaths
attributable to personal watercraft that are recorded on this chart,
24 were from drowning and most of the other 44 were from blunt
trauma.

Senator Adams: Are those cases of drowning after falling off
the machine?

Mr. Marcouiller: Where are those statistics from?

The Chairman: This may be the U.S. Coast Guard; I am not
sure. It is page 31 of something. These must be United States
numbers. It is a set of graphs of types of boating accidents from
the year 2000, of which we will make you a copy. It breaks down
the number of accidents and injuries for different kinds of boats.

The answer, in this case, to Senator Adams’s question is that of
the 68 people who were killed in accidents of one kind or another
that were attributable to personal watercraft, 44 are listed under
‘‘other causes’’ and 24 were by drowning.

C’est là la différence entre une motomarine et une voiture ou
une motocyclette.

Le sénateur Spivak se préoccupe plus particulièrement de gens
qui ne savent pas naviguer. Si quelqu’un sort sur le lac, il ne saura
peut-être pas comment rentrer au quai. Cela me préoccupe. Il y a
des organisations qui travaillent auprès de la collectivité. Nous
n’en avons pas reçues beaucoup comme témoins. On peut
élaborer un règlement pour les motomarines.

Il ne faut pas oublier que beaucoup de gens travaillent à la
fabrication de ces engins. Quelqu’un a mentionné le chiffre de
500 millions de dollars par année; est-ce uniquement pour les
motomarines?

M. Marcouiller : Le chiffre d’affaires, ou les ventes de notre
entreprise, BPR, est d’environ 2,5 milliards de dollars, dont
environ 500 millions provenant des ventes de motomarines.

Le sénateur Adams : Y a-t-il une association canadienne de
normalisation? Transports Canada réglemente-t-il l’industrie?

M. Garcia : Au Canada, la Garde côtière a une série de normes
appelées les TP 1332. Divers éléments de ces règlements
s’appliquent à différentes catégories de bateaux, mais il existe
aussi une série de règlements sur les motomarines auxquels nos
produits sont conformes.

Le sénateur Adams : Vous pouvez vous tenir sur l’autoroute et
vous faire écraser par une voiture. Si je heurte quelqu’un qui se
trouve dans l’eau, cette personne pourra au moins couler un peu.
Quel est le poids de ces motomarines? Une personne qui serait
heurtée par l’un de ces engins serait-elle tuée?

M. Marcouiller : Le port d’un vêtement de flottaison individuel
est obligatoire sur les motomarines. C’est l’une des raisons qui
font que le nombre de noyades associées aux motomarines est si
faible. Les vêtements de flottaison individuels sont portés sur les
motomarines, ce qui n’est pas le cas des autres genres de bateaux.

Le président : Sénateur Adams, pour répondre à votre
question — nous entendrons ces témoins plus tard cette
semaine — sur les 68 morts attribuables aux motomarines dont
il est question dans ce tableau, 24 étaient par noyade et la plupart
des 44 autres étaient dues à un traumatisme contondant.

Le sénateur Adams : Est-ce que les noyés étaient tombés d’une
motomarine?

M. Marcouiller : D’où proviennent ces statistiques?

Le président : Ce sont peut-être celles de la Garde côtière
américaine, je n’en suis pas certain. C’est à la page 31 d’un texte
quelconque. Il doit s’agir de chiffres américains. Il s’agit d’une
série de graphiques sur la nature des accidents de la navigation
pour l’an 2000 et nous vous en ferons une copie. Il y a la
ventilation du nombre d’accidents et de blessures pour diverses
catégories de bateaux.

Quoi qu’il en soit, la réponse à la question du sénateur Adams
est que sur les 68 personnes tuées dans divers genres d’accidents
associés à l’utilisation d’une motomarine, 44 sont énumérées sous
« autres causes » et 24 décès étaient dus à la noyade.
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Senator Adams: Maybe Mr. Currie understands this
information better. We do not know if it is the machine’s fault.
It could be alcohol related. It could be somebody who does not
know how to drive the machine and hits somebody else. Do you
hear much about regulations in the area of boating from your
local association or your cottagers?

Mr. Currie: I spoke to our cottage association as a member a
couple of weeks ago. I am not here as their spokesman, but a
general synopsis of the reaction I got is that the cottagers in our
area support the idea of people gaining knowledge and of there
being more enforcement on the water.

They approach the 200-metre concept with great trepidation
because large sections of the body of water that we are on are
500 metres wide. All of a sudden, we have a narrow path for
boating.

Other cottager associations would have to give you their own
perspectives. No one supports drinking and operating a vessel. As
far as our association is concerned, it is water on the water and beer
when you are tied to the pier. That is as far as it should ever go.

The only other scenario that we would entertain is if you have a
large boat that meets provincial requirements under the Liquor
Licensing Act, you are at anchor and the sun is going down, you
have the right equipment on board, a galley and sleeping
accommodations and you want to have a night cap — why not?

With respect to Ontario, there is a copy of this document
in the information I provided. I would not want to qualify
alcohol-related fatalities in Ontario as significant or insignificant,
but effectively, from 1997 through to 2004, they have gone from
14 as the high down to nine.

The ‘‘do not drink while you are operating a boat’’ message of
various organizations — the Red Cross, the Lifesaving Society,
the Corinthian-minded groups— and the extra education that the
Pleasure Craft Operator certification system is delivering to the
boaters, is sinking in. I do not know if that answers your question.

Senator Adams: In the Transport Committee we learned that
over 3,000 people are killed in car accidents every year on
highways in Canada. I know Senator Spivak and have worked
with her for 20 years now on different committees. She is
concerned about more than noise; she is concerned that people
are being killed by motor craft. We have to ensure that we are
taking the right step in making a law.

Mr. Currie: With all due respect, most of the issues related to
sound level and exhaust level emissions of these particular types
of boats have either been addressed through the USEPA
regulations or will be through the upcoming CEPA regulations
that will cover vehicles such as boats.

Le sénateur Adams :M. Currie comprend peut-être mieux cette
information. Nous ne savons pas si l’accident est imputable à la
motomarine. Il se peut qu’il y ait eu consommation d’alcool. Il se
peut que le conducteur n’ait pas su comment manier la
motomarine et a heurté quelqu’un. Votre association locale ou
les propriétaires de chalet vous parlent-ils souvent de la
réglementation de la navigation?

M. Currie : J’ai parlé à notre association des propriétaires de
chalet, à titre de membre, il y a quelques semaines. Je ne suis pas
leur porte-parole mais, en bref, les propriétaires de chalet de notre
région appuient l’idée d’une meilleure formation des plaisanciers
et d’une surveillance accrue sur les eaux navigables.

Ils accueillent l’idée d’une zone de 200 mètres avec de sérieuses
réserves parce que de larges tracts du plan d’eau ne font que
500 mètres de large. Tout à coup, il faudrait naviguer uniquement
dans un couloir étroit.

Il faudrait que vous demandiez aux autres associations de
propriétaires de chalet de vous donner leur opinion. Personne ne
sanctionne la consommation d’alcool lorsque l’on conduit un
bateau. Pour notre association, sur l’eau on boit de l’eau et on
garde la bière pour le retour à quai. Ce devrait toujours être le cas.

Il n’y aurait d’exception que pour les propriétaires de gros
bateaux qui satisfont aux exigences provinciales aux termes de la
Loi sur les permis d’alcool, à savoir que vous avez jeté l’ancre et
que le soleil se couche, que vous avez l’équipement requis à bord,
une cuisine et des couchettes et que vous voulez prendre un verre
avant d’aller vous coucher — pourquoi pas?

Pour ce qui est de l’Ontario, vous trouverez ce document dans
la trousse que je vous ai fournie. Je ne voudrais pas me prononcer
sur l’importance ou non du nombre de morts attribuables à la
consommation d’alcool en Ontario mais, de 1997 à 2004, le
nombre est passé de 14 à 9.

Diverses organisations, dont la Croix-Rouge, la Société de
sauvetage, les divers groupes qui prêchent la tempérance et qui
disent « pas d’alcool aux commandes d’un bateau » et les
campagnes d’éducation associées au système de cartes de
compétence des conducteurs d’embarcations de plaisance ont
réussi à influencer les plaisanciers. Je ne sais pas si cela répond à
votre question.

Le sénateur Adams : Au comité des transports, nous avons
appris que plus de 3 000 personnes sont tuées dans des accidents
de la route tous les ans au Canada. Je connais le sénateur Spivak
et j’ai été pendant vingt ans membre de différents comités avec
elle. Elle se préoccupe davantage du bruit; elle s’inquiète des gens
qui sont tués par les embarcations à moteur. Lorsque nous
légiférons, nous devons nous assurer que c’est nécessaire.

M. Currie : Sauf le respect que je vous dois, la plupart des
problèmes liés à la pollution sonore et aux émissions de gaz
d’échappement pour ce genre d’embarcations sont déjà réglés par
les règlements de la Environnmental Protection Agency des
États-Unis ou le seront par le règlement d’application de la LCPE
qui s’appliqueront aux véhicules tels les bateaux.
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Our big challenge has to do with the BRR process, which is
what Senator Spivak is driving at, and operator behaviour. There
would be no need for BRR if the boaters would operate their
boats properly. The challenge is to find the right recipe to change
the behaviour of the community that is buying our products.

Senator Adams: In the United States, 50 people are killed every
year, out of a population of more than 200 million. How does the
rate of usage of motor craft compare between the United States
and Canada? When we talk about the number of cottage owners
who are drowned every year, we do not use American statistics.
We make our own laws in Canada.

Where I live, it is very cold. We do not have personal
watercraft, but we have Ski-Doos. Sometimes young people
decide to go hunting on the land when the weather is nice. They
may go with no snow knife, sleeping bag or food, and they may
get lost. When there is a whiteout, those people cannot be found
until the storm is over. They have no sleeping bag and cannot
build an igloo because they have no snow knife. They can run out
of gas, try to walk back and get lost. That really has nothing to do
with equipment, but it has everything to do with the education
system. I want to make sure we make a law that is good. I am not
here to argue with your company. If I had a company like yours, I
would be concerned too. Maybe we need a better education
system. Maybe the cottage owners have to be more
understanding. It does not matter what type of equipment you
have, as long as you have an engine, it will make noise. As you
say, we have four- stroke engines now that make less noise. It is
only young people who say they will not buy them because
60 miles an hour is not fast enough. That is the kind of thing that
people will deal with.

Senator Cochrane: Senator, you were talking about the
population of the U.S. It is 300 million. You missed it by
100 million.

Senator Adams: That means 50 million.

Senator Cochrane: Just for the record, senator.

The Chairman: I was surprised when you told Senator Angus
that the shareholdings are ‘‘normal’’ and are split 50/50. That is a
recipe for disaster. Someone must have a shareholders’ agreement
or something so someone has some kind of control.

Mr. Marcouiller: I am not familiar with the particular
arrangements of the ownership of the company. If you wanted
to know more about it, I could inquire.

The Chairman: I certainly do not. I was just curious.

Notre gros problème à nous, c’est le Règlement sur les
restrictions concernant les bateaux que propose le
sénateur Spivak, et le comportement des conducteurs. On n’aurait
pas besoin du RRCB si les plaisanciers conduisaient leurs bateaux
comme il faut. La difficulté consiste à trouver la recette qui nous
permettra de modifier le comportement des gens qui achètent nos
produits.

Le sénateur Adams : Aux États-Unis, 50 personnes sont tuées
chaque année, sur une population de plus de 200 millions.
Comment le taux d’utilisation des motomarines se compare-t-il
entre les États-Unis et le Canada? Quand on parle du nombre de
propriétaires de chalets qui se noient chaque année, nous ne citons
pas de statistiques américaines. Nous faisons nos propres lois au
Canada.

Là où je vis, il fait très froid. Nous n’avons pas de
motomarines, mais nous avons des motoneiges. Il y a des fois
des jeunes gens qui décident d’aller à la chasse parce qu’il fait
beau. Ils partent parfois sans couteau à neige, sans sac de
couchage ou nourriture, et il arrive qu’ils se perdent. Lorsqu’un
voile blanc tombe, on ne peut pas retrouver ces jeunes gens avant
que la tempête soit terminée. Ils n’ont pas de sac de couchage et ils
ne peuvent pas se faire d’igloo parce qu’ils n’ont pas de couteau à
neige. Ou alors ils manquent d’essence, ils essaient de rentrer chez
eux à pieds et ils se perdent. Cela n’a vraiment rien à voir avec
l’équipement, c’est strictement une question d’éducation. Je veux
m’assurer qu’on adopte une bonne loi. Je ne suis pas ici pour
chercher querelle à votre compagnie. Si j’avais une compagnie
comme la vôtre, je serais inquiet moi aussi. C’est peut-être un
meilleur système d’éducation qu’il nous faut. Peut-être que les
propriétaires de chalet doivent être plus conscients. Peu importe le
genre d’équipement que vous avez, dès que vous avez un moteur,
ça va faire du bruit. Comme vous dites, il existe maintenant un
moteur à quatre temps qui fait moins de bruit. Il n’y a que les
jeunes qui disent qu’ils n’en achèteront pas parce que 60 miles à
l’heure, ce n’est pas assez vite pour eux. C’est le genre de
problèmes que les gens doivent régler.

Le sénateur Cochrane : Sénateur, vous parlez de la population
américaine. Elle est de 300 millions d’habitants. Vous vous
trompiez de 100 millions.

Le sénateur Adams : Ça veut dire 50 millions.

Le sénateur Cochrane : C’est seulement pour mémoire,
monsieur le sénateur.

Le président : J’ai été surpris de vous entendre dire au
sénateur Angus que la possession d’actions était « normale » et
partagée 50/50. Vous courez au désastre. Il doit bien exister une
convention entre actionnaires ou quelque chose du genre afin qu’il
y ait quelqu’un qui contrôle les choses.

M. Marcouiller : Je ne suis pas au courant des arrangements
concernant la propriété de l’entreprise. Si vous voulez en savoir
davantage à ce sujet, je peux m’informer.

Le président : Non, pas du tout. Vous avez simplement piqué
par curiosité.
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You talked about the fact that your product now meets the
extremely stringent European regulations, in that the motor is no
louder than the sound of the hull moving along the water, or
something to that effect.

Mr. Garcia: Nearly the sound level of the hull, yes.

The Chairman: Are those same engines in the vessels that I
would buy in a store today in North America?

Mr. Garcia: They are identical. We have only one world model.

The Chairman: The sales of personal watercraft are about
20 per cent of your total sales?

Mr. Marcouiller: Of all products, roughly, yes.

The Chairman: Is 80 per cent of that exported?

Mr. Marcouiller: Yes. It may vary.

The Chairman: The numbers are approximate. Therefore,
20 per cent of that is domestic sales.

Mr. Marcouiller: Yes. I would have to look at the specific
figures though. Domestic sales are probably a little less than that.

The Chairman: You talked about the worldwide implications of
this bill if it was to become law, and I just want to get a handle on
what the extent of the difficulty would be. No one wants to do any
harm to any Canadian business or lose a single job, but I do not
understand how this bill would affect any sales of this product in
Australia, for example, unless Australia passed a similar bill. This
bill would apply only to Canada. We are talking about the impact
on whatever proportion of the 20 per cent of domestic sales that
would be affected by this. One assumes there will be many
municipalities that do not care about it or do want these kinds of
recreational vehicles on their waterways. We do not know the
proportion, but the effect would be on 20 per cent of 20 per cent
of your total production of these vehicles, give or take a nickel.

Mr. Marcouiller: It is hard to quantify the impact of a law.

The Chairman: We do not know, but the most that could be
affected would be 20 per cent of 20 per cent.

Mr. Marcouiller: We are saying that, worldwide, we are the
premier manufacturer of personal watercraft. We are the market
leader. We are proud to say that we are the technological leader.
We have had in the past, in the case of the U.S., bans or
restrictions, as Mr. Garcia explained. We have had them also in
Australia and Spain. BRP has been greatly involved — in some
countries it was the only company involved — in investing in
training, education, and in convincing governments to put in
place legislation that recognized that the product was safe and
well built and that emphasized education and enforcement more
than controlling the personal watercraft because it was thought to
be something that in itself was a problem. This bill says that there
are particular problems with the product, including
environmental problems and so forth. Coming from our own

Vous avez dit que votre produit respecte aujourd’hui les
règlements extrêmement sévères de l’Europe, dans la mesure où le
moteur ne fait pas plus de bruit que celui que fait la coque lorsque
le bâtiment avance sur l’eau, ou quelque chose du genre.

M. Garcia : C’est près du niveau sonore de la coque, oui.

Le président : Est-ce que ce sont les mêmes moteurs dans les
motomarines que j’achèterais dans un magasin aujourd’hui en
Amérique du Nord?

M. Garcia : Ils sont identiques. Notre modèle est unique au
monde.

Le président : Les ventes de motomarines constituent environ
20 p. 100 du total de vos ventes?

M. Marcouiller : De tous nos produits, à peu près, oui.

Le président : Vous exportez 80 p. 100 de votre production?

M. Marcouiller : Oui. Mais cela peut varier.

Le président : Les chiffres sont approximatifs. Par conséquent,
20 p. 100 de cela, ce sont des ventes canadiennes.

M. Marcouiller : Oui. Mais je devrais vérifier les chiffres
exacts. Les ventes canadiennes sont peut-être légèrement
inférieures à cela.

Le président : Vous avez parlé des répercussions mondiales
qu’aurait ce projet de loi si l’entrée en vigueur, et je veux
seulement avoir une idée de l’ampleur des difficultés que cela vous
poserait. Personne ne veut faire de tort à une entreprise
canadienne ou perdre un seul emploi, mais je ne vois pas
comment ce projet de loi pourrait avoir un effet sur la vente de ce
produit en Australie, par exemple, à moins que l’Australie
n’adopte une loi semblable. Cette loi ne s’appliquerait qu’au
Canada. On parle de l’impact sur une proportion quelconque des
20 p. 100 des ventes canadiennes qui seraient touchées par cela.
On imagine que de nombreuses municipalités s’en moquent bien
ou ne veulent pas ce genre de véhicules récréatifs sur leurs voies
navigables. On ne connaît pas la proportion, mais l’effet porterait
sur 20 p. 100 de 20 p. 100 de votre production totale de ces
véhicules, à quelques sous près.

M. Marcouiller : Il est difficile de quantifier l’impact d’une loi.

Le président : On ne peut pas savoir, mais le maximum qui
pourrait être touché serait 20 p. 100 de 20 p. 100.

M. Marcouiller : Nous disons que nous sommes le premier
fabriquant de motomarines dans le monde. Nous dominons le
marché. Nous sommes fiers de dire que nous sommes les premiers
sur plan technologique. Comme M. Garcia vous l’a expliqué,
nous avons eu par le passé, dans le cas des États-Unis, des
interdictions ou des restrictions. Celles-ci existent également en
Australie et en Espagne. Dans certains pays où BPR est la seule
entreprise présente, nous avons beaucoup investi dans la
formation, l’éducation, et nous avons réussi à convaincre les
gouvernements de voter des lois qui reconnaissent que le produit
est sécuritaire, bien construit, des lois qui mettent l’accent sur
l’éducation et le respect des lois beaucoup plus que sur le contrôle
des motomarines parce qu’on s’imaginait que c’était le véhicule
lui-même qui posait un problème. Ce projet de loi-ci dit que c’est

21-6-2005 Énergie, environnement et ressources naturelles 16:81



country where the industry is based, this type of judgment would
eventually be used by those in other countries, who would say,
‘‘Well, Canada, where this company is very important and well
considered and so forth, has passed a judgment that became a law
to ban or restrict personal watercraft.’’ It is hard for us to say
what the true impact will be, but it will not be positive. It will be
an evaluation, a judgment on the part of government of our
industry, our own company and the products we manufacture.
This will cause problems. It is hard to quantify, but certainly it
will be a problem for us.

The Chairman: I want us to have an understanding of the scale.
We are talking about, give or take a nickel, $100 million in
domestic sales.

Mr. Marcouiller: It is less than that.

The Chairman: This is an example. If there were a law that said
you cannot sell any such product in Canada, the impact on your
company would be $100 million, give or take a nickel.

Senator Angus: That is not the number.

Mr. Marcouiller: The sales vary, but it would be important
anyway.

The Chairman: Yes, that is a lot of money.

Mr. Marcouiller: It would be less than that, but it would be
important.

Mr. Currie: I am not here to defend anyone. I am here to be the
generic witness. The domestic danger here is that the use and
enjoyment of these vessels, which includes the manufacturing and
the various trickle-down businesses that depend on them, is a
$750 million per annum business in this country. BRP can
account for the direct and immediate impact on their business,
but the danger is that the overall impact could be as high as
$0.75 billion. It would be somewhat silly for me to say that all of
that business will be lost. If bans and restrictions became
widespread, and depending on where they occurred, the impact
would be significant. If, for example, there were to be a
prohibition on the use and, therefore, the sale of personal
watercraft in the Muskokas, the Kawarthas and the Haliburton
area of Ontario, that would effectively shut down the Ontario
market, which would mean that sales offices, mechanics and
others in the business, including tourism operators, rental
operators and so forth, would go out of business or reduce their
workforce. That is where the danger is.

The Chairman: We have heard that the capacity to do that
already exists in the Canada Shipping Act. That argument was
made by Transport.

le produit qui pose certains problèmes, notamment des problèmes
au niveau de l’environnement et autres. Si l’on porte ce genre de
jugement dans notre propre pays où notre industrie est basée,
d’autres pays vont finir par dire : « Eh bien, le Canada, où cette
entreprise est très importante et bien considérée et tout le reste, a
porté un jugement qui est devenu une loi interdisant ou
restreignant l’usage des motomarines. » Il nous est difficile de
dire quel sera le véritable impact de cette mesure, mais ça ne
saurait être bon. Cela constituera une évaluation, un jugement
qu’aura porté le gouvernement sur notre industrie, sur notre
propre entreprise et les produits que nous fabriquons. Cela va
nous causer des problèmes. C’est difficile à quantifier, mais chose
certaine, cela va nous poser un problème.

Le président : Je veux avoir une idée de l’ordre de grandeur. On
parle d’environ 100 millions de dollars en ventes canadiennes, à
quelques sous près.

M. Marcouiller : C’est moins que cela.

Le président : Ce n’est qu’un exemple. Si une loi disait qu’on ne
peut pas vendre un tel produit au Canada; l’impact sur votre
entreprise se chiffrerait à 100 millions de dollars, à quelques sous
près.

Le sénateur Angus : Ce n’est pas le chiffre exact.

M. Marcouiller : Les ventes varient, mais chose certaine, l’effet
serait important.

Le président : Oui, c’est beaucoup d’argent.

M. Marcouiller : Ce serait moins que cela, mais ce serait quand
même beaucoup.

M. Currie : Je ne suis pas ici pour défendre qui que ce soit. Je
suis le témoin de tout le monde ici. Le danger pour le Canada,
c’est que l’utilisation récréative ou autre de ces embarcations, ce
qui comprend la fabrication et les diverses entreprises secondaires
qui en dépendent, représentent un chiffre d’affaires de
750 millions de dollars par année dans notre pays. BPR peut
chiffrer l’impact immédiat sur son entreprise, mais le danger, c’est
que l’impact total pourrait atteindre les 750 millions de dollars.
Ce serait un peu ridicule de ma part de dire qu’on perdrait tout ce
chiffre d’affaires. Mais si les interdictions et les restrictions se
généralisent, et tout dépend où elles sont imposées, l’impact
pourrait être important. Si, par exemple, on interdisait
l’utilisation et, par conséquent, la vente de motomarines dans la
région de Muskokas, de Kawarthas et de Haliburton en Ontario,
cela aurait pour effet de fermer le marché Ontarien, ce qui
voudrait dire que des bureaux de vente, les ateliers de mécaniciens
et les autres qui sont dans ce métier, dont les exploitants
d’entreprises touristiques, les locateurs et d’autres, fermeraient
leurs portes ou réduiraient leurs effectifs. C’est là que réside le
danger.

Le président : Nous avons entendu dire que la Loi sur la marine
marchande du Canada pourrait avoir le même effet. C’est
l’argument qu’a avancé Transports Canada.

16:82 Energy, Environment and Natural Resources 21-6-2005



Mr. Currie: Under the Canada Shipping Act, a group of
citizens decides that a body of water is to be limited to
non-motorized vessels, and they apply it to the entire body of
water, all of Lake Simcoe, all of Lake Memphremagog, whatever
it happens to be.

The Chairman: The impact on these particular vessels would be
the same?

Mr. Currie: It would be enormous. It would be of the order of
magnitude of what we ran into when we quantified the impact of
the Byrd Amendment.

Yes, we could go out and conduct an investigation on this. We
have an economic model now that could probably be
programmed to pull this information out of Statistics Canada
data, but suffice it to say that the actual number is somewhere
between what the direct impact on BRP would be and what we
have identified at $750 million as of 2001. Only research would be
able to tell us where it is in between those two.

Mr. Garcia: I could provide three examples of events that have
occurred. The fear is real. The world is getting smaller and
communications are excellent. Yes indeed, it is challenging to give
you a precise description of the exact impact, but let me give you
three examples: We mentioned Australia. Australia did move
forward with banning personal watercraft in certain areas based
on what the U.S. National Parks Service did. We have reversed
the National Parks Service decision, but that ban still exists in
Australia.

Another example is when the National Parks Service proposed
banning two-stroke snowmobiles in Yellowstone, which is a small
region. Sweden immediately proposed a similar regulation, and it
took us four years to undo that.

A third example is there have recently been hearings in Quebec
on restricting snowmobiles or bans on snowmobile trails. It had
an immediate impact on the northeast states in the United States.

We live in a global market that communicates quite well, and
the possibility of events in one market impacting another is real. It
has happened. This bill will have an impact. It is difficult to
predict exactly what that will be, but there will be a global impact,
I can assure you, because it has occurred already.

Mr. Marcouiller: If I may make a supplementary comment
regarding the public consultation now going on in Quebec on
off-road vehicles, ATVs and snowmobiles, we are involved in this
consultation, obviously. We have met with officials of the
Department of Transportation in Quebec, and they have told us
that all provinces, many U.S. states and other jurisdictions all
over the world have called them to be kept informed, because they
believe that if we adopt a model here, where the product was
developed and the use is widespread, it could spread to many

M. Currie : En vertu de la Loi sur la marine marchande du
Canada, un groupe de citoyens peut décider que telle ou telle
étendue d’eau sera limitée aux bâtiments non motorisés, et il peut
appliquer ce règlement à toute l’étendue d’eau, à tout le lac
Simcoe, à tout le lac Memphremagog, peu importe où.

Le président : L’incidence sur ces embarcations particulières
serait la même?

M. Currie : Elle serait énorme. Les conséquences seraient
comparables à celles que nous avons calculées pour l’amendement
Byrd.

Oui, nous pourrions faire une analyse des conséquences de
cette mesure. Nous avons déjà un modèle économique qui
pourrait sans doute être modifié pour récupérer l’information
des données recueillies par Statistique Canada mais, chose
certaine, le nombre réel se situe entre l’incidence réelle sur BPR
et des conséquences que nous avons chiffrées à 750 millions de
dollars à compter de 2001. Seules des recherches plus poussées
nous permettraient de dire ce que seraient les véritables
conséquences à l’intérieur de cette fourchette.

M. Garcia : Je pourrais vous donner trois exemples
d’événements qui se sont produits. La peur est réelle. Le monde
se rétrécit et les communications sont excellentes. Oui, ce ne serait
pas chose facile de chiffrer exactement les conséquences, mais
permettez-moi de vous donner trois exemples : nous avons parlé
de l’Australie. L’Australie a effectivement interdit les
motomarines dans certaines zones en s’inspirant de l’interdiction
décrétée par le National Parks Service des États-Unis. Nous
avons obtenu l’annulation de la décision du National Parks
Service, mais l’interdiction reste en vigueur en Australie.

Le deuxième exemple est celui du projet du National Parks
Service d’interdire les motoneiges à deux temps dans Yellowstone,
qui est une petite région. La Suède a sans tarder proposé un
règlement semblable et il nous a fallu quatre ans pour faire
annuler cette décision.

Le troisième exemple concerne des audiences tenues récemment
au Québec sur des restrictions relatives aux pistes réservées à la
motoneige. Cela a eu une incidence immédiate sur les États du
nord-est des États-Unis.

Nous vivons dans un marché mondialisé où les
communications sont excellentes et où les décisions prises sur
un marché ont une incidence très réelle sur un autre. Cela s’est
déjà produit. Le projet de loi pourrait avoir une incidence. Il est
difficile de prédire exactement ce qu’elle serait, mais je peux vous
garantir que cela aura des répercussions, parce que cela s’est déjà
produit.

M. Marcouiller : J’aimerais faire un commentaire additionnel
concernant les consultations publiques en cours au Québec sur les
véhicules hors-route, les VTT et les motoneiges, consultations
auxquelles nous participons, bien entendu. Nous avons rencontré
des fonctionnaires du ministère des Transports du Québec et ils
nous ont dit que toutes les provinces, de nombreux États
américains et d’autres pays les ont appelés et ont demandé à
être tenus au courant parce qu’ils croient que si nous adoptons un
modèle ici, où le produit a été élaboré et où il y a un grand

21-6-2005 Énergie, environnement et ressources naturelles 16:83



jurisdictions. Therefore, depending on decisions taken and the
legislation adopted, this can have a serious economic impact,
directly and in the long run, as this product becomes perhaps less
interesting to the consumer because it is more difficult to use.

Senator Angus: I have one question and one comment. You
had better hope that Mr. Charest is not defeated on the
snowmobiles. Can you water-ski behind these PWCs?

Mr. Garcia: Absolutely. The only one for which that is difficult
is the performance machine, because it is not designed to pull
water skiers, but all the other craft are quite fun to water ski with.

Senator Adams: You are not the only company making those
kinds of machines. You have competition, such as Polaris,
Yamaha and Suzuki. Are those companies affected the same way?
These watercraft are not only Ski-Doos. There are different types
and models. Are you mostly concerned about your project at
Bombardier, or are you concerned about the others?

Mr. Marcouiller: We are concerned about the entire industry,
but it happens that in this particular line of products, we are the
market leader worldwide. In the past, we have found ourselves in
situations where we had such issues in certain countries. I will not
name companies and I will not name countries. However, we
invited our competitors to join us in developing a better system,
and they refused. Again, as a responsible company, we are at the
forefront of promoting and defending our products when we have
to.

Mr. Garcia: We have a 50 per cent market share on personal
watercraft. The closest competitor is Yamaha, with in the order of
25 or 30 per cent. The impact would be twice as great on BRP as
on our nearest competitors. The other Japanese manufacturers
have half of that market share, so the impact is yet half of that.
We would be harmed by far the most.

Mr. Marcouiller: We are a company with revenues of
$2.5 billion. They are important revenues. However, we are a
small company compared to some of our competitors. This will
have a greater relative impact on us because our competitors are
part of a multibillion dollar industry offering other products such
as motorcycles and so forth, which we are not.

The Chairman: Thank you, gentlemen, very much. We
appreciate your time. You will note that we are nothing if not
assiduous.

The committee adjourned.

nombre d’utilisateurs, le modèle pourrait être repris dans de
nombreux autres endroits. Bref, selon les décisions prises et la loi
adoptée, cette mesure pourrait avoir une incidence économique
grave, directement et à plus long terme, du fait que le produit
intéressera moins les consommateurs étant donné les restrictions
qui frapperaient son utilisation.

Le sénateur Angus : J’ai une question et un commentaire. Vous
avez intérêt à ce que M. Charest ne soit pas défait sur cette
question des motoneiges. Peut-on faire du ski nautique derrière
ces motomarines?

M. Garcia : Absolument. Il n’y qu’avec le modèle haute
performance que ce serait difficile parce qu’il n’est pas conçu
pour tirer des skieurs nautiques, mais toutes les autres
motomarines sont idéales pour le ski nautique.

Le sénateur Adams : Vous n’êtes pas la seule entreprise qui
fabrique ce genre d’embarcation. Vous avez de la concurrence
notamment de Polaris, Yamaha et Suzuki. Ces entreprises
seront-elles touchées de la même façon? Il n’y a pas de
motomarines que les Ski-Doo. Il existe une variété de genres et
de modèles. Vous inquiétez-vous surtout de votre projet à
Bombardier ou vous inquiétez-vous pour les autres aussi?

M. Marcouiller : Nous nous préoccupons de l’avenir de tout le
secteur mais pour cette ligne de produits en particulier, nous
dominons le marché dans le monde entier. Dans le passé, nous
avons vécu des situations semblables dans certains pays. Je ne vais
pas nommer les entreprises ou les pays. Toutefois, nous avons
invité nos concurrents à se joindre à nous pour mettre au point un
meilleur système et ils ont refusé. Nous sommes une entreprise
responsable, nous n’hésitons pas à faire la promotion de nos
produits et à les défendre au besoin.

M. Garcia : Nous détenons 50 p. 100 du marché des
motomarines. Notre concurrent le plus proche est Yamaha, qui
en détient entre 25 et 30 p. 100. BPR en serait affecté deux fois
plus que nos concurrents les plus proches. Les autres fabricants
japonais détiennent une moitié de cette part du marché, alors
l’impact serait encore réduit de moitié. C’est nous qui en
souffririons le plus.

M. Marcouiller : Notre société a un chiffre d’affaires de
2,5 milliards de dollars. Ce sont des revenus importants.
Pourtant, nous sommes une petite société quand on nous
compare avec certains de nos concurrents. Relativement, ceci
nous affectera plus parce que nos concurrents font partie d’une
industrie multimilliardaire qui offre d’autres produits comme les
motocyclettes et cetera, ce qui n’est pas notre cas.

Le président : Merci beaucoup, messieurs. Merci de votre
temps. Vous constaterez que nous faisons preuve de diligence.

La séance est levée.
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En table ronde :

Bombardier produits récréatifs (BRP) :

Fernando Garcia, directeur, Affaires publiques et réglementaires ;
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publiques.

Association canadienne des manufacturiers de produits nautiques :

J.A. Sandy Currie, directeur exécutif.

As a panel:

Bombardier Recreational Products Inc. (BRP):

Fernando Garcia, Director of Public and Regulatory Affairs;

Michel Marcouiller, Director of Communications and Public Affairs.

Canadian Marine Manufacturers Association:

J.A. (Sandy) Currie, Executive Director.
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